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Guide des exigences et des procédures 

de la réglementation Travaux PEB 

en Région de Bruxelles-Capitale 
pour les demandes de permis d’urbanisme 

déposées à partir du 01/07/2017 

Public cible : architectes, conseillers PEB et bureaux d’études 

Version : mars 2023 

Format : ce nouveau vade-mecum est également disponible en format en ligne intégré au Guide 
Batiment Durable.brussels 

Plus d’infos : www.environnement.brussels/PEB 

Une question d’un professionnel : Le facilitateur bâtiment durable ou d’un particulier : Travaux PEB 
Besoin d’aide 

 

Objectif du vade-mecum 

Le présent vade-mecum réglementation Travaux PEB (performance énergétique des bâtiments) facilite 
l’intégration des procédures et des exigences PEB dans le travail d’élaboration d’un projet de 
construction ou de rénovation de bâtiments situés en Région de Bruxelles-Capitale. Il reprend de 
manière vulgarisée et structurée le contenu des textes réglementaires (CoBrACE et arrêtés) sous la 
forme d’un guide pratique qui présente ces procédures et exigences PEB. A la différence des textes 
réglementaires, le vade-mecum réglementation Travaux PEB est conçu comme un outil qui 
accompagne l’architecte, le conseiller PEB et les bureaux d’études dans les différentes étapes de leur 
mission. 

 

Le présent vade-mecum ne traite pas des volets Chauffage et climatisation PEB ni Certificat PEB du 
CoBrACE. 

Le présent vade-mecum n'a aucune valeur juridique et ne se substitue en aucun cas à la réglementation 
en vigueur. 

 

 
  

https://www.guidebatimentdurable.brussels/vademecum-reglementation-travaux-peb-partir-juillet-2017
http://www.environnement.brussels/PEB
https://environnement.brussels/thematiques/batiment-et-energie/accompagnements-gratuits/le-facilitateur-batiment-durable?view_pro=1&view_school=1
https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation/besoin
https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation/besoin
https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/chauffage-et-climatisation-peb
https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/le-certificat-peb
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Comment lire ce vade-mecum 

Dans ce vade-mecum vous rencontrerez à plusieurs reprises différents pictogrammes. 

Dans le cas de doubles pictogrammes :  

 La version foncée = sujet d’application pour ce pictogramme. 

 La version claire = sujet pas d’application pour ce pictogramme. 

PICTOGRAMME EXPLICATIONS 

 

Rappels de modifications de la réglementation Travaux PEB pour les projets dont la demande de 
permis d’urbanisme est déposée à partir du 01/01/2015. 

 

Modifications de la réglementation Travaux PEB pour les projets dont la demande de permis 
d’urbanisme est déposée à partir du 01/07/2017. 

 

Modifications de la réglementation Travaux PEB pour les projets dont la demande de permis 
d’urbanisme est déposée à partir du 01/01/2018. 

 

Modifications de la réglementation Travaux PEB pour les projets dont la demande de permis 
d’urbanisme est déposée à partir du 01/01/2019. 

 

Modifications de la réglementation Travaux PEB pour les projets dont la demande de permis 
d’urbanisme est déposée à partir du 01/01/2021. 

 

Modifications de la réglementation Travaux PEB pour les projets dont la demande de permis 
d’urbanisme est déposée à partir du 01/01/2022. 

 

Modifications de la réglementation Travaux PEB pour les projets dont la demande de permis 
d’urbanisme est déposée à partir du 01/01/2023. 

 
Point d’attention 

 
Unité PEB Habitation Individuelle 

 
Unité PEB Non Résidentielle 

 
Unité PEB Partie Commune 

 
Unité PEB Autre 

 
Unité PEB neuve 

 
Unité PEB assimilée à du neuf 

 
Unité PEB rénovée lourdement 

 
Unité PEB rénovée simplement 

 
Projet hybride 

 
Unité PER (Performance Energétique Résidentielle) 

 
Unité PEN (Performance Energétique Non résidentielle) 
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PARTIE 1 - LE CADRE RÉGLEMENTAIRE 

Rappelons que l’utilisation des bâtiments (résidentiel et tertiaire) représente plus de 40 % de la 
consommation finale d'énergie dans la Communauté Européenne et passe à 70 % dans la Région de 
Bruxelles-Capitale, région principalement urbaine et de ce fait avec un bâti plus dense. 

L’instauration d’une réglementation liée à la performance énergétique des bâtiments était donc 
primordiale pour répondre au défi énergétique actuel. 

En réponse à l’obligation de transposer en droit bruxellois, une directive européenne sur la 
performance énergétique des bâtiments (2002), la Région de Bruxelles-Capitale a adopté l’ordonnance 
PEB (2007) puis le CoBrACE (2013). 

Les objectifs de cette réglementation PEB sont les suivants 

 La protection de l’environnement (réduction des pollutions atmosphériques, réduction des 
émissions de CO2, lutte contre le réchauffement climatique, …) 

 L’optimisation des ressources énergétiques (réduction des besoins en énergie primaire, 
réduction de la dépendance énergétique de l’Europe,…) 

 L’amélioration de la performance énergétique des bâtiments, du climat intérieur des bâtiments 
et du confort des occupants. 

Le secteur du bâtiment constitue donc un bras de levier important afin de contribuer à ces objectifs. 

La réglementation PEB est structurée en 3 volets 

Le volet Travaux PEB qui concerne les travaux de construction et de rénovation des bâtiments, ce volet 
est l’objet du présent vade-mecum. 

Le volet Chauffage et climatisation PEB ni qui concerne le chauffage et la climatisation des bâtiments. 

Le volet Certificat PEB qui concerne le certificat énergétique des bâtiments existants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation
https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/chauffage-et-climatisation-peb
https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/le-certificat-peb


PARTIE 1 - LE CADRE REGLEMENTAIRE | CHAP 1 - L’HISTORIQUE DE LA REGLEMENTATION PEB 

 

 

Vade-mecum réglementation Travaux PEB à partir de juillet 2017 10/202 

 

CHAP 1 - L’HISTORIQUE DE LA REGLEMENTATION PEB 

Le 13 novembre 2002, le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale approuve le Plan Air-Climat 
qui vise à rencontrer les objectifs de Kyoto, soit une diminution de 7,5% des émissions de gaz à effet 
de serre au niveau belge à l’horizon 2012 par rapport à 1990. 

Le mois suivant, le 16 décembre 2002, le Parlement européen et le Conseil de l’Union européenne 
adoptent la directive 2002/91/CE sur la performance énergétique des bâtiments (PEB) qui impose aux 
Etats membres :  

 de fixer des exigences et de disposer d’une méthode de calcul en matière de performance 
énergétique pour les bâtiments neufs et les bâtiments d’une superficie supérieure à 1000 m² 
faisant l’objet de travaux de rénovation importante, 

 d'introduire un système de certification lors de la construction, de la vente ou de la location d’un 
bâtiment qui indique sa performance énergétique, 

 de mettre en place des contrôles périodiques des chaudières et des systèmes de climatisation. 

La réglementation PEB relevant d'une compétence régionale, chacune des trois régions a transposé la 
directive dans sa réglementation. Au niveau bruxellois, Bruxelles Environnement est l'administration 
régionale chargée de concevoir et de faire appliquer la réglementation PEB aux côtés de urban.brussels 
(administration régionale) et des administrations communales bruxelloises, également chargés de 
faire appliquer une partie de cette réglementation.  

Les trois régions travaillent cependant ensemble au développement et à l’amélioration des méthodes 
de calcul et du logiciel PEB. Elles se font aider par une association d’experts scientifiques, dénommée 
le « Consortium », constituée du CSTC (Centre Scientifique et Technique de la Construction), 
d’universités et de bureaux d’études. 

Le 7 juin 2007, la Région de Bruxelles-Capitale vote une ordonnance relative à la performance 
énergétique et au climat intérieur des bâtiments (OPEB) qui entre en vigueur le 2 juillet 2008. Elle a 
été modifiée par l’ordonnance PEB du 14 mai 2009. 

Le 19 mai 2010, le Parlement européen et le Conseil adoptent la directive 2010/31/EU sur la 
performance énergétique des bâtiments, qui abroge l’ancienne directive PEB 2002/91/CE du 16 
décembre 2002. 

Cette nouvelle directive prévoit notamment qu'au 31 décembre 2020, tous les bâtiments neufs 
devront être à consommation d’énergie quasi nulle et met l’accent sur le rôle exemplaire des pouvoirs 
publics. C’est ainsi que, dès le 1er janvier 2019, les bâtiments neufs propriétés des autorités publiques 
et occupés par celles-ci devront être à consommation d’énergie quasi nulle. 

Cette directive impose également des objectifs intermédiaires visant à améliorer la performance 
énergétique des nouveaux bâtiments dès 2015 en vue de préparer la mise en œuvre des objectifs ci-
dessus. En Région de Bruxelles-Capitale, ces objectifs intermédiaires se traduiront notamment par les 
exigences PEB 2015 inspirées du standard Passif. 

Le 2 mai 2013, la Région de Bruxelles-Capitale adopte une nouvelle ordonnance intégrant l'ensemble 
des mesures à respecter en matière de qualité de l'air, de climat, et de maîtrise de la consommation 
énergétique appelée l’Ordonnance portant le Code Bruxellois de l’Air, du Climat et de la maîtrise de 
l’Energie ou, de manière abrégée, CoBrACE. Ce texte réglementaire inclut et modifie l’ordonnance PEB 
selon la directive 2010/31/EU. La partie Travaux PEB de ce texte entre en vigueur le 1er janvier 2015. 

 

 

 

 

https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-5
https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-5
https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-5
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Jusqu’au 30 juin 2017, seules les unités PEB neuves et assimilées à du neuf d’affectation PEB Habitation 
Individuelle (méthode PER) et Bureaux et Enseignement (méthode PEN) disposaient d’une méthode 
de calcul de la consommation en énergie primaire. Toutes les autres affectations PEB étaient 
concernées uniquement par les exigences d’isolation, de ventilation hygiénique et de comptage. Or, la 
directive européenne impose aux Etats membres de fixer une méthode de calcul et des exigences de 
performance énergétique globale pour tout type de bâtiments consommant de l’énergie. 

A partir du 1er juillet 2017, la réglementation PEB en Région de Bruxelles-Capitale a donc évolué de 
manière significative afin de répondre à cette obligation européenne. 

A partir du 1er janvier 2018, dans un souci de cohérence entre les textes réglementaires européens et 
Bruxellois, la réglementation Travaux PEB est mise à jour sur base de règlements européens  qui 
déterminent des exigences d’écoconception applicable à certains équipements de chauffage et 
d’humidification. Cette mise-à-jour de la réglementation PEB, appelée  « EcoDesign chauffage », prend 
en compte ces exigences (par la valorisation de données produits EcoDesign) et revoit certaines valeurs 
par défaut, permettant ainsi de mieux estimer la consommation d’énergie pour le chauffage.  

A partir du 1er janvier 2019, la réglementation PEB fait l’objet d’une nouvelle évolution réglementaire 
avec la volonté d’apporter des améliorations, des clarifications et des corrections. Plusieurs textes sont 
modifiés dont le CoBrACE par l’ordonnance modificatrice du 23 juillet 2018, l’arrêté exigences et 
l’arrêté Lignes directrices. Trois nouveaux arrêtés ministériels complètent également ces 
modifications. 

A partir du 1er janvier 2021, la directive européenne impose que toutes les nouvelles constructions 
aient une consommation d’énergie quasi nulle. A Bruxelles, c’était déjà le cas pour les nouveaux 
logements depuis 2015, c’est maintenant le tour des nouvelles unités PEB Non Résidentielles. La 
réglementation Travaux PEB fait donc l’objet de nouvelles évolutions réglementaires dans ce sens. 

A partir du 1er janvier 2022, les exigences de consommation d’énergie primaire (CEP) des unités PEB 
Non Résidentielles neuves et assimilées à du neuf sont à nouveau renforcées. 

En 2023, la réglementation travaux PEB continue de se renforcer par l’introduction d’une exigence de 
CEP pour les unités PEB Habitations Individuelles rénovées lourdement et pour les unités PEB Non 
Résidentielles rénovées lourdement occupées ou destinées à être occupées par, ou appartenant à un 
pouvoir public, ainsi que par le rétablissement d’une exigence de ventilation hygiénique relative aux 
évacuations d’air pour les rénovations. 
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CHAP 2 - LA BASE LEGALE DE LA REGLEMENTATION PEB 

La base légale de la réglementation PEB en Région de Bruxelles-Capitale est structurée selon les 
différents niveaux de pouvoir et composée de textes réglementaires qui partent du cadre général vers 
des contenus de plus en plus précis : 

 les Directives européennes définissent le cadre général et les objectifs et imposent au 
Parlement bruxellois de transposer ces Directives en Ordonnances, 

 les Ordonnances précisent et « personnalisent » le cadre général (définitions, principes, champ 
d’application, procédures, amendes et sanctions) pour la Région de Bruxelles-Capitale et 
délèguent au Gouvernement le soin de préciser certains sujets par l’adoption d’Arrêtés du 
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale (AGRBC),  

 les Arrêtés du Gouvernement précisent la mise en œuvre (méthodes, exigences) et délèguent 
au Ministre le soin de préciser certains sujets par l’adoption d’Arrêtés ministériels (AM), 

 les Arrêtés ministériels précisent des points plus spécifiques de la mise en œuvre. 

 

Base légale de la réglementation PEB en Région de Bruxelles-Capitale 

 
(Source : Bruxelles Environnement) 

 

 

Tous les textes réglementaires PEB auxquels le vade-mecum fait référence sont disponibles sur le site 
de Bruxelles Environnement. 

 

  

https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-5
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CHAP 3 - LES PERIODES REGLEMENTAIRES TRAVAUX PEB 

La plupart des textes de la réglementation Travaux PEB ont fait l’objet soit d’une nouvelle version soit 
d’une ou plusieurs modifications depuis la 1ère entrée en vigueur de la réglementation PEB le 
02/07/2008. 

Ces nouvelles versions et/ou modifications de textes, occasionnent chaque fois l’existence d’une 
nouvelle période réglementaire Travaux PEB. 

Une période réglementaire Travaux PEB correspond à une période durant laquelle il n’y a pas de 
nouvelle version ou de nouvelle modification de textes réglementaires Travaux PEB. 

La date de dépôt de la demande de permis d’urbanisme détermine la période réglementaire Travaux 
PEB d’application et donc les procédures et exigences PEB à respecter durant cette période. 

Les procédures et exigences PEB pour les demandes de permis d’urbanisme déposées : 

 à partir du 01/07/2017 sont explicitées dans le présent vade-mecum Travaux PEB à partir de 
juillet 2017 qui comprend 6 périodes : 

o à partir du 01/01/2023 

o du 01/01/2022 au 31/12/2022 

o du 01/01/2021 au 31/12/2021 

o du 01/01/2019 au 31/12/2020 

o du 01/01/2018 au 31/12/2018 

o du 01/07/2017 au 31/12/2017 

 entre le 01/01/2015 et le 30/06/2017 sont explicitées dans le vade-mecum Travaux PEB 01/2015 
– 06/2017 qui comprend 2 périodes : 

o du 01/01/2016 au 30/06/2017 

o du 01/01/2015 au 31/12/2015 

 entre le 02/07/2008 et le 31/12/2014 sont explicitées dans le vade-mecum Travaux PEB 07/2008 
– 12/2014 qui comprend les premières périodes. 
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PARTIE 2 - LE CHAMP D’APPLICATION 

La partie réglementation Travaux PEB du livre 2 du CoBrACE en vigueur depuis le 1er janvier 2015, 
impose des procédures et des exigences en matière de performance énergétique en cas de certains 
travaux lorsqu’un permis d’urbanisme est nécessaire. 

Dans cette partie sont développés : 

 les éléments déclencheurs de l’application de la réglementation Travaux PEB, 

 le permis modificatif, 

 les exceptions du champ d’application de la réglementation PEB. 

CHAP 1 - LES ELEMENTS DECLENCHEURS 

Les éléments déclencheurs de l’application de la réglementation travaux PEB sont : 

 l'introduction d’une demande de permis d’urbanisme, 

 ET, en rénovation, des travaux à la surface de déperdition thermique influençant la 
performance énergétique de l’unité PEB et repris dans la demande de permis d’urbanisme. 

Si un des éléments déclencheurs ci-dessus n’est pas présent, les travaux concernés n’entrent pas dans 
le champ d’application de la règlementation Travaux PEB décrite dans ce vade-mecum, et ce, même si 
ces travaux ont un effet significatif sur les futures consommations énergétiques réelles du bâtiment. 

Si tous les éléments déclencheurs ci-dessus sont présents, les travaux concernés entrent dans le champ 
d'application de la réglementation Travaux PEB, ils doivent alors respecter la procédure et les 
exigences de performance énergétique décrites dans le présent vade-mecum.  

Les travaux qui ne concernent que l'aspect visuel et qui n'ont pas d'influence sur la performance 
énergétique ne sont pas soumis aux exigences de la réglementation PEB. La pose d'un enduit sur une 
façade, bien que nécessitant un permis d’urbanisme, n'est pas soumise à la réglementation PEB, il n'est 
donc pas obligatoire d'isoler la paroi. 

Projets de constructions neuves 

Toutes les unités neuves sont soumises à la réglementation Travaux PEB sauf les exceptions prévues 
par le CoBrACE.  

Projets de rénovation 

En rénovation, lorsqu’un permis d’urbanisme est requis, seuls les travaux à la surface de déperdition 
thermique (façade, toit, dalle de sol ou du rez-de-chaussée…) influençant la performance énergétique 
de l’unité PEB et repris dans la demande de permis déclenchent l’obligation de respecter la 
réglementation Travaux PEB. 

Depuis 2015, les changements d’affectation PEB ne déclenchent plus la réglementation travaux PEB. 

 

Les exceptions prévues par le CoBrACE sont également valables pour les rénovations avec permis 
d’urbanisme. 
  



PARTIE 2 - LE CHAMP D’APPLICATION | CHAP 2 - LE PERMIS MODIFICATIF 

 

 

Vade-mecum réglementation Travaux PEB à partir de juillet 2017 15/202 

 

CHAP 2 - LE PERMIS MODIFICATIF 

Le permis modificatif doit être accompagné d'une proposition PEB qui reconsidère l'ensemble du 
projet et l'ensemble des travaux (les travaux initiaux maintenus et les modifications apportées). Sur 
cette base, soit la nature des travaux PEB est inchangée, soit elle doit être modifiée (une unité neuve 
reste une unité neuve, une rénovation pourrait devenir ou simple ou lourde ou assimilée à du neuf). 
La réglementation d'application est celle en vigueur au dépôt du permis initial pour les travaux visés 
dans le permis initial et dans le permis modificatif (sauf si le demandeur PEB souhaite respecter celle 
en vigueur au dépôt du permis modificatif pour les travaux visés dans le permis initial et dans le permis 
modificatif). 

A partir de 2019 le demandeur PEB ne peut plus choisir de respecter la réglementation en vigueur au 
dépôt du permis modificatif, il doit respecter celle en vigueur au dépôt du permis initial pour les 
travaux visés dans le permis initial et dans le permis modificatif. 

CHAP 3 - LES EXCEPTIONS 

Le CoBrACE art 2.2.1. précise une série de cas (que ce soit en construction neuve ou en rénovation) qui 
n’entrent pas dans le champ d’application de la réglementation travaux PEB (c’est-à-dire pour lesquels 
il n’y a ni procédure ni exigence PEB à respecter) et ce malgré le fait qu’il y ait un permis d’urbanisme 
et que ces travaux aient peut-être un impact réel sur les futures consommations énergétiques. 

Le CoBrACE, partie travaux PEB, n’est pas d’application pour les : 

1. locaux servant de lieux reconnus pour le culte ou la morale laïque, 

2. à partir de 2019 ce ne sont plus les locaux mais bien les unités PEB « Autre » destinées à des 
activités agricoles, industrielles ou artisanales ou destinées à du dépôt, de l'entreposage, lorsque 
ces unités PEB présentent une faible demande en énergie, 

3. à partir de 2019, en conformité avec la directive européenne, les centres funéraires ne sont plus 
une exception. 

4. bâtiments indépendants d’une superficie inférieure à 50 m² sauf s’ils contiennent une unité PEB 
destinée à une habitation individuelle, 

5. constructions provisoires autorisées pour une durée d’utilisation de deux ans ou moins, 

6. bâtiments résidentiels utilisés ou destinés à être utilisés moins de quatre mois par an et en 
dehors de la période hivernale. 
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1. FAIBLE DEMANDE EN ENERGIE 

Il se peut qu’une unité PEB « Autre » avec activités agricoles, industrielles ou artisanales ou destinée à 
du dépôt, de l'entreposage ne soit pas soumis aux exigences PEB malgré la présence d’une installation 
de chauffage et/ou de climatisation. 

En effet, si l’unité PEB (à construire ou à rénover) dispose d’une installation de chauffage/climatisation 
mais que cette unité respecte la condition de faible demande en énergie telle que définie dans l’arrêté 
Lignes directrices alors cette unité n’entre pas dans le champ d’application de la réglementation 
Travaux PEB.  

Une installation de chauffage/climatisation respecte la condition de faible demande en énergie si et 
seulement si : 

 La somme de la puissance des émetteurs thermiques destinés au chauffage de l’unité divisée 
par le volume chauffé, sur base des dimensions intérieures, est inférieure à 15 W/m³ 
et / ou  

 La somme de la puissance des émetteurs thermiques destinés à la climatisation de l’unité divisée 
par le volume climatisé, sur base des dimensions intérieures, est inférieure à 15 W/m³. 

Sont pris en compte uniquement les émetteurs thermiques prévus pour assurer le confort thermique 
des personnes. 

Ne sont pas à prendre en considération dans le calcul de la puissance totale des émetteurs thermiques, 
par exemple : 

 ceux d’une chambre froide pour l’entreposage de denrées périssables, 

 une chaudière alimentant un process industriel en eau ou en huile chaude, 

 le four à pain dans un atelier de boulangerie.
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PARTIE 3 - LES ACTEURS 

Dans le cadre d’un projet de construction ou de rénovation nécessitant un permis d’urbanisme, le 
CoBrACE, partie Travaux PEB, définit les obligations des acteurs suivants :  

 Le demandeur PEB du permis (ou maître d’ouvrage), 

 Le déclarant PEB, 

 L’architecte (uniquement lorsqu’il assure en plus la mission PEB pour les URS), 

 Le conseiller PEB. 

Les volets Chauffage et climatisation PEB et Certificat PEB de la réglementation PEB prévoient 
l’intervention d’autres acteurs. 

La version coordonnée du CoBrACE qui entre en vigueur à partir de 2021 rappelle que, pour les unités 
PEB neuves et rénovées lourdement, l'équipe de conception doit prendre en considération dans 
l'élaboration du projet les questions liées à un climat intérieur sain et à la sécurité incendie. 

Ce nouveau paragraphe du CoBrACE veut attirer l’attention des concepteurs sur le fait que les travaux 
d’amélioration de la performance énergétique ne peuvent pas être réalisés au détriment de la santé 
et de la sécurité :  

 Concernant le climat intérieur sain, il s’agit entre autres de rappeler l’importance d’une bonne 
ventilation hygiénique, incontournable lorsque l’isolation thermique et l’étanchéité à l’air sont 
renforcées. 

 Concernant la sécurité incendie, il s’agit entre autres d’éviter le risque de propagation du feu 
par le complexe de façade et plus particulièrement par l’isolant. Les « Normes de base en 
matière de prévention contre l’incendie et l’explosion, auxquelles les bâtiments nouveaux 
doivent satisfaire » ont été récemment révisées en ce sens et devraient entrer en vigueur début 
2021 (info à suivre). 

  

https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/chauffage-et-climatisation-peb
https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/le-certificat-peb
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Obligations, amendes et sanctions des acteurs 

ACTEURS 

OBLIGATIONS 

AMENDES 
ADMIN. (AA) & 
SANCTIONS 
PÉNALES (SP) 

N° ARTICLE 
COBRACE 

DESCRIPTION 
N° ARTICLE 
COBRACE 

Déclarant PEB 

2.2.3 Respecter les exigences PEB AA 2.6.1 

2.2.9 §1 Désigner un conseiller PEB SP 2.6.5 a 

2.2.9 §2 
Notifier changement déclarant PEB, conseiller PEB ou 
architecte aux autorités 

SP 2.6.5 b 

2.2.8 Transmettre NPEB aux autorités SP 2.6.5 c 

2.2.9 §4 
Fournir au conseiller PEB (et à l’architecte) tous documents 
nécessaires et informer des modifications pour établir 
DPEB 

SP 2.6.5 e 

2.2.10 

§1.1 Informer le CPEB ou l’architecte des données 
nécessaires au calcul de la PEB et au suivi des exigences 
PEB (1) 

§5 En cas d’URS sans architecte, conserver les documents 
finaux pendant 5 ans et mettre les documents finaux à 
disposition des autorités (1) 

§6 Modalités précisées par le gouvernement 

2.2.11 Transmettre DPEB aux autorités SP 2.6.5 f 

2.2.10 §4.1.3° 
En cas d’URS sans architecte, établir DPEB conforme à la 
réalité  

SP 2.6.5 l 

2.2.9 §3 et 2.5.4 
Ne pas empêcher le libre accès au chantier pour le 
conseiller PEB et l’organisme de contrôle qualité 

SP 2.6.5 n 

Architecte 
(Uniquement 

dans le cas 
d’unités PEB 

rénovées 
simplement avec 
architecte et si le 
déclarant PEB n’a 

pas désigné de 
conseiller PEB) 

2.2.10 

§1.1 Transmettre calcul au déclarant PEB avant début 
chantier 

SP 2.6.5 d 

§1.2 Tenir les données à disposition des autorités 

§2 Dès début chantier, si constat d’écarts aux exigences 
PEB, transmettre nouveau calcul et info au déclarant PEB 

§3.1 Constater sur chantier les dispositions prises pour 
respecter les exigences PEB et pour établir DPEB 

§3.2 Calculer les exigences PEB des unités PEB telles que 
réalisées 

§4.2 Envoyer calcul final et DPEB au déclarant PEB 

§5.1 Conserver les documents finaux pendant 5 ans 

§5.2 Mettre les documents finaux à disposition des 
autorités 

§4.1.2° Etablir DPEB conforme à la réalité SP 2.6.5 l 

2.2.11 
Transmettre le fichier de calcul sous forme électronique 
aux autorités 

SP 2.6.5 f 

Conseiller PEB 
2.2.10 §4.1.1°&2° Etablir DPEB conforme à la réalité (1) SP 2.6.5 l 

2.5.1 §1 1° Exercer avec agrément du conseiller PEB SP 2.6.5 m 

Demandeur PEB 2.2.7 §2.2 Transmettre EFI à Bruxelles Environnement (2) SP 2.6.5 o 

(Source : Bruxelles Environnement)  

(1) A partir de 2019, introduction d’une sanction pénale pour le non-respect de ces obligations. 

(2) A partir de 2021, l’étude de faisabilité intégrée (EFI) est supprimée. 
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CHAP 1 - LE DEMANDEUR PEB DU PERMIS 

Le demandeur PEB tel que défini dans le CoBrACE désigne « toute personne physique ou morale, 
publique ou privée, qui introduit une demande de permis d’urbanisme ». 

Dans le cadre législatif du CoBrACE, le demandeur PEB du permis (maître d’ouvrage) n’est pas un 
nouvel intervenant en tant que tel mais il a de nouvelles obligations à respecter. 

1. OBLIGATIONS 

Le demandeur PEB du permis doit : 

 signer la proposition PEB et la joindre à la demande de permis d’urbanisme (avec la demande 
de dérogation éventuelle), 

 dans le cas d’une demande de permis d’urbanisme sans architecte, compléter lui-même le 
formulaire de proposition PEB, le signer et le joindre à la demande de permis d’urbanisme (avec 
la demande de dérogation éventuelle), 

 dans le cas d’une demande de permis d’urbanisme avec étude de faisabilité intégrée 
transmettre cette étude avec les plans à Bruxelles Environnement, avant le dépôt de la 
demande de permis d’urbanisme ; à partir de 2021 l’étude de faisabilité intégrée est supprimée, 

 le demandeur PEB étant aussi le déclarant PEB à ce stade du projet, il doit / peut désigner un 
conseiller PEB. 

La proposition PEB fait partie des pièces obligatoires du dossier de demande de permis d’urbanisme. 
En son absence, le dossier sera considéré comme incomplet et la demande de permis non traitée. 

Le demandeur PEB, qui ne transmet pas l’étude de faisabilité intégrée avec les plans à Bruxelles 
Environnement avant le dépôt de la demande de permis d’urbanisme, s’expose à des sanctions 
pénales. A partir de 2021 l’étude de faisabilité intégrée est supprimée. 
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CHAP 2 - LE DÉCLARANT PEB 

Le déclarant PEB tel que défini dans le CoBrACE désigne « toute personne physique ou morale tenue 
de respecter les exigences PEB et au nom et pour le compte de qui les travaux de construction ou de 
rénovation sont réalisés ». 

Dans la majorité des cas, le déclarant PEB sera le demandeur PEB du permis (maître d’ouvrage) qui est 
soit le propriétaire du terrain à construire ou du bâtiment à rénover, soit le promoteur des travaux.  

Dans le cas où le déclarant PEB initial (demandeur PEB du permis), par exemple un promoteur, vend 
ou loue une partie du projet en cours de travaux, le nouvel acquéreur ou le locataire peut devenir le 
déclarant PEB au sens du CoBrACE et introduire la déclaration PEB, pour autant que les 3 conditions 
citées à l’article 2.2.11 §3 du CoBrACE soient remplies : 

1° l’acte de vente ou de location doit prévoir que l’acquéreur ou le locataire devient le déclarant PEB, 

2° un rapport intermédiaire accompagné des pièces justificatives est joint à l'acte de vente, établi par 
le conseiller PEB ou l'architecte et signé par le vendeur ou bailleur et l'acquéreur ou locataire. Le rapport 
intermédiaire reprend toutes les mesures qui ont été mises en œuvre ou qui doivent être exécutées pour 
répondre aux exigences PEB ainsi que le calcul du respect des exigences PEB. Le rapport intermédiaire 
indiquera aussi la personne chargée de la mise en œuvre des différentes mesures,  

3° le vendeur ou bailleur met les informations nécessaires concernant les travaux qu'il a exécutés ou 
qui ont été exécutés pour son compte à la disposition de l'acquéreur ou du locataire en vue de 
l'établissement de la déclaration PEB.  

Tant qu’une de ces 3 conditions fait défaut, le déclarant PEB initial (demandeur PEB du permis) reste 
responsable de la déclaration. 

1. OBLIGATIONS CONCERNANT LES EXIGENCES PEB 

Le déclarant PEB doit respecter les exigences PEB. 

Le déclarant PEB qui ne respecte pas les exigences PEB est tenu de payer des amendes administratives 
d’un montant déterminé en fonction de l’écart par rapport à l’exigence PEB. 

L’action en responsabilité est prescrite après 5 ans à dater de l’introduction de la déclaration PEB. 

2. OBLIGATIONS CONCERNANT LA PROCEDURE PEB 

 

Dans tous les cas d’unité PEB, le déclarant PEB doit : 

 Notifier tout changement de déclarant PEB, de conseiller PEB ou d’architecte à Bruxelles 
Environnement, pour les unités PEB neuves, assimilées à du neuf ou rénovées lourdement, ou à 
l’autorité délivrante pour les unités PEB rénovées simplement, lorsque ce changement 
intervient avant l’introduction de la déclaration PEB, 

 Signer et envoyer la notification PEB du début des travaux au plus tard huit jours avant le début 
des travaux, par lettre recommandée, par voie électronique ou par porteur, à Bruxelles 
Environnement pour les unités PEB neuves, assimilées à du neuf ou rénovées lourdement, ou à 
l’autorité délivrante du permis pour les unités PEB rénovées simplement, 

 Signer et envoyer la déclaration PEB au plus tard deux mois après la réception provisoire des 
travaux ou au plus tard deux mois après la fin des travaux, par lettre recommandée, par voie 
électronique ou par porteur, à Bruxelles Environnement pour les unités PEB neuves, assimilées 
à du neuf ou rénovées lourdement, ou à l’autorité délivrante du permis pour les unités PEB 
rénovées simplement. 
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Dans le cas d’unités PEB neuves, assimilées à du neuf et rénovées lourdement, le déclarant PEB doit :  

 désigner un conseiller PEB agréé au plus tard au moment de l’établissement de la proposition 
PEB, 

 

Dans le cas d’unités PEB rénovées simplement avec architecte, le déclarant PEB peut:  

 désigner un conseiller PEB agréé au plus tard au moment de l’établissement de la proposition 
PEB. 

 

Dans le cas d’unités PEB neuves, assimilées à du neuf, rénovées lourdement et rénovées simplement 
avec architecte, le déclarant PEB doit :  

 fournir au conseiller PEB ou à l’architecte tous les documents et informations nécessaires au 
suivi du projet, à l’établissement de la déclaration PEB, au calcul de la performance énergétique 
et au suivi des exigences PEB. Dès le début de la mission du conseiller PEB, le déclarant PEB doit 
informer celui-ci par écrit de toutes les modifications apportées au projet, 

 garantir le libre accès au chantier au conseiller PEB et à l’organisme de contrôle qualité. 

 

Dans le cas d’unité PEB rénovée simplement dispensée de l’intervention d’un architecte, le déclarant 
PEB doit :  

 Établir la proposition PEB, 

 Établir la notification PEB du début des travaux, 

 Établir la déclaration PEB conforme à la réalité, 

 Conserver, pendant une durée de cinq ans à dater de l’envoi de la déclaration PEB, les données 
et constats nécessaires au calcul et les justificatifs techniques, 

 Sur demande de l’autorité délivrante du permis, mettre à disposition un exemplaire des 
données et constats nécessaires au calcul et des justificatifs techniques. 

 

Le déclarant PEB qui ne respecte pas ces obligations liées à la procédure s’expose à des sanctions 
pénales. 
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CHAP 3 - L’ARCHITECTE 

L’architecte selon le sens commun est le professionnel en charge de la conception du projet et du suivi 
du chantier. Il est responsable de la bonne conception et réalisation des travaux selon les règles de 
l’art. La présence d’un conseiller PEB ne modifie en rien les responsabilités de l’architecte. 

L’architecte lorsqu’il en est fait mention dans le CoBrACE désigne l’architecte uniquement lorsque 
celui-ci assure en plus la mission PEB, sans être conseiller PEB, pour les unités PEB rénovées 
simplement (URS) avec architecte. 

Dans le cas d’unités PEB rénovées simplement avec architecte, le déclarant PEB peut désigner un 
conseiller PEB mais ce n’est pas une obligation. Si le déclarant PEB ne désigne pas un conseiller PEB 
c’est l’architecte qui doit assurer la mission PEB. 

L’architecte est également aidé dans ses tâches PEB par le Logiciel PEB, mis à sa disposition par 
Bruxelles Environnement. 

1. OBLIGATIONS 

 

Dans le cas d’unité PEB rénovée simplement avec architecte et si le déclarant PEB n’a pas désigné de 
conseiller PEB, l’architecte doit: 

 établir la proposition PEB, 

 établir la notification PEB du début des travaux, 

 effectuer un calcul des exigences PEB et le transmettre au déclarant PEB avant le début du 
chantier, 

 tenir les données nécessaires au calcul à la disposition de l’autorité délivrante, 

 effectuer un nouveau calcul et en informer le déclarant PEB dès le début du chantier, lorsqu’il 
constate, en cours de réalisation du projet, que celui-ci s’écarte des exigences PEB telles que 
calculées avant le début des travaux, 

 évaluer et constater sur chantier les dispositions prises en vue de respecter les exigences PEB 
et nécessaires à l’établissement de la déclaration PEB, 

 calculer le respect des exigences PEB des unités PEB telles que réalisées, 

 établir la déclaration PEB conforme à la réalité, 

 envoyer au déclarant PEB le calcul final des exigences PEB et la déclaration PEB établie sur la 
base de toutes les données et constats nécessaires au calcul, 

 conserver, pendant une durée de cinq ans à dater de l’envoi de la déclaration PEB, les données 
et constats nécessaires au calcul, les justificatifs techniques et les fichiers de calcul, 

 mettre à disposition un exemplaire des données et constats nécessaires au calcul, des 
justificatifs techniques et des fichiers de calcul sur demande de l’autorité délivrante du permis, 

 communiquer le fichier de calcul sous forme électronique à l’autorité délivrante, au plus tard 
deux mois après la réception provisoire des travaux ou au plus tard deux mois après la fin des 
travaux, 

 établir un rapport intermédiaire, lorsque nécessaire. 
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Dans le cas d’unité PEB rénovée simplement avec architecte et si le déclarant PEB n’a pas désigné de 
conseiller PEB, l’architecte peut: 

 demander un avis à Bruxelles Environnement sur le choix de la qualification de l’affectation PEB 
et de la nature des travaux PEB données à l’unité PEB. 

Dans le cas d’une unité PEB rénovée simplement avec architecte et si le déclarant PEB n’a pas désigné 
de conseiller PEB, l’architecte qui ne respecte pas ces obligations de procédure pour la part de la 
mission PEB qui lui incombe s’expose à des sanctions pénales. 
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CHAP 4 - LE CONSEILLER PEB 

Le conseiller PEB tel que défini dans le CoBrACE désigne « toute personne physique ou morale agréée 
pour établir la proposition PEB, la notification PEB du début des travaux et la déclaration PEB ». 

Le conseiller PEB est désigné par le déclarant PEB (maître d’ouvrage) au plus tard au moment de 
l’établissement de la proposition PEB pour les unités PEB neuves, assimilées à du neuf et rénovées 
lourdement. 

Le conseiller PEB vérifie que le projet respecte les exigences PEB mais il n’a pas d’obligation concernant 
le respect des exigences PEB, cette obligation incombe au déclarant PEB. 

Le conseiller PEB accompagne l’architecte, il n’a donc pas d’obligation ni de conception ni de mise en 
œuvre du projet de construction. Cette responsabilité incombe à l’architecte. 

Le conseiller PEB est aidé dans ses tâches par le Logiciel PEB mis à sa disposition par Bruxelles 
Environnement. 

Les obligations qu’il doit remplir dans le cadre de la réglementation Travaux PEB sont décrites ci-
dessous.  

1. OBLIGATIONS 

Le conseiller PEB doit : 

 rédiger une étude de faisabilité technique, environnementale et économique et la transmettre 
au demandeur PEB avant le dépôt de la demande de permis d’urbanisme, lorsque nécessaire, 

 établir la proposition PEB (y compris pour les projets hybrides), 

 établir la notification PEB du début des travaux, 

 effectuer un calcul des exigences PEB et le transmettre au déclarant PEB avant le début du 
chantier, 

 tenir les données nécessaires au calcul à disposition de Bruxelles Environnement pour les unités 
PEB neuves, assimilées à du neuf ou rénovées lourdement, ou de l’autorité délivrante pour les 
unités PEB rénovées simplement, 

 effectuer un nouveau calcul et en informer le déclarant PEB dès le début du chantier, lorsqu’il 
constate, en cours de réalisation du projet, que celui-ci s’écarte des exigences PEB telles que 
calculées avant le début du chantier, 

 évaluer et constater sur chantier les dispositions prises en vue de respecter les exigences PEB 
et nécessaires à l’établissement de la déclaration PEB, 

 calculer le respect des exigences PEB des unités PEB neuves ou rénovées telles que réalisées, 

 établir la déclaration PEB conforme à la réalité, 

 envoyer au déclarant PEB le calcul final des exigences PEB et la déclaration PEB établie sur la 
base de toutes les données et constats nécessaires au calcul, 

 conserver, pendant une durée de cinq ans à dater de l’envoi de la déclaration PEB, les données 
et constats nécessaires au calcul, les justificatifs techniques et les fichiers de calcul, 

 mettre à disposition un exemplaire des données et constats nécessaires au calcul, des 
justificatifs techniques et des fichiers de calcul, sur demande de Bruxelles Environnement ou 
de l’autorité délivrante du permis, 

 communiquer le fichier de calcul sous forme électronique à Bruxelles Environnement ou à 
l’autorité délivrante, au plus tard deux mois après la réception provisoire des travaux ou au plus 
tard deux mois après la fin des travaux, 
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 établir un rapport intermédiaire, lorsque nécessaire. 

Le conseiller PEB peut : 

 demander un avis à Bruxelles Environnement sur le choix de la qualification de l’affectation PEB 
et de la nature des travaux PEB données à l’unité PEB. 

Le conseiller PEB a librement accès au chantier. 

Le respect des obligations du conseiller PEB énumérées ci-dessus est contrôlé par un organisme de 
contrôle qualité. Le non-respect de ces obligations peut se solder par une suspension ou un retrait de 
l’agrément du conseiller PEB mais, jusque fin 2018, n’est pas sanctionné pénalement pour aucune des 
obligations. 

A partir de 2019, le conseiller PEB qui établit une déclaration PEB qui ne correspond pas à la réalité 
s’expose à des sanctions pénales. 

Le conseiller PEB doit : 

 être en possession d’un agrément du conseiller PEB valide pour exercer sa mission de conseiller 
PEB. 

Le conseiller PEB qui exerce sans agrément du conseiller PEB valide s’expose à des sanctions pénales. 
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2. RESPONSABILITES 

Les responsabilités du conseiller PEB sont plus larges que celles décrites dans la réglementation PEB. 
On distingue les responsabilités de nature contractuelle, extracontractuelle et pénale. 

Pour être agréé conseiller PEB, il faut être une personne physique détentrice d’un diplôme d’architecte 
ou d’ingénieur, ou une personne morale qui occupe à tout moment, dans le cadre d'un contrat de 
travail à durée indéterminée ou d'une convention de collaboration ou d'association, une personne 
physique agréée en tant que conseiller PEB (Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 10 

octobre 2013 relatif à l'agrément des conseillers PEB et modifiant l'arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale 
du 17 février 2011 relatif au certificat PEB établi par un certificateur pour les unités tertiaires, M.B., 7 novembre 2013, p. 

84571, art. 2, 2°). Cette personne peut d’ailleurs en théorie cumuler les casquettes de conseiller PEB, 
d’architecte, d’ingénieur en stabilité ou d’ingénieur en techniques spéciales. Comme explicité ci-après, 
sa condition de professionnel (architecte ou ingénieur) pourrait d’ailleurs l’engager au-delà des 
uniques responsabilités PEB en tant que conseiller PEB. En tout état de cause, le conseiller PEB pourra 
engager sa responsabilité civile sur le plan contractuel et extracontractuel et pourra même dans 
certains cas engager sa responsabilité pénale. 

Le conseiller PEB peut également, dans le cadre de sa mission, engager sa responsabilité sous ces 
différents volets pour un même fait, c’est ce qu’on appelle le concours de responsabilité. 

Tableau récapitulatif des types de responsabilité et des sanctions 

TYPES DE 
RESPONSABILITÉ 

SANCTIONS POSSIBLES EXEMPLES 

Contractuelle 

Réparation en nature (exécution du 
contrat par une remise en ordre) ou par 
équivalent (dommages et intérêts). 
 
CoBrACE : Suspension ou retrait de 
l’agrément du conseiller PEB. 

Erreur lors du calcul des exigences PEB 
relatives au projet. 
 
Erreur lors de l’évaluation et le constat des 
dispositions prises en vue de respecter les 
exigences PEB. 
 
Déclaration erronée. 

Extracontractuelle 

Réparation en nature (exécution du 
contrat par une remise en ordre) ou par 
équivalent (dommages et intérêts). 
 
CoBrACE : Suspension ou retrait de 
l’agrément du conseiller PEB. 

Détection d’un défaut de conception du 
bâtiment sans en faire état. 
 
Violation des obligations légales du conseiller 
PEB. 
 
Violation des normes applicables en matière 
de confidentialité. 

Pénale 

Pour les infractions générales : sanctions 
prévues par le Code pénal. 
 
CoBrACE : peine d’emprisonnement de 
huit jours à deux ans, amende de 50 à 
100.000 euros ou une de ces peines 
seulement. 
 
Alternativement : amendes 
administratives de 50€ à 62.500 €. 

Escroquerie, faux en écriture, … 
 
Exercice de la profession de conseiller PEB sans 
être en possession de l’agrément du conseiller 
PEB. 
 
Etablissement d’une déclaration PEB non 
conforme à la réalité. 

(Source : Bruxelles Environnent) 
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2.1. La responsabilité contractuelle 

2.1.1. Les fautes contractuelles selon l’article 1147 du Code civil 

Le conseiller PEB peut engager sa responsabilité contractuelle, sur la base de l’article 1147 du Code 
civil, à l’égard du déclarant PEB s’il n’exécute pas ou s’il n’exécute que partiellement les obligations 
qui sont les siennes en vertu du contrat qui le lie au déclarant PEB. Dès avant la signature du contrat, 
le conseiller PEB a, comme tout professionnel agissant dans ce domaine, une obligation d’information 
vis-à-vis de son cocontractant et pourrait se rendre responsable d’une faute précontractuelle en ne 
respectant pas cette obligation. Postérieurement à la conclusion du contrat, le conseiller PEB a ensuite 
l’obligation d’exécuter les prestations convenues de manière conforme aux stipulations explicites et 
implicites du contrat. Les règles et principes implicitement contenus dans le contrat sont ceux 
communément admis dans le contexte juridique et technique dans lequel il a été conclu et auxquels 
les parties sont censées se référer tacitement. Il peut dès lors engager sa responsabilité s’il est 
démontré qu’il n’a pas exécuté ses engagements issus explicitement ou implicitement du contrat, ou 
s’il les a exécutés avec retard, sauf s’il peut démontrer une cause étrangère qui ne peut lui être 
imputée.  

Par exemple : 

 un conseiller PEB qui, à l’occasion de sa mission de vérification de la conformité du bâtiment 
avec les exigences PEB en vigueur, constate un problème lié à la performance énergétique de ce 
bâtiment et n’en fait pas état à l’occasion de sa déclaration, peut engager sa responsabilité 
contractuelle envers le maître de l’ouvrage. Le conseiller PEB qui a commis une faute 
contractuelle sera alors responsable à l’égard du maître d’ouvrage pour tous les dommages 
subis. Ces dommages peuvent se traduire par le paiement d’amendes administratives en cas de 
non-respect des exigences PEB (d’un montant déterminé en fonction de l’écart par rapport à 
l’exigence PEB). Le déclarant PEB peut également subir un dommage additionnel en termes de 
valeur marchande de son bien (et éventuellement en surcoût énergétique à l’utilisation) du fait 
que son bâtiment n’est pas conforme aux exigences PEB. 

Autres exemples dans lesquels le conseiller PEB peut engager sa responsabilité contractuelle, du fait 
d’un manquement à une obligation dérivant du contrat : 

 il a oublié de demander au déclarant PEB certaines informations données par les constructeurs, 
installateurs, qui étaient indispensables pour établir une déclaration conforme à la réalité, 

 il a commis une erreur lors de son calcul des exigences PEB relatives au projet,  

 il a commis une erreur lors de l’évaluation et le constat sur chantier des dispositions prises en 
vue de respecter les exigences PEB,  

 il n’a pas constaté, en cours de réalisation du projet, que celui-ci s’écartait des exigences PEB 
calculées avant le début du chantier, 

 il n’a pas envoyé au déclarant PEB de déclaration PEB établi sur base de toutes les données et 
constats nécessaires au calcul, 

 il a établi une déclaration qui n’était pas conforme à la réalité à l’issue du chantier. 

Par ailleurs, si le conseiller PEB est mandaté comme architecte pour le même chantier, sa 
responsabilité sera étendue aux hypothèses de responsabilité contractuelle des architectes basée sur 
l’article 1147 du Code civil. De plus, sur la base de l’article 1792 du Code civil, les architectes sont 
responsables pendant dix ans des vices liés à des erreurs de conception du chantier dont ils sont 
chargés, qui auraient pu être évités ou réparés par un contrôle approfondi. 
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2.1.2. La sanction d’une faute contractuelle 

La faute contractuelle du conseiller PEB, si elle crée un dommage dans le chef du déclarant PEB, oblige 
le conseiller PEB à réparer ledit dommage. Cette réparation aura lieu en nature (remise en ordre) 
lorsque c’est encore possible ou par une réparation par équivalent (paiement de dommages et 
intérêts) (HENROTTE J.-F. et HENROTTE L.-O,  op.cit., p. 409).  

Si la faute contractuelle est également constitutive d’un manquement aux obligations prévues par 
l'arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 10 octobre 2013 relatif à l'agrément 
des conseillers PEB, Bruxelles Environnement peut ici encore suspendre ou retirer l'agrément du 
conseiller PEB, après avoir entendu ses observations (Ordonnance du 2 mai 2013, op. cit., art. 2.5.2, §2). 

2.2. La responsabilité extracontractuelle 

Le conseiller PEB peut donc, dans le cadre de sa mission, engager sa responsabilité sous différents 
volets pour un même fait. Par exemple, le fait d'établir une déclaration non conforme à la réalité 
engage sa responsabilité contractuelle par rapport au déclarant PEB, mais pourrait également causer 
un dommage extracontractuel. A cet égard, il est communément admis que celui qui commet une 
faute contractuelle engageant sa responsabilité contractuelle à l’égard de son cocontractant peut aussi 
engager sa responsabilité extracontractuelle à condition que la faute causant le dommage ne soit pas 
purement contractuelle et que le préjudice soit différent d’un dommage résultant uniquement de la 
mauvaise exécution du contrat (Cass., 7 décembre 1973, Pas., 1974, I, p. 376). 

2.2.1. La violation d’une norme légale ou règlementaire 

Le conseiller PEB peut engager sa responsabilité extracontractuelle, sur la base de l’article 1382 du 
Code civil. Il peut en tant que professionnel engager sa responsabilité s’il viole une disposition légale, 
réglementaire ou déontologique prescrivant un comportement déterminé, sous réserve d’une erreur 
invincible ou d’une autre cause d’exonération de la responsabilité (THUNIS X., « Les fondements de la 

responsabilité » in « Les responsabilités environnementales dans l’espace européen » (dir. G. Viney et B. Dubuisson), Bruxelles, 

Bruylant, 2006, p. 40).  

Les obligations légales que doit respecter le conseiller PEB sont principalement contenues dans le 
CoBrACE et dans l'arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 10 octobre 2013 
relatif à l'agrément des conseillers PEB. 

Vu la responsabilité civile que le conseiller PEB peut engager, il a parmi ses obligations celle de 
souscrire une assurance en "Responsabilité civile professionnelle" envers les tiers pour les fautes ou 
négligences commises dans l'exercice de son activité de conseiller PEB (Arrêté du Gouvernement de la Région 

de Bruxelles-Capitale du 10 octobre 2013, op. cit., art. 3, 9°). 

Cette assurance en « Responsabilité civile professionnelle » doit respecter les modalités prévues par 
la législation fédérale entrée en vigueur le 1er juillet 2019 (Loi du 9 mai 2019 relative à l’assurance obligatoire 

professionnelle des architectes, des géomètres-experts, des coordinateurs de sécurité-santé et autres prestataires du secteur 
de la construction de travaux immobiliers et portant modification de diverses dispositions légales en matière d'assurance de 

responsabilité civile dans le secteur de la construction) puisque le Conseiller PEB agit dans le cadre de travaux 
immobiliers. 
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En vertu de cette législation fédérale la couverture de la responsabilité civile qui doit être prévue dans 
le contrat d’assurance ne peut être inférieure, par sinistre, à : 

 1.500.000 EUR pour les dommages résultant de lésions corporelles, 

 500.000 EUR pour le total des dommages matériels et immatériels, 

 10.000 EUR pour les objets confiés à l’assuré par le maître d’ouvrage, 

avec une limite annuelle de 5.000.000 EUR, tous sinistres confondus. 

Le conseiller PEB doit encore couvrir sa responsabilité pour une période de 3 ans après la cessation de 
ses activités et les demandes en réparation effectuées par écrit dans un délai de 36 mois à compter de 
la fin du contrat d’assurance qui se rapportent : 

 à un dommage survenu pendant la durée de ce contrat, ou 

 à des actes ou des faits pouvant donner lieu à un dommage, survenus et déclarés pendant la 
durée du contrat, 

sont également couvertes par le contrat d’assurance. 

La législation fédérale prévoit également les cas qui peuvent être exclus de la couverture d’assurance 
obligatoire de la responsabilité professionnelle (notamment, les demandes en réparation pour 
atteintes à l’environnement et les dommages qui en sont la conséquence, les réclamations afférentes 
aux avis donnés en matière de choix et emplacement d’une installation, etc.). 

Le conseiller PEB doit indiquer sur tous ses documents contractuels (factures, etc.) le nom et le numéro 
d’entreprise de l’entreprise d’assurance qui couvre sa responsabilité civile professionnelle ainsi que le 
numéro du contrat d’assurance. Il doit également pouvoir produire sur demande une attestation 
d’assurance. 

Le conseiller PEB doit également faire preuve de discrétion lorsqu’il est confronté à des 
renseignements ou faits dont il prend connaissance dans l’accomplissement de sa mission (Arrêté du 

Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 10 octobre 2013, op. cit., art. 3, 3°). Cette exigence de discrétion 
et de confidentialité est également imposée par les dispositions de la loi relative à la protection de la 
vie privée à l'égard des traitements de données à caractère personnel (Loi du 8 décembre 1992 relative à la 

protection de la vie privée à l'égard des traitements de données à caractère personnel, M.B., 18 mars 1993, p. 5803). 

Le conseiller PEB est également tenu au respect de la législation sociale et fiscale (Arrêté du Gouvernement 

de la Région de Bruxelles-Capitale du 10 octobre 2013, op. cit., art. 3, 5°). 

Enfin, si le conseiller PEB est mandaté comme architecte intervenant sur le même chantier, il devra 
également respecter les normes légales applicables à la profession d’architecte. 
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2.2.2. La violation de la norme générale de prudence et de diligence 

En l’absence de norme spécifique, le comportement dommageable peut également tomber sous 
l’application de l’article 1382 du Code civil (Art.1382 Code civil : « Tout fait quelconque de l'homme, qui cause à 

autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé, à le réparer ») qui impose une norme générale de 
prudence et de diligence. Cette responsabilité sera engagée si un dommage résulte de son fait. Cette 
faute peut également provenir d’un défaut de prévoyance ou de précaution (THUNIS X., op. cit., p. 61). Pour 
apprécier la faute, son comportement sera analysé par rapport au comportement que tout 
professionnel aurait eu dans la même circonstance (HENROTTE J.-F. et HENROTTE L.-O,  op.cit., pp. 464 et 465). 
De plus, pour que sa responsabilité soit engagée, la prévisibilité du dommage sera prise en 
considération. En effet, selon la jurisprudence de la Cour de cassation, l’auteur de la faute ne sera 
responsable que s’il pouvait prévoir le préjudice et qu’il n’a pas pris les mesures nécessaires pour le 
prévenir (THUNIS X., op. cit., p. 63).  Dans le cas où le conseiller PEB est mandaté comme architecte pour le 
même chantier, son devoir de prudence et de diligence sera encore renforcé. 

Par exemple, si un conseiller PEB, dans sa mission de contrôle des exigences PEB du chantier, détecte 
un problème de conception, il doit en faire état au déclarant PEB et/ou à l’architecte en charge des 
travaux, bien que cette obligation aille au-delà du simple respect des obligations du contrat qui le lie 
au déclarant PEB. Bien qu’il ne soit pas directement responsable des travaux, les compétences 
techniques du conseiller PEB peuvent lui permettre de déceler un tel défaut de conception, alors 
même que la vérification de la conception du bâtiment échappe à sa mission de contrôle des exigences 
PEB. Dans cette situation, il a l’obligation d’en référer au déclarant PEB et/ou à l’architecte, en vertu 
du devoir de prudence et de diligence. Cette situation particulière peut alors donner lieu à un partage 
de responsabilité (faute contractuelle de l’architecte consistant en un défaut de conception, et faute 
extracontractuelle du conseiller PEB consistant en une violation du devoir général de prudence et de 
diligence). 

2.2.3. La sanction d’une faute extracontractuelle 

La réparation du dommage causé par une faute extracontractuelle aura lieu en nature (remise en 
ordre) lorsque c’est encore possible ou par une réparation par équivalent (paiement de dommages et 
intérêts) (HENROTTE J.-F. et HENROTTE L.-O,  op.cit., p. 409). 

Enfin, en cas de manquement aux obligations prévues par l'arrêté du Gouvernement de la Région de 
Bruxelles-Capitale du 10 octobre 2013 relatif à l'agrément des conseillers PEB, Bruxelles 
Environnement peut suspendre l'agrément du conseiller PEB pour une durée maximale de cent vingt 
jours (Ordonnance du 2 mai 2013, op. cit., art. 2.5.2, §2 ; Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 10 

octobre 2013, op. cit., art. 8, §1er). Avant de procéder à la suspension, le titulaire de l'agrément du conseiller 
PEB a la possibilité d'adresser ses observations, oralement ou par écrit (Arrêté du Gouvernement de la Région 

de Bruxelles-Capitale du 10 octobre 2013, op. cit., art. 9, §1er). Lorsque Bruxelles Environnement a déjà averti une 
fois le conseiller PEB, elle peut également prendre la décision de lui retirer son agrément du conseiller 
PEB, après avoir entendu ses observations (Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 10 octobre 

2013, op. cit., art. 8, §3 et 9, §1er, al. 2). 

 

https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-5
https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-5
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2.3. La responsabilité pénale 

Enfin, le conseiller PEB peut engager sa responsabilité pénale dans l’exercice de sa mission. Outre les 
sanctions prévues par les règles générales du droit pénal (par exemple, escroquerie, faux en écriture, 
etc.) le CoBrACE prévoit deux incriminations poursuivies pénalement pour les conseillers PEB : 

 Lorsqu’ils exercent leur mission sans être en possession d’un agrément du conseiller PEB valide 
(Ordonnance du 2 mai 2013, op. cit., art. 2.6.5, m), 

 Lorsqu’ils établissent une déclaration PEB qui ne correspond pas à la réalité (Ordonnance du 2 mai 

2013, op. cit., art. 2.6.5, l). 

L’article du CoBrACE, qui renvoie au Code de l'inspection, la prévention, la constatation et la répression 
des infractions en matière d'environnement et de la responsabilité environnementale du 25 mars 1999 
(Code de l'inspection, la prévention, la constatation et la répression des infractions en matière d'environnement et de la 

responsabilité environnementale du 25 mars 1999, Ordonnance du 8 mai 2014 M.B., 18 juin 2014, art. 31, §1er), prévoit 
une peine d’emprisonnement de huit jours à deux ans et d’une amende de 50 à 100.000 euros ou 
d’une de ces peines seulement. En cas de non suivi par le Parquet, des amendes administratives 
alternatives de 50 à 62.500 euros peuvent également être appliquées par les autorités administratives 
visées dans le Code de l’inspection précité (Code de l'inspection, la prévention, la constatation et la répression des 

infractions en matière d'environnement et de la responsabilité environnementale du 25 mars 1999, Ordonnance du 8 mai 

2014 M.B., 18 juin 2014, art. 45).  

Si la faute est également constitutive d’un manquement aux obligations prévues par l'arrêté du 
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 10 octobre 2013 relatif à l'agrément des 
conseillers PEB, Bruxelles Environnement peut ici encore suspendre ou retirer l'agrément du conseiller 
PEB, après avoir entendu ses observations (Ordonnance du 2 mai 2013, op. cit., art. 2.5.2, §2). 

2.4. L’obligation in solidum 

La responsabilité du conseiller PEB est différente de celle incombant aux architectes et aux ingénieurs, 
en fonction des obligations qui leur sont respectivement imposées (A. Delvaux, B. de Cocquéau, F. Pottier, R. 

Simar, op. cit., p. 221). Toutefois, dans le cas où des fautes concurrentes sont commises par ces acteurs, 
et que ces fautes causent un dommage au déclarant PEB, ils seront alors solidairement tenus de 
réparer ce dommage. En effet, la jurisprudence belge applique le régime de l’obligation in solidum aux 
auteurs de faits générateurs distincts ayant causé un dommage unique (J.-L. Fagnart, « L’obligation in solidum 

dans la responsabilité contractuelle » in R.C.J.B., 1975, pp. 245 et s. ; L. Cornelis, « Le partage des responsabilités en matière 

aquilienne » in R.C.J.B., 1993, pp. 320 et s.). 

 

https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-5
https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-5
https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-5
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2.5. Cas de l’unité PEB rénovée simplement 

Dans le cadre d’une « unité PEB rénovée simplement » ne nécessitant pas l’intervention d’un 
architecte, c’est-à-dire pour des travaux dits de minime importance au sens du CoBAT, c’est le 
déclarant PEB qui assure le suivi des exigences PEB. 

Dans le cadre d’une « unité PEB rénovée simplement » nécessitant l’intervention d’un architecte la 
désignation d’un conseiller PEB est facultative. Dès lors se pose la question des responsabilités PEB. 
Trois situations sont possibles du fait que le déclarant PEB peut décider de désigner (ou pas) un 
conseiller PEB pour assurer le suivi des exigences PEB, conseiller PEB qui sera soit l’architecte en charge 
du projet, soit un tiers disposant de l’agrément du conseiller PEB : 

1. Aucun conseiller PEB n’est désigné : C’est l’architecte qui doit alors assurer les missions PEB 
(sans être conseiller PEB). L’architecte qui ne remplit pas correctement ses missions PEB 
s’expose à des sanctions pénales, 

2. Un conseiller PEB est désigné et il s’agit de l’architecte en charge du chantier (double 
casquette) : Dans cette situation, en cas de non-respect de ses missions PEB, l’architecte, en 
tant que conseiller PEB, s’expose : 

o à une suspension ou un retrait de son agrément du conseiller PEB, 

o et à une sanction pénale (pour exercer sans agrément du conseiller PEB). A partir de 2019, 
il s’expose à une sanction pénale supplémentaire (pour établir une DPEB non conforme à 
la réalité), 

3. Un conseiller PEB est désigné mais il ne s’agit pas de l’architecte en charge du chantier : Dans 
cette situation c’est le tiers désigné comme conseiller PEB qui assume les missions PEB et qui 
s’expose : 

o à une suspension ou un retrait de son agrément du conseiller PEB, 

o et à une sanction pénale (pour exercer sans agrément du conseiller PEB). A partir de 2019, 
il s’expose à une sanction pénale supplémentaire (pour établir une DPEB non conforme à 
la réalité), 

Dans ce cas l’architecte ne s’expose dès lors plus aux sanctions pour le non-respect des missions 
PEB. 

Dans le cas 1, l’architecte engage ses responsabilités pour ses missions PEB en plus de ses 
responsabilités en tant qu’architecte. 

Dans le cas 2, l’architecte engage ses responsabilités en tant que conseiller PEB en plus de ses 
responsabilités en tant qu’architecte. 

Dans le cas 3, le conseiller PEB engage ses responsabilités en tant que conseiller PEB et l’architecte en 
tant qu’architecte. 

Quelle que soit la situation, l’architecte engage donc également sa responsabilité contractuelle et 
extracontractuelle en tant qu’architecte. En effet, il est communément admis que le recours du maître 
de l’ouvrage à un contrôleur technique, tel que le conseiller PEB, n’est pas susceptible d’écarter ou de 
diminuer la responsabilité de l’architecte ou de l’entrepreneur (FLAMME P., Le droit des constructeurs, 

Bruxelles, L’entreprise et le droit, 1984, pp,. 151 et suiv.). 

 

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2008111337&table_name=loi
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2.6. Changement de conseiller PEB en cours de projet  

Si un conseiller PEB est remplacé par un nouveau conseiller PEB en cours de projet il est conseillé 
d’établir un contrat afin d’identifier les responsabilités de chacun en fonction de l’état d’avancement 
du projet au moment du changement de conseiller PEB et de procéder à un état des lieux du chantier 
pour s’assurer de la conformité de la mise en œuvre.  

Pour rappel, le conseiller a par exemple l’obligation de constater sur chantier les dispositions prises en 
vue de respecter les exigences PEB et nécessaires à l'établissement de la déclaration PEB. Même si 
l’architecte a la responsabilité de l’exécution finale, un écart entre l’encodage dans la déclaration PEB 
et la réalisation pourrait mener à l’établissement d’une déclaration PEB erronée, ce qui engagerait la 
responsabilité du conseiller PEB. 
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3. PROFESSIONNEL AGREE EQUIVALENT DANS LES AUTRES REGIONS 

Les obligations du professionnel agréé équivalent dans les autres régions peuvent être une source de 
confusion pour les professionnels qui pratiquent dans plusieurs régions, car il existe quelques petites 
différences qui sont à souligner entre les obligations du conseiller PEB actif en Région de Bruxelles-
Capitale, celles du « responsable PEB » actif en Région Wallonne et celles du « EPB-Verslaggever » actif 
en Région Flamande : 

 En Région de Bruxelles-Capitale (RBC) : le conseiller PEB n’a pas pour obligation de 
participer à la conception permettant d’atteindre les exigences PEB. Il doit cependant informer 
le déclarant PEB de la conformité de la performance obtenue (avant et pendant la réalisation du 
projet) par rapport aux exigences en vigueur. Il encode la situation réalisée pour laquelle il a 
l’obligation de vérifier sur chantier la correspondance des données,  

 En Région Wallonne : le responsable PEB évalue les dispositions prises pour respecter les 
exigences PEB. Il peut, à la demande de l’architecte ou du déclarant PEB, les assister dans la 
conception des mesures à mettre en œuvre pour atteindre les exigences PEB. Pendant la 
réalisation du projet, il constate les mesures mises en œuvre pour respecter les exigences PEB. 
Le responsable PEB est tenu d’encoder, en fin de chantier, les données techniques du projet tel 
que réalisé. (art. 20 du Décret du 28/11/2013). 

 En Région Flamande : l’EPB-verslaggever (rapporteur PEB) calcule la performance 
énergétique du projet, avant le début des travaux. Si la performance calculée ne respecte pas 
les exigences, il réalise un avis écrit reprenant les mesures permettant d’atteindre ces exigences. 
A la fin des travaux ou la mise en service, il rapporte la situation as-built via la déclaration PEB. 
Il peut établir cette déclaration sur base des plans as-built. L’EPB-verslaggever n’a pas 
l’obligation de vérifier les mesures mises en œuvre sur site. 

 

Le conseiller PEB a pour priorité d’accompagner (informer, constater, récolter les justificatifs 
techniques) le déclarant PEB (maître d’ouvrage) en ce qui concerne le respect de la réglementation 
PEB. Il a une expertise scientifique (évaluations, calculs, établir la déclaration) mais il n’a pas de mission 
de conception PEB telle que le responsable PEB en Région wallonne peut éventuellement en exercer 
une. 

En effet, alors que le responsable PEB pourrait, s’il assiste à la conception (Le Responsable PEB ne sera 

responsable que de la conception des mesures à mettre en œuvre pour atteindre les exigences PEB et uniquement si le 

déclarant PEB et/ou l’Architecte lui a spécialement demandé de l’assister dans la conception.), se voir reprocher que le 
résultat PEB n’a pas été atteint en raison de mauvaises décisions ou d’erreurs de conception (DEVOS B., 

HENROTTE J.-F. et HENROTTE L.-O, L´architecte - Contraintes actuelles et statut de la profession en droit belge, Bruxelles, 
Larcier, 2008, pp. 340 et s. ; A. Delvaux, B. de Cocquéau, F. Pottier, R. Simar, La responsabilité des professionnels de la 

construction, Waterloo, Kluwer, 2009, p. 220) ; le conseiller PEB en RBC a uniquement la responsabilité 
d’exercer sa mission en gardant à l’esprit qu’il doit transcrire la réalité et informer le déclarant PEB si 
le projet s’écarte des exigences PEB. Il s’engage donc à procurer toutes les informations, vérifications 
et simulations utiles et à établir une déclaration PEB conforme à la réalité.  

http://energie.wallonie.be/fr/devenir-responsable-peb.html?IDC=6994
https://www.energiesparen.be/EPB-pedia/wie-doet-wat/EPB-verslaggever


PARTIE 4 - L’UNITE PEB  

 

 

Vade-mecum réglementation Travaux PEB à partir de juillet 2017 35/202 

 

PARTIE 4 - L’UNITÉ PEB 

L'unité PEB telle que définie dans le CoBrACE est « un ensemble de locaux dans un même volume 
protégé, conçu ou modifié pour être utilisé séparément et qui répond à la définition d’une affectation 
PEB ». 

La division du projet en une ou plusieurs unités PEB est une étape importante car c’est au niveau de 
l’unité PEB que s’applique la réglementation Travaux PEB. 

Le projet est divisé en unité(s) PEB sur base de la définition de l’unité PEB et en particulier de 
l’affectation PEB. 

Puis, pour chaque unité PEB identifiée, une nature des travaux PEB est définie. 

Chaque unité PEB est donc définie par : 

 une affectation PEB, 

 et une nature des travaux PEB. 

Ensuite, c’est au niveau de chaque unité PEB ainsi définie que sont déterminées : 

 la procédure PEB à respecter, sur base de la nature des travaux PEB de l’unité PEB, 

 les exigences PEB à respecter, sur base de l’affectation PEB et de la nature des travaux PEB de 
l’unité PEB, 

 les méthodes de calcul PEB PER ou PEN à utiliser, sur base de l’affectation PEB et de la nature 
des travaux PEB de l’unité PEB. 

C’est également au niveau de l’unité PEB : 

 que les sanctions pénales et les amendes administratives sont imposées, 

 et, dans le cas des unités PER et PEN, que le certificat PEB est délivré par Bruxelles 
Environnement. 
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CHAP 1 - LES AFFECTATIONS PEB 

A partir du 1er juillet 2017, la notion d’affectation PEB n’est plus définie dans les textes réglementaires 
mais est toujours utilisée au sens commun du terme, c’est-à-dire pour exprimer le type d’usage qu’il 
va être fait des unités PEB.  

Les anciennes affectations PEB (Résidentiel commun, Bureaux et services, Enseignement, Soins de 
santé, Culture et divertissement, Restaurants et cafés, Commerces ou Sports) sont désormais 
regroupées dans une unité PEB Non Résidentielle sous la forme d’une ou plusieurs parties 
fonctionnelles. La subdivision de ce type d’unités en parties fonctionnelles est décrite dans la Partie 5 
– Chap 6. 

Par conséquent, à partir du 1er juillet 2017, l’annexe I « Affectations PEB » de l’Arrêté Exigences n’est 
plus d’application pour le volet Travaux PEB. A partir de cette date, les affectations PEB (ou les 
différents types d’unités PEB) sont définies dans l’arrêté Lignes directrices et sont désormais au 
nombre de quatre : 

 Unité PEB Habitation Individuelle (HI), 

 Unité PEB Non Résidentielle (NR), 

 Unité PEB Partie Commune (PC), 

 Unité PEB Autre (A). 

L’affectation PEB divise le bâtiment en unités PEB. 

L’affectation PEB et la nature des travaux PEB déterminent, par unité PEB : 

 les exigences PEB à respecter, 

 les méthodes de calcul PEB PER ou PEN à utiliser. 

1. UNITE PEB HABITATION INDIVIDUELLE 

Une unité PEB Habitation Individuelle est une partie du volume protégé constituée d’un seul logement 
PEB. Au cas où plusieurs logements PEB se trouvent dans cette partie (ex : appartements individuels 
dans un immeuble à appartements), chaque logement PEB constitue en soi une unité PEB Habitation 
Individuelle. 

Par logement PEB on entend tout logement ayant une surface d’utilisation supérieure ou égale à 18m² 
disposant des commodités suivantes : 

 Une toilette, 

 Une salle de bain/douche,  

 Un espace propre destiné à la préparation des repas, disposant d’un évier et d’un équipement 
permettant la cuisson des aliments, c’est-à-dire au minimum de prises électriques pour brancher 
de l’électroménager ou d’une alimentation de gaz. 

Par exemple : appartement, maison unifamiliale, … 

 

 

 

 

 

 

https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-5
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2. UNITE PEB NON RESIDENTIELLE 

Une unité PEB Non Résidentielle est une partie du volume protégé non destinée à une unité PEB 
Habitation Individuelle, Partie Commune ou Autre. 

Il est permis de considérer cette partie comme une seule unité PEB Non Résidentielle ou de la diviser 
en plusieurs unités PEB Non Résidentielles pour autant que chaque unité créée réponde à la définition 
d’unité PEB et plus particulièrement à la partie « conçu ou modifié pour être utilisé séparément ». 

Toute partie non résidentielle adjacente à une unité PEB Habitation Individuelle, dont la surface 
plancher est inférieure à 75 m² et inférieure à celle de l’habitation individuelle, peut être assimilée à 
cette unité PEB Habitation Individuelle. 

Cependant, ces parties non résidentielles assimilées à une unité PEB Habitation Individuelle doivent 
respecter les exigences PEB de ventilation non résidentielle. 

Par exemple : bureau,  immeuble de bureaux, magasin, centre commercial, cabinet médical, école, 
centre de formation, maison de repos, restaurant, hôtel, hôpital, … 

3. UNITE PEB PARTIE COMMUNE 

Une unité PEB Partie Commune est une partie du volume protégé constituée de la/les partie(s) 
commune(s) chauffée(s) ou refroidie(s) ou étant considérée(s) comme étant chauffée(s) ou refroidie(s) 
indirectement par transmission de chaleur venant des espaces chauffés ou refroidis et utilisée(s) par 
plusieurs unités PEB. 

Par exemple : halls d’entrée et cages d’escalier d’un immeuble à appartements, couloirs, ascenseurs, 
sanitaires, … 

4. UNITE PEB AUTRE 

Une unité PEB Autre est une partie du volume protégé constituée de locaux avec une activité 
industrielle, agricole ou artisanale, ou destinés à du dépôt ou de l’entreposage, ainsi que les gares. 

Il est permis de considérer cette partie comme une seule unité PEB Autre ou de la diviser en plusieurs 
unités PEB Autre. 

Par exemple : fabrique, entrepôt, atelier, ligne de production, data center, … 

 

 

  



PARTIE 4 - L’UNITE PEB | CHAP 2 - LES NATURES DES TRAVAUX PEB 

 

 

Vade-mecum réglementation Travaux PEB à partir de juillet 2017 38/202 

 

CHAP 2 - LES NATURES DES TRAVAUX PEB 

La nature des travaux au sens PEB du terme est le qualificatif donné à une unité PEB en fonction du 
type de travaux qui va être réalisé à cette unité PEB. 

Depuis 2015 la nature des travaux PEB est déterminée au niveau de l’unité PEB. 

Depuis 2015, en rénovation, la nature des travaux PEB est définie en fonction :  

 du pourcentage de la surface de déperdition thermique concernée par des travaux influençant 
sa performance énergétique,  

 et de travaux réalisés au niveau de ses installations techniques PEB.  

Le calcul du pourcentage de la surface de déperdition thermique concernée par des travaux prend en 
compte certains types de travaux : 

 influençant la performance énergétique de la surface de déperdition thermique, 

 et repris dans la demande de permis d’urbanisme, que ces travaux soient soumis à permis 
d’urbanisme ou non.   

On distingue 4 natures des travaux PEB : 

 Neuve (UN), 

 Assimilée à du Neuf (UAN), 

 Rénovée Lourdement (URL), 

 Rénovée Simplement (URS). 

La nature des travaux PEB détermine, par unité PEB : 

 la procédure à suivre. 

La nature des travaux PEB et l’affectation PEB déterminent, par unité PEB : 

 les exigences PEB à respecter, 

 les méthodes de calcul PEB PER ou PEN à utiliser. 

Récapitulatif des natures des travaux PEB pour les unités PEB soumises à PU 

NATURE DES 
TRAVAUX PEB 

    

% 

de la surface de 
déperdition 
thermique 

concernée par des 
travaux influençant 

sa performance 
énergétique 

(pas de %) 

Construction neuve 
par définition 

≥ 75% 

Construction 
et/ou 

démolition + 
reconstruction 

≥ 50% 

Construction 
et/ou 

démolition + 
reconstruction 

et/ou 
rénovation 

Travaux à la surface 
de déperdition 

thermique 
et aux installations 

techniques PEB 
qui n’entrent pas 

dans les autres 
définitions 

Travaux aux 
installations 

techniques PEB 

Installations 
techniques PEB 

neuves par définition 

Placement 
et/ou 

remplacement 
de toutes les 
installations 

techniques PEB 

Placement 
et/ou 

remplacement 
de toutes les 
installations 

techniques PEB 

(Source : Bruxelles Environnement) 
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1. UNITE PEB NEUVE 

Une unité PEB neuve est une unité PEB : 

 dont le projet est soumis à permis d’urbanisme, 

 et faisant l’objet de travaux de construction. 

Travaux concernés 

Par travaux de construction on entend « construire » tel que défini dans le CoBAT Art. 98. § 1er. 1° :  

« ... par construire et placer des installations fixes, on entend le fait d’ériger un bâtiment ou un ouvrage, 
ou de placer une installation, même en matériaux non durables, qui est incorporé au sol, ancré dans 
celui-ci ou dans une construction existante ou dont l’appui au sol assure la stabilité, et destiné à rester 
en place alors même qu’il peut être démonté ou déplacé. » 

Par exemple : Une maison construite sur un terrain vierge, l’ajout d’une unité de logement en toiture 
d’un immeuble,…  

 

S’il n’y a pas de volume préexistant repris dans la demande de PU et qu’une nouvelle unité PEB est 
construite, elle est considérée d’office comme une unité PEB neuve. 

S’il n’y a pas de volume préexistant repris dans la demande de PU et qu’une nouvelle unité PEB est 
construite en prenant appui sur un acrotère ou un simple bout de mur préexistant, elle ne peut être 
considérée comme une rénovation et sera donc considérée comme une unité PEB neuve. 

S’il y a un volume préexistant repris dans la demande de PU, que celui-ci est entièrement démoli et 
qu’une nouvelle unité PEB est construite, elle sera également considérée comme une unité PEB neuve. 

S’il y a un volume préexistant repris dans la demande de PU et qu’une partie est maintenue en place, 
il s’agit alors d’une rénovation. Dans ce cas, on vérifie le pourcentage des travaux réalisés à la surface 
de déperdition thermique pour déterminer la nature des travaux PEB qui sera soit UAN, URL ou URS. 
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2. UNITE PEB ASSIMILEE A DU NEUF 

 Une unité PEB assimilée à du neuf est une unité PEB : 

 qui fait l’objet de travaux dont au moins une partie est soumise à permis d’urbanisme, 

 et s’il y a des travaux de construction et/ou de démolition-reconstruction influençant la 
performance énergétique à au moins 75% de sa surface de déperdition thermique, tous les 
travaux repris dans la demande de permis d’urbanisme étant pris en compte, 

 et avec le placement et/ou le remplacement de toutes ses installations techniques PEB. 

Travaux concernés 

Par travaux de construction et/ou démolition reconstruction à la surface de déperdition thermique 
on entend : 

 les travaux de construction (ex : nouvelle annexe)  

et/ou  

 les travaux qui nécessitent une démolition préalable (ex : remplacement d’une façade, 
remplacement des châssis).  

Par exemple : un bâtiment déshabillé dont on ne conserve que la structure (plancher et système 
poteau-poutre). 

 

Par placement et/ou remplacement de toutes les installations techniques PEB on entend : 

 toutes les installations techniques de l’unité PEB, c’est-à-dire tous les systèmes, telles que 
définies dans le CoBrACE. Par système on entend l’ensemble des composantes nécessaires pour 
assurer le bon fonctionnement du dit système. 

 

Tous les travaux de rénovation qui influencent la performance énergétique effectués au niveau d’une 
surface de déperdition thermique existante et maintenue (ex : isolation thermique d’une façade 
existante) ne sont pas pris en considération dans les 75%. 

 

Les critères d’extension et de surface plancher sont supprimés depuis 2015. 
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3. UNITE PEB RENOVEE LOURDEMENT 

Une unité PEB rénovée lourdement est une unité PEB : 

 qui fait l’objet de travaux dont au moins une partie est soumise à permis d’urbanisme,  

 et s’il y a des travaux influençant la performance énergétique à au moins 50% de sa surface de 
déperdition thermique, tous les travaux repris dans la demande de permis d’urbanisme étant 
pris en compte, 

 et avec le placement et/ou le remplacement de toutes ses installations techniques PEB. 

Travaux concernés 

Par travaux à la surface de déperdition thermique on entend tous travaux : 

 de construction  

 et/ou de démolition-reconstruction 

 et/ou de rénovation 

Par placement et/ou remplacement de toutes les installations techniques PEB on entend : 

 toutes les installations techniques de l’unité PEB, c’est-à-dire tous les systèmes, telles que 
définies dans le CoBrACE. Par système on entend l’ensemble des composantes nécessaires pour 
assurer le bon fonctionnement du dit système. 

 

4. UNITE PEB RENOVEE SIMPLEMENT 

Une unité PEB rénovée simplement est une unité PEB : 

 qui fait l’objet de travaux dont au moins une partie  est soumise à permis d’urbanisme,  

 et s’il y a des travaux influençant la performance énergétique à sa surface de déperdition 
thermique, tous les travaux repris dans la demande de permis d’urbanisme étant pris en compte, 

 et dont les travaux (à la surface de déperdition thermique et aux installations techniques PEB) 
n’entrent pas dans les critères du qualificatif rénové lourdement ou assimilé à du neuf. 

 

Depuis le 1er janvier 2015, un changement d’affectation PEB ne déclenche plus les exigences PEB. 

 

5. CAS PARTICULIER : LE PROJET HYBRIDE 

Un projet hybride est un projet qui comprend plusieurs unités PEB de natures des travaux PEB 
différentes dont au moins une unité PEB rénovée simplement. 

Dans pareil cas, la procédure PEB est un peu différente. 
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CHAP 3 - LES UNITES PER ET PEN 

 

Une unité PER est une unité PEB Habitation Individuelle dont la performance énergétique est calculée. 

Une unité PEN est une unité PEB Non Résidentielle dont la performance énergétique est calculée. 

Pour les unités PEB : 

 d’affectation PEB Habitation Individuelle et de nature des travaux PEB neuve, assimilée à du 
neuf et, à partir de 2023, rénovée lourdement, 

 d’affectation PEB Non Résidentielle et de nature des travaux PEB neuve, assimilée à du neuf et, 
à partir de 2023, rénovée lourdement occupées ou destinées à être occupées par, ou 
appartenant à un pouvoir public, 

un calcul de performance énergétique global doit être réalisé afin de vérifier le respect des exigences 
de consommation en énergie primaire (CEP). 

Pour les unités PEB Habitation Individuelle neuves et assimilées à du neuf uniquement, le calcul doit 
également vérifier l’exigence des besoins nets pour le chauffage (BNC) et l’exigence de surchauffe. 

Pour ce faire, deux méthodes de calcul de performance énergétique globale ont été développées : 

 la méthode PER : méthode de calcul déterminant la consommation d’énergie primaire des unités 
PEB Habitations Individuelles, 

 la méthode PEN : méthode de calcul déterminant la consommation d’énergie primaire des 
unités PEB Non Résidentielles. 

L’affectation PEB et la nature des travaux PEB déterminent donc, par unité PEB, les méthodes de calcul 
à utiliser. 

Les unités PEB dont le calcul des exigences doit utiliser ces méthodes sont appelées les unités PER et 
PEN. 

Les unités PER et PEN (cas d’utilisation des méthodes de calcul PER et PEN) 

NATURE DES 
TRAVAUX 

PEB 
AFFECTATION PEB 

    

 
 

 
 

 
 

 
àpd 2023 

 

 
 

 
 

 
 

 
PP* àpd 2023 

 

 
    

 
    

(Source : Bruxelles Environnement) 

*PP : àpd 2023, pour les unités PEB NR URL occupées ou destinées à être occupées par, ou appartenant à un pouvoir public. 
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PARTIE 5 - LA DIVISION DU PROJET 

Les exigences et la procédure PEB concernent souvent un sous-volume d'un bâtiment, selon, par 
exemple, que les espaces sont chauffés (et/ou refroidis) ou non, que le bâtiment est composé de 
plusieurs affectations ou par la présence éventuelle de plusieurs unités d'habitation. C'est pourquoi, 
pour déterminer les exigences et la procédure PEB, on subdivise par convention le bâtiment en 
différentes unités PEB. Au besoin, on procède à une subdivision supplémentaire en zones de 
ventilation et en secteurs énergétiques afin de pouvoir intégrer correctement différents types 
d'installations dans les calculs. Enfin, pour les unités PEB non résidentielles neuves, assimilées à du 
neuf et, à partir de 2023, rénovées lourdement occupées ou destinées à être occupées par, ou 
appartenant à un pouvoir public (unités PEN), une dernière subdivision en parties fonctionnelles doit 
être réalisée pour tenir compte des spécificités de chaque fonction. 

Ce processus est appelé « la division du projet » et se fait toujours dans l’ordre des éléments repris 
dans l’arbre énergétique du Logiciel : 

Projet > Bâtiment > Volume protégé + Volume non protégé (EAnC éventuel(s)) > Unité PEB > Zone de 
ventilation (seulement pour les unités HI et NR) > Secteur énergétique (seulement pour les unités PER 
et PEN) > Partie fonctionnelle (seulement pour les unités PEN). 

 

Cette partie 5 correspond à l’annexe 1 « Subdivision du bâtiment » de l’arrêté Lignes directrices adopté 
le 26 janvier 2017. 

 

Schéma général de division du projet 

 

(Source : Bruxelles Environnement) 

 

  

https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-5


PARTIE 5 - LA DIVISION DU PROJET  

 

 

Vade-mecum réglementation Travaux PEB à partir de juillet 2017 44/202 

 

La division du projet diffère donc selon les natures des travaux PEB et les affectations PEB.  

Exemples de division de projet 

Division d’un projet avec une unité PEN 

 

Division d’un projet avec une unité PER 

 

Division d’un projet avec une unité PEB rénovée (URL/URS - HI/NR) 

 

(Source : Bruxelles Environnement) 
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CHAP 1 - SUBDIVISION EN BATIMENTS 

 

1 Projet = Σ Bâtiments 

Subdivision d’un projet en bâtiments 

 

(Source : Bruxelles Environnement) 

Le projet PEB concerne tous les bâtiments faisant l’objet de travaux repris dans la demande de PU et 
entrant dans le champ d’application du CoBrACE partie travaux PEB. 

Chaque projet est constitué d’un ou plusieurs bâtiments. 

La notion de bâtiment au sens PEB n’existe plus dans le CoBrACE, mais elle est maintenue au sens 
commun pour faciliter la lecture de l’arborescence d’un projet comptant plusieurs bâtiments.  
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CHAP 2 - SUBDIVISION EN VOLUMES PROTEGES ET NON PROTEGES 

 

1 Bâtiment = Σ Volumes protégés et non protégés 

Subdivision d’un bâtiment en volumes (protégés et non protégés) 

 

(Source : Bruxelles Environnement) 

Chaque bâtiment est constitué d’un ou plusieurs volumes protégés et d’un ou plusieurs volumes non 
protégés. 

On considère l'ensemble du bâtiment (neuf ou existant) et l'on procède dans un premier temps à la 
subdivision en volumes protégé et non protégé : 

 On définit le volume protégé de la partie du bâtiment qui fait l’objet de la demande de permis 
selon la définition du volume protégé. 

 Tous les espaces, de la partie du bâtiment qui fait l’objet de la demande de permis et qui 
n’appartiennent pas au volume protégé, sont considérés comme non chauffés et constituent 
par définition les volumes non-protégés. 

La détermination du volume protégé permet de définir la partie du bâtiment soumise aux exigences 
PEB et les parois délimitant le volume protégé qui doivent être performantes du point de vue 
thermique. 

Dans le cadre de la règlementation en matière de performance énergétique, on part toujours de 
l'hypothèse que tous les locaux des bâtiments adjacents existants ne faisant pas l’objet de la demande 
de permis sont des espaces chauffés (même si ce n'est pas nécessairement le cas physiquement). 

Si le volume protégé considéré s’étend sous le niveau du sol, l’hypothèse considère que le bâtiment 
adjacent existant ne faisant pas l’objet de la demande de permis s’étend également sous le niveau du 
sol. 

Lors de la détermination de la performance énergétique, on suppose qu'aucun flux de chaleur n'a lieu 
à travers les parois de séparation avec des espaces adjacents chauffés. 

En dehors de ces parois de séparation avec des espaces adjacents chauffés, on tient bien compte, dans 
la détermination de la performance énergétique, des flux par transmission à travers toutes les autres 
parois délimitant le volume protégé. 

 

  

https://www.energieplus-lesite.be/index.php?id=15293#c20932119
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CHAP 3 - SUBDIVISION EN UNITES 

 

1 Volume protégé = Σ Unités PEB 

Subdivision d’un volume protégé en unités PEB 

 

(Source : Bruxelles Environnement) 

Chaque volume protégé est constitué d’une ou plusieurs unités PEB. 

On divise le volume protégé en une ou plusieurs unité(s) PEB selon la définition de l’unité PEB et en 
particulier de l’affectation PEB : 

 unité PEB Habitation Individuelle, 

 unité PEB Non Résidentielle, 

 unité PEB Partie Commune, 

 unité PEB Parties Autre. 

La subdivision en unité PEB est entre autres nécessaire pour déterminer : 

 la procédure PEB, 

 les exigences PEB, 

 les méthodes de calcul PER et PEN. 
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Exemple 1 de subdivision d’un volume protégé en unités PEB (coupe) 

 
 
Légende : 

 Volume Protégé 

 6 unités PEB HI  

 1 Unité PEB Partie Commune 

  

 (Source : ULiége – EnergySuD) 

 

Exemple 2 de subdivision d’un volume protégé en unités PEB (coupe) 

 
Légende : 

 Volume Protégé 

 2 Unités PEB HI 

 1 Unité PEB NR 

 1 Unité PEB Partie Commune 

 Garage = EANC 

 
Cave PEB non chauffée = volume non 
protégé (et pas EANC) 
 

 (Source : ULiége – EnergySuD) 
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CHAP 4 - SUBDIVISION EN ZONES DE VENTILATION 

 

1 Unité PEB = Σ Zones de ventilation 

Subdivision d’une unité PEB en zones de ventilation 

 

(Source : Bruxelles Environnement) 

Chaque unité PEB HI et NR est constituée d’une ou plusieurs zones de ventilation. 

Une zone de ventilation regroupe l’ensemble des locaux alimenté par le même type de système de 
ventilation. 

Les systèmes de ventilation sont classés en 4 types différents tels que définis aux annexes VHR et VHNR 
de l’arrêté « Exigences » : 

 Alimentation naturelle, évacuation naturelle (dénommé système A pour les unités PEB HI), 

 Alimentation mécanique, évacuation naturelle (dénommé système B pour les unités PEB HI), 

 Alimentation naturelle, évacuation mécanique (dénommé système C pour les unités PEB HI), 

 Alimentation mécanique, évacuation mécanique (dénommé système D pour les unités PEB HI). 

Si des installations de ventilation indépendantes, de types différents selon la classification ci-dessus, 
sont présentes dans différentes parties fermées de l'unité PEB : 

 chacune de ces parties constitue une zone de ventilation. 

Si des installations de ventilation indépendantes, de types identiques selon la classification ci-dessus, 
sont présentes dans différentes parties fermées de l'unité PEB, on peut considérer au choix : 

 Que chaque partie constitue une zone de ventilation, 

 Que les différentes parties sont regroupées et constituent une seule zone de ventilation. 

En principe, les zones de ventilations sont étanches à l’air les unes par rapport aux autres. 

Exception : lorsque deux zones de ventilations sont en contact direct (ouvert) l’une par rapport à 
l’autre, il faut imaginer une séparation fictive entre elles. Ceci peut être le cas, en présence de portes 
coupe-feu qui doivent rester ouvertes en temps normal. 

 

https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-5
https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-5
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CHAP 5 - SUBDIVISION EN SECTEURS ÉNERGETIQUES 

 

1 Zone de ventilation = Σ Secteurs énergétiques 

Subdivision d’une zone de ventilation en secteurs énergétiques 

 

(Source : Bruxelles Environnement) 

Chaque zone de ventilation des unités PER et PEN est constituée d’un ou plusieurs secteurs 
énergétiques. 

Par convention, un secteur énergétique ne peut pas s'étendre sur différentes zones de ventilation. Il y 
a donc toujours au moins autant de secteurs énergétiques que de zones de ventilation. 

 

Pour que différents locaux d’une unité PER forment un secteur énergétique, ils doivent : 

 appartenir à une même zone de ventilation, et 

 être dotés du même type de système d’émission de chaleur, et 

 être chauffés par le même appareil producteur de chaleur (ou le cas échéant, la même 
combinaison d’appareils producteurs de chaleur), et 

 le cas échéant, être refroidis par le même appareil producteur de froid (ou le cas échéant, la 
même combinaison d’appareils producteurs de froid). 
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Pour que différents locaux d’une unité PEN forment un secteur énergétique, ils doivent : 

 appartenir à la même zone de ventilation, et 

 être équipés du même système de chauffage et système de refroidissement, et 

 être chauffés au moyen d’appareils producteurs de chaleur ayant le même rendement de 
production (ou, le cas échéant, au moyen d’une combinaison de plusieurs appareils producteurs 
de chaleur ayant le même rendement en tant que groupe) et le même vecteur énergétique, et 

 le cas échéant, être refroidis au moyen d’appareils  producteurs de froid ayant le même 
rendement de production (ou combinaison d’appareils) et le même vecteur énergétique. 

Si l'unité PEB contient des espaces qui ne sont pas équipés d'un système d'émission de chaleur, ces 
espaces doivent être affectés à un secteur énergétique d'un espace adjacent. Si aucun dispositif 
d'alimentation en air neuf n'est présent dans l'espace non chauffé considéré (par exemple un espace 
non chauffé de passage (couloir, …) ou d'extraction (wc, …) ou de rangement) mais qu'il y a des 
dispositifs de transfert d'air montés en intérieur depuis des espaces adjacents, on affecte l'espace non 
chauffé au secteur (à un des secteurs) énergétique(s) contenant l’espace adjacent qui fournit l’air. 

Si on applique un chauffage local (par exemple, chauffage à résistance électrique) dans un espace et 
que des éléments d'émission de chaleur d'un système de chauffage central y sont également présents, 
on ne tient pas compte du système de chauffage central présent dans cet espace pour la détermination 
de la performance énergétique : on s'intéresse uniquement aux caractéristiques du système local et 
on crée donc un secteur énergétique pour cet espace. Mais, en présence de feux ouverts ou de poêles 
à bois, c'est quand même le système de chauffage central qui est pris en considération et on ne crée 
donc pas un secteur énergétique pour l’espace qui contient le feu ouvert ou le poêle à bois. 

Il est permis de subdiviser l'unité PEB en un plus grand nombre de secteurs énergétiques que 
nécessaire, mais ce n'est pas obligatoire. Un plus grand nombre de secteurs énergétiques entraîne 
généralement davantage de calcul (nécessité d'entrer des données supplémentaires), mais n'influence 
pas ou peu la valeur calculée de la consommation caractéristique annuelle d'énergie. 

La subdivision en secteurs énergétiques permet de calculer l’incidence du rendement de chaque 
installation technique. 
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Exemple 1 de subdivision d’une zone de ventilation d’une unité PER en secteurs énergétiques 
(coupe) 

Locaux chauffés par la même chaudière mais équipés de systèmes d’émission de chaleur différents (chauffage par le sol 
et radiateurs) > 2 secteurs énergétiques. 

  
 
Légende : 
 

  

 1 bâtiment 

 
1 volume protégé  

 

1 unité PEB HI 

 
1 zone de ventilation 

 
2 secteurs énergétiques 

 

Radiateurs 

 

Chauffage sol 

 

Chaudière 

 

(Source : Bruxelles Environnement) 
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Exemple 2 de subdivision d’une zone de ventilation d’une unité PER en secteurs énergétiques 
(coupe) 

Locaux chauffés par la même chaudière et équipés d’un même système d’émission de chaleur (radiateurs) mais avec un 
poêle à bois en plus dans un des locaux > 1 secteur énergétique. 

  
 
Légende : 
 

 

 1 bâtiment 

 
1 volume protégé 

 

1 unité PEB HI 

 
1 zone de ventilation 

 
1 secteur énergétique  

 

Radiateurs 

 
Poêle à bois 

 

Chaudière 

 

(Source : Bruxelles Environnement) 
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CHAP 6 - SUBDIVISION EN PARTIES FONCTIONNELLES 

 

1 Secteur énergétique = Σ Parties fonctionnelles 

Subdivision d’un secteur énergétique en parties fonctionnelles 

 

(Source : Bruxelles Environnement) 

Les secteurs énergétiques des unités PEN font l’objet d’une subdivision supplémentaire en une ou 
plusieurs parties fonctionnelles. 

Par convention, une partie fonctionnelle ne peut pas s’étendre sur différents secteurs énergétiques. Il 
y a donc toujours au moins autant de parties fonctionnelles que de secteurs énergétiques. 

Les parties fonctionnelles sont caractérisées par une fonction. La réglementation a prévu 18 fonctions 
différentes. Le choix de chaque fonction est déterminé selon les activités principales rencontrées au 
sein de la partie fonctionnelle. 

Le(s) secteur(s) énergétique(s) d’une unité PEN sera(ont) souvent composé(s) d’une combinaison de 
fonctions différentes. Par exemple, un établissement scolaire disposera de locaux administratifs 
(fonction « Bureaux ») et de classes de cours (fonction « Enseignement »). Afin d’éviter une subdivision 
trop importante en parties fonctionnelles différentes, des règles d’assimilation peuvent être 
appliquées. 

La subdivision en parties fonctionnelles permet de mieux tenir compte des activités contenues dans 
chacune d’elle pour le calcul de la CEP de l’unité PEN. 

L’exigence de la CEPmax de l’unité PEN est déterminée au prorata des fonctions présentes dans l’unité 
sur base de leurs surfaces plancher respectives. La subdivision en parties fonctionnelles a donc une 
incidence directe sur l’exigence de CEPmax à respecter. 
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Chaque fonction est caractérisée par des comportements énergétiques distincts. Les paramètres 
principaux identifiés comme ayant une valeur liée à la fonction dans la méthode de calcul PEN sont les 
suivants :  

 les horaires d’occupation (heure/jour et jour/semaine), température, …,   

 les températures intérieures de consigne pour le chauffage et le refroidissement,  

 les gains internes dus aux équipements et aux personnes,  

 les besoins nets annuels pour l’eau chaude sanitaire,  

 la quantité d’humidité à produire pour humidifier l’air, par m³,  

 le nombre d’heure d’utilisation (en période diurne/nocturne), 

 le temps de fonctionnement de la ventilation, 

 le niveau de confort lumineux.  

Ces paramètres sont explicités dans la Partie 9 Méthodes de calcul - Chap 3 Méthode PEN.  

Deux parties fonctionnelles adjacentes peuvent avoir une température intérieure de calcul différente. 
Pour simplifier, on suppose qu'aucun flux de chaleur n’a lieu à travers les parois séparant des parties 
fonctionnelles adjacentes. 

 

 

 

 

  

https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-7
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1. DEFINITION DES 18 PARTIES FONCTIONNELLES 

PARTIES 
FONCTIONNELLES 

DEFINITIONS 
Partie d’un secteur énergétique … 

EXEMPLES 
Fonction présente dans les bâtiments ou 
constituée de locaux tels que par exemple : 

Hébergement 
… où les gens dorment et se lavent, et où il n’y 
a pas de soins particuliers apportés. 

 hôtels, auberges, auberges de jeunesse, 
motels, 

 pensions, 

 internats, 

 casernes (armée, pompiers), 

 refuges pour sans-abris, 

 centres pour réfugiés, 

 établissements pénitentiaires, 

 bâtiments proposant des logements 
individuels ayant une surface d’utilisation 
inférieure à 18m² ou ne disposant pas de 
toutes les commodités privatives (WC, 
bain/douche, kitchenette) tels que par 
exemple certains kots d’étudiant, 

 … 

Bureaux 

… où les gens exercent une des activités 
suivantes : 

 les travaux de gestion ou d’administration 
d’une entreprise, d’un service public, d’un 
indépendant ou d’un commerçant, 

 l’exercice d’une profession libérale 
fournissant un service intellectuel, 

 les activités des entreprises de services et 
où, la plupart du temps, les gens sont 
présents en journée et en semaine, 
souvent assis derrière un bureau. 

 bureaux de poste, bureaux de police, 

 agences immobilières, 

 établissements financiers, 

 juridictions et administrations publiques, 

 cours et tribunaux et leurs greffes, palais 
de justice, 

 bureaux d’avocat, 

 maisons communales, bâtiments publics, 

 sièges d'une compagnie d'assurance, 

 bureaux administratifs d'une entreprise, 

 … 

Enseignement 
… où sont dispensés des cours théoriques ou 
pratiques (à l’exception de l’éducation 
sportive). 

 écoles, écoles maternelles, lycées, collèges, 
internats, 

 universités, instituts supérieurs 
d’enseignement, 

 bâtiments pour l'éducation des adultes, 

 centres pour formation continue, 

 académies des arts, 

 … 

Soins de santé 
avec occupation 
nocturne 

… où des soins médicaux sont dispensés aux 
personnes, et où ces personnes logent. 

 hôpitaux, 

 cliniques, 

 cliniques psychiatriques, 

 maisons de repos, 

 … 

Soins de santé 
sans occupation 
nocturne 

… où des soins sont dispensés aux personnes 
ou aux animaux, et où ces personnes ne logent 
pas.  

 hôpitaux, 

 cliniques, 

 polycliniques, 

 centres de soin, 

 cabinets médicaux et paramédicaux, 

 centres de revalidation, 

 locaux de consultation et de traitement des 
médecins, dentistes, kiné, vétérinaires, 

 crèches, 
 … 
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PARTIES 
FONCTIONNELLES 

DEFINITIONS 
Partie d’un secteur énergétique … 

EXEMPLES 
Fonction présente dans les bâtiments ou 
constituée de locaux tels que par exemple : 

Soins de santé, 
salle d’opération 

… où sont pratiquées les interventions 
chirurgicales et les gestes d’anesthésie-
réanimation, et les locaux annexes nécessaires 
au bon déroulement de l’intervention. 

 hôpitaux, 

 cliniques, 

 polycliniques, 

 … 

Rassemblement 
occupation 
faible (1) 

… où les personnes sont accueillies, sont de 
passage, sont présentes une partie de la 
journée, et où l’occupation est faible (1).  

 zones de réception dans un hôtel, 

 zones de réception dans un hôpital, 

 salles d’exposition dans un musée, galerie 
d’art, 

 bibliothèques, 

 salles de récupération des bagages dans un 
aéroport, 

 ... 

Rassemblement 
occupation 
importante (2) 

… où les personnes se rassemblent, sont 
présentes une partie de la journée, et où 
l’occupation peut être élevée (2). 

 restaurants, brasseries, snacks et cafés 
(excepté la partie cuisine), 

 salles de cinéma, salles de théâtre, de 
concert, 

 discothèques, 

 salles de conférence, 

 espaces événementiels, 

 … 

Rassemblement, 
cafétéria / 
réfectoire 

… accessible au public sur un temps limité (+/- 
3h), et où les personnes se restaurent. 

 entreprises, 

 immeubles de bureaux, 

 infrastructures culturelles, 

 infrastructures sportives, 

 écoles, 

 … 

Cuisine 
… où des repas sont préparés et/ou assemblés, 
à l’exclusion des kitchenettes et des locaux des 
cours de cuisine. 

 restaurants, 

 certaines écoles, 

 certains immeubles de bureaux, 

 … 

Commerce 
… accessible au public dans laquelle sont 
fournis des services ou dans laquelle sont 
vendus des biens meubles.  

 supermarchés, hypermarchés, 

 magasins, 

 centres commerciaux, 

 salons de coiffure, 

 boucheries, boulangeries, 

 pharmacies, 

 centres funéraires, 

 guichets d’une maison communale, 
banque, bureau de poste, 

 stations-services, 

 … 

Installations 
sportives, hall de 
sport / gymnase 

… dans laquelle sont pratiquées des activités 
sportives, récréatives ou de gymnastiques, et 
où la température intérieure est relativement 
basse (inférieure à 18°C). 

 salles de sport polyvalentes, 

 salles de gymnastique d’une école, 

 … 

Installations 
sportives, fitness / 
danse 

… dans laquelle sont pratiquées des activités 
sportives, et où la température intérieure est 
moyenne (supérieure ou égale à 18°C). 

 salles de danse, 

 salles de judo, 

 salles de fitness, 

 … 
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PARTIES 
FONCTIONNELLES 

DEFINITIONS 
Partie d’un secteur énergétique … 

EXEMPLES 
Fonction présente dans les bâtiments ou 
constituée de locaux tels que par exemple : 

Installations 
sportives, sauna / 
piscine 

… où on retrouve des installations de bains ou 
de wellness. 

 centres de thalasso, 

 espaces de loisirs aquatiques, 

 piscines, 

 saunas, 

 … 

Locaux techniques 
… où on retrouve les locaux contenant 
uniquement des installations techniques. 

 locaux hvac, 

 chaufferies, 

 locaux server, 

 ... 

Communs (3) 
… où on retrouve des locaux communs à 
plusieurs parties fonctionnelles. 

 couloirs, 

 escaliers et ascenseurs, 

 sanitaires, douches, 

 kitchenettes, 

 ... 

Autres 
… dont l’activité n’est pas définie par les 
parties fonctionnelles précitées. 

 locaux de stockage, rangements, 

 refuges pour chiens, 

 ... 

Inconnue (4) … dont la fonction est encore inconnue. 
 constructions casco, 

 … 

(Source : Bruxelles Environnement) 

 

(1) Par occupation faible il faut considérer une surface d’utilisation supérieure ou égale à 2,5 m² par 
personne. 

(2) Par occupation élevée il faut considérer une surface d’utilisation inférieure à 2,5 m² par personne. 
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(3) Il est important de ne pas confondre la partie fonctionnelle « Communs » et l’unité PEB « Partie 
Commune » : 

 la partie fonctionnelle « Communs » est toujours à l’intérieur d’une même unité PEN et dessert 
plusieurs parties fonctionnelles, 

 l’unité PEB « Partie Commune » constitue une unité PEB à part entière et dessert plusieurs autres 
unités PEB. 

Différence entre : 
‘’unité PEB Partie Commune" et "partie fonctionnelle Communs d’une unité PEN’’ (coupe) 

 Légende : 

 
1 unité PEB Partie Commune  

 
2 unités PER 

 
1 unité PEN 

  Partie fonctionnelle Bureaux 

  Partie fonctionnelle Commerce 

  Partie fonctionnelle Communs 

  

 (Source : Bruxelles Environnement) 

 

(4) Bien que cette partie fonctionnelle soit reprise dans l’arrêté Lignes directrices, elle n’est en réalité 
pas d’application dans le cadre du volet « Travaux PEB » objet du présent vade-mecum. En effet, un 
permis d’urbanisme impose que chaque local ait une affectation, il ne peut donc pas y avoir de partie 
« inconnue ». Pour information, cette partie fonctionnelle « inconnue » peut être utilisée dans le cadre 
du volet « certification PEB ». 
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2. REGLES POUR DIVISER EN PARTIES FONCTIONNELLES 

Chaque partie fonctionnelle est délimitée par des parois et composée d’espaces adjacents abritant une 
même activité (fonction). 

Pour être considérés comme adjacents, les deux espaces doivent être situés l’un à côté de l’autre ou 
l’un au-dessus de l’autre, éventuellement séparés par une zone de circulation (couloirs, escaliers, …) 
ou par des sanitaires, rangements, kitchenettes, …. Dans ce cas, ces espaces (couloirs, escaliers, 
sanitaires, rangement, kitchenette, …) devront être inclus dans la partie fonctionnelle. 

Il est autorisé de diviser un espace fictivement en deux parties fonctionnelles, pour autant que ces 
deux parties fonctionnelles appartiennent au même secteur énergétique. 

Afin d’éviter une subdivision trop importante en parties fonctionnelles différentes, il est permis 
d’appliquer les règles d’assimilation en suivant les 4 étapes suivantes : 

 identification des parties fonctionnelles et pré-assimilation, 

 assimilation des parties fonctionnelles (autre que les parties fonctionnelles communs) sur base 
des surfaces plancher, 

 assimilation éventuelle des parties fonctionnelles communs à une autre partie fonctionnelle, 

 assimilation des gaines techniques. 

Ces étapes ne sont appliquées qu’une seule fois, il n’y a pas de répétition du processus. 

2.1. Identification et pré-assimilation 

Dans un premier temps, au sein d’un secteur énergétique, les parties fonctionnelles sont identifiées 
en étant attentif aux points suivants : 

 les communs desservant plusieurs parties fonctionnelles (en attente jusqu’à la troisième étape), 

 les espaces adjacents à pré-assimiler (couloirs, escaliers, sanitaires, rangements, kitchenettes, 
… desservant une seule et même fonction), 

 les adjacences effectives (verticales et horizontales), 

 les plans « dans leur ensemble » et non espace par espace. 

L’étape d’identification peut être considérée comme étant simplement l’attribution de l’activité à 
chaque local. 

La délimitation des parties fonctionnelles avant assimilation (= pré-assimilation) est au choix du maitre 
d’ouvrage et ne sera pas remise en question si cette délimitation parait logique et justifiée. 

Le bon sens, l’activité de chaque espace décidée par le maître d’ouvrage et la logique de 
fonctionnement de chaque partie dans l’unité dicteront cette première étape de division en parties 
fonctionnelles. 

La surface plancher de chaque partie fonctionnelle identifiée selon ces points est alors calculée. 
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2.2. Assimilation sur base des surfaces plancher 

Dans un second temps, une petite partie fonctionnelle (autre qu’une partie fonctionnelle 
« communs ») peut être assimilée (horizontalement ou verticalement) à une autre partie fonctionnelle 
adjacente plus grande sur base des surfaces plancher déterminées lors de la première étape : 

 Si la petite partie fonctionnelle a une surface plancher inférieure ou égale à 20 % de la surface 
plancher de la plus grande partie fonctionnelle, à laquelle elle est assimilée, et 

 Si la fonction de la grande partie fonctionnelle n’est pas « locaux techniques ». 

Dans le cas où plusieurs petites parties fonctionnelles peuvent être assimilées à une même grande 
partie fonctionnelle adjacente : 

 La somme des surfaces plancher des petites parties fonctionnelles doit être inférieure ou égale 
à 25% de la surface plancher de la plus grande partie fonctionnelle, auxquelles elles sont 
assimilées, 

 les petites parties fonctionnelles doivent être assimilées par ordre croissant de leur surface 
plancher, sans en omettre aucune. 

Pour les parties fonctionnelles « Communs », les conditions limites ci-dessus ne s’appliquent pas. 

Exemple d’assimilation sur base des surfaces plancher : 
PF2 et PF3 peuvent-elles être assimilées à PF1 ?  

 
Légende : 

 PF1  Locaux techniques 

 PF2 

 PF3 

  

 

 Apl PF1 

 Apl PF2 

 Apl PF3 

 Apl PF3 < Apl PF2 < Apl PF1 

 

si Apl PF3 ≤ 20% Apl PF1 
et Apl PF2 ≤ 20% Apl PF1 
et Apl PF3 + Apl PF2 ≤ 25% Apl PF1 
 on peut assimiler PF3 et PF2 à PF1 

 

si Apl PF3 ≤ 20% Apl PF1 
et Apl PF2 ≤ 20% Apl PF1 
mais Apl PF3 + Apl PF2 > 25% Apl PF1 
 on peut uniquement assimiler PF3 à PF1 
    (car Apl PF3 < Apl PF2) 

 (Source : Bruxelles Environnement) 

 

 

 



PARTIE 5 - LA DIVISION DU PROJET | CHAP 6 - SUBDIVISION EN PARTIES FONCTIONNELLES 

 

 

Vade-mecum réglementation Travaux PEB à partir de juillet 2017 62/202 

 

2.3. Assimilation des parties fonctionnelles communs 

Dans un troisième temps, les parties fonctionnelles communs  sont éventuellement assimilés à une 
autre partie fonctionnelle selon les scenarii suivants, peu importe leurs surfaces : 

 Les parties fonctionnelles « communs » horizontales peuvent automatiquement être assimilées 
à la plus grande partie fonctionnelle desservie, 

 Les parties fonctionnelles « communs » verticales peuvent au choix : 

o Être assimilées horizontalement, par étage, à la plus grande partie fonctionnelle 
desservie, 

o Être assimilées verticalement à la plus grande partie fonctionnelle desservie, 

o Constituer une partie fonctionnelle « communs » séparée. 

Assimiler des petites parties fonctionnelles à la fonction « Communs » n’est pas autorisé. 

La partie fonctionnelle « Communs » doit au moins toujours être adjacente à une autre partie 
fonctionnelle.  

2.4. Assimilation des gaines techniques 

Les gaines techniques doivent également au choix : 

 Être assimilées horizontalement à la plus grande partie fonctionnelle adjacente, 

 Être assimilées verticalement à la plus grande partie fonctionnelle adjacente. 
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3. EXEMPLE DE SUBDIVISION EN PARTIES FONCTIONNELLES 

Exemple de subdivision d’un secteur énergétique en parties fonctionnelles 

 
 

 
Adresse : 
Av. de l’Escrime n°125 – 1150 BRUXELLES 

 
Architecte :  
Julien KESSLER (UP ! Architects) 

 
MO :  
Privé 

 
Occupation du bâtiment : 
Un kinésithérapeute et un logement PEB 

 
Système constructif :  
Massif (maçonneries) 

 

Isolation : 
- Mur : 24 cm EPS 
- Dalle de sol : 8 cm PIR 
- Plancher mitoyen : 18 cm Fibre de bois 
- Châssis : PVC 

 
Ventilation : 
Système C (système D en PER) 

 
Chauffage : 
Chaudière gaz à condensation 

 
ECS : 
Chaudière gaz à condensation 

 (Source : Bruxelles Environnement) 
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Plan Rez-de-chaussée 

 
(Source : Bruxelles Environnement) 
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Plan +1 

 

(Source : Bruxelles environnement) 
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Plan +2 

 

(Source : Bruxelles environnement) 

Règles d’assimilation par secteur énergétique 

Les règles générales d’assimilation sont décrites dans la Partie 5 – Chap 6-2. Il est vivement conseillé 
de relire ces règles avant de les appliquer à l’exemple qui suit. Pour rappel, il est permis d’adopter les 
règles d’assimilation en suivant les 3 étapes successives : 

 identification des parties fonctionnelles, 

 assimilation des parties fonctionnelles autre que les communs desservant plusieurs parties 
fonctionnelles, 

 assimilation éventuelle des espaces communs à une autre partie fonctionnelle. 

Ces étapes ne sont appliquées qu’une seule fois, il n’y a pas de répétition du processus. 

Subdivision de l’exemple ”Escrime” 

Le rez-de-chaussée est occupé par l’unité PEB Non Résidentielle (UPEB NR). Les étages 1 et 2 sont 
occupés par l’unité PEB Habitation Individuelle (UPEB HI). Pour les besoins de l’exemple, on ne 
considérera pas la possibilité d’assimiler l’unité PEB Non Résidentielle située au rez-de-chaussée à 
l’unité PEB Habitation Individuelle, bien que : 

 la surface plancher de l’unité PEB Habitation Individuelle soit supérieure à celle de l’unité PEB 
Non Résidentielle, 

 la surface plancher de l’unité PEB Non Résidentielle soit inférieure à 75 m², 

 les deux unités PEB soient adjacentes. 
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En effet, toute partie non résidentielle adjacente à une unité PEB Habitation Individuelle, dont la 
surface plancher est inférieure à 75 m² et inférieure à celle de l’habitation individuelle, peut être 
assimilée à cette unité PEB Habitation Individuelle. 

Au vu de ce qui précède, les étages 1 et 2 qui font partie de l’unité PEB Habitation Individuelle, ne sont 
donc pas considérés dans le cadre de la subdivision de l’unité PEB Non Résidentielle (UPEB NR). Nous 
nous concentrons uniquement sur le rez-de-chaussée :  

Le rez-de-chaussée est occupé par une unité PEB Non Résidentielle (UPEB NR) d’une surface plancher 
de 60,61 m² et par une partie de l’unité PEB Habitation Individuelle (UPEB HI). 

 

Le Rez-de-chaussée est occupé par une UPEB HI et une UPEB NR 

 

(Source : Bruxelles Environnement) 
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L’unité PEB NR se compose d’une zone de ventilation et d’un secteur énergétique  

 
(Source: Bruxelles Environnement) 
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3.1.1. Exemple 1 

Etape 1 : Identification 

Soins de santé sans occupation nocturne 

 
(Source : Bruxelles Environnement) 

Explications : le bureau est considéré ici comme un appoint à la fonction « Soins de santé sans 
occupation nocturne ». Il n’est pas utilisé de manière permanente mais de manière sporadique, à des 
fins administratives. 

Les communs ne desservent qu’une et une seule fonction et sont donc assimilés automatiquement à 
la PF « Soins de santé sans occupation nocturne ». 

 

Etape 2 : Assimilation(s) 

Pas d’assimilation, vu qu’il n’y a qu’une seule partie fonctionnelle. 
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Etape 3 : Commun(s) 

Pas d’application non-plus, vu qu’il n’y pas de communs qui desservent plusieurs parties 
fonctionnelles. 

Fonctions 
SUPERFICIES [m²] 

Identification Assimilation Communs 

1 Soin de santé 
Sans occupation 

nocturne 
60,61 60,61 60,61 

(Source : Bruxelles Environnement) 

Il n’y a donc, au final, qu’une partie fonctionnelle « Soins de santé sans occupation nocturne » de 60,61 
m². 

3.1.2. Exemple 2 

Reprenons l’exemple ci-dessus avec une occupation mixte du rez-de-chaussée : 

 un cabinet de kinésithérapie composé de 2 espaces d’une surface de 26,39 m² et de 14,39 m², 

 un cabinet d’architecture d’une surface de 7,95 m², 

 des communs d’une surface de 11.88 m². 

La zone de ventilation et le secteur énergétique ne sont pas modifiés. Nous nous concentrons donc 
sur les parties fonctionnelles : 

 
(Source : Bruxelles Environnement) 
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Etape 1: Identification 

Il y a 4 parties fonctionnelles présentes : Soin de santé sans occupation nocturne 01 (grande), Soins de 
santé sans occupation nocturne 02 (petite), Bureau et Commun. 

 

Etape 2 : Assimilation(s) 

Pour les cas plus complexes, il est conseillé d’utiliser un tableau tel que celui repris ci-dessous afin de 
repérer les adjacences verticales et horizontales des différentes fonctions : 

Fonctions 
Surface 

[m²] 

ADJACENCES 

Soins santé 
sans occ. 
noct 01 

Soins santé 
sans occ. 
noct 02 

Bureau Communs 

Soin de santé 
Sans occ. 
noct. 01 

26,39   Horizontale Horizontale 

Soin de santé 
Sans occ. 
noct. 02 

14,39    Horizontale 

Bureau  7,95    Horizontale 

Communs  11,88 Horizontale Horizontale Horizontale Horizontale 

 (Source : Bruxelles Environnement) 

 Plus grande PF :  

o Soin de santé sans occupation nocturne 01 (26,39 m²) : 

o 20% de la PF = 5,28 m² 

o 25% de la PF = 6,60 m² 

 Analyse des autres PF hormis les communs :  

o Non adjacents (non assimilables) : 

o Soin de santé sans occupation nocturne 02 (14,39 m²) 

o Adjacentes : 

o Bureau (7,95 m²)  Non assimilable car 7,95 m² > 5,28 m² (20%) 
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(Source : Bruxelles Environnement) 

Explications : seul le bureau est adjacent et pourrait être assimilé à la PF soins de santé ; étant donné 
que sa surface dépasse les 20% de la PF adjacente, l’assimilation n’est pas autorisée (voir calcul ci-
dessus). 
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Etape 3 : Commun(s) 

 
(Source : Bruxelles Environnement) 

 

Explication : La PF « Communs » est assimilée à la plus grande PF, on obtient donc une PF « Soins de 
santé sans occupation nocturne 01 » d’une superficie de 26,39 m² + 11,88 m² = 38,27 m². 

Comme les deux PF « Soins de santé sans occupation nocturne 01 » et « Soins de santé sans occupation 
nocturne 02 » (avec les communs assimilés) sont de mêmes natures et sont adjacentes, il est possible 
de les regrouper en une seule grande PF de 38,27 m² + 14,39 m² = 52,66 m². 

Bien que la surface de la PF « Bureau » soit inférieure à 20% de la surface de la PF « Soins de santé sans 
occupation nocturne 01 » obtenue, la PF « Bureau » ne peut pas être assimilée puisqu’il n’est pas 
autorisé de réitérer la procédure. Elle reste donc une PF à part entière. 

Fonctions 
SUPERFICIES [m²] 

Identification Assimilation Communs 

Soin de santé Sans occ. noct. 01 26,39 26,39 

52,66 

Soin de santé Sans occ. noct. 02 14,39 14,39 

Bureau  7,95 7,95 7,95 

Communs  11,88 11,88  

(Source : Bruxelles Environnement) 

Nous obtenons au final deux parties fonctionnelles : Une PF « Soins de santé sans occupation 
nocturne » de 52,66 m² et une partie fonctionnelle « Bureau » de 7,95 m².
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PARTIE 6 - LE CODE DE MESURAGE 

Cette partie 6 correspond à l’annexe 2 « Code de mesurage » de l’arrêté Lignes directrices adopté le 
26 janvier 2017. 

CHAP 1 - LE VOLUME PROTEGE 

Le volume protégé tel que défini dans le CoBrACE est « le volume des espaces dans lesquels de l'énergie 
est utilisée, en continu ou par intermittence ». 

A partir de 2019, en conformité avec la directive européenne, la définition de volume protégé n’est 
plus limitée au confort des personnes. 

L’annexe 2 « Code de mesurage » de l’arrêté Lignes directrices complète cette définition : 

Le volume protégé comprend : 

 les espaces chauffés ou refroidis en continu ou par intermittence, 

 les espaces non chauffés et non refroidis qui ne sont pas séparés des espaces chauffés ou 
refroidis par une paroi isolée PEB. Ces espaces sont considérés comme étant chauffés ou 
refroidis indirectement par transmission de chaleur venant des espaces chauffés ou refroidis. 

Le chauffage indirect par ventilation n’est pas pris en compte pour la détermination du volume 
protégé. 

 

Par paroi isolée PEB on entend : 

 Pour une paroi opaque : paroi respectant les valeurs Rmin/Umax – Umax à partir de 2021 définies 
dans l’arrêté Exigences dans le cas d’unités PEB neuves et, dans le cas d’unités PEB rénovées, 
paroi comprenant un matériau dont le coefficient de conductivité thermique est inférieur ou 
égal à 0,08 [W/m.K]. 

 Pour une paroi translucide/transparente : paroi respectant les valeurs Rmin/Umax – Umax à partir 
de 2021 définies dans l’arrêté Exigences dans le cas d’unités PEB neuves et, dans le cas d’unités 
PEB rénovées, paroi constituée de double ou de triple vitrage, ou de double châssis. 

 

Dans la réglementation PEB lorsque l’on parle du volume protégé il s’agit toujours du volume protégé 
au niveau du bâtiment et jamais au niveau de l’unité PEB. S’il n’y a qu’une seule unité PEB dans le 
bâtiment, le volume protégé correspond alors au volume de l’unité PEB. 

Par principe, tous les locaux accueillant une activité humaine quelconque, même si ceux-ci sont non 
chauffés ou non refroidis, sont inclus dans le volume protégé. Tous les locaux où il est possible de vivre, 
loger, travailler, faire du sport, apporter des soins, faire des achats, etc. sont considérés comme des 
locaux accueillant une activité humaine. Une liste non exhaustive d’espaces accueillant une activité 
humaine est reprise dans le tableau ci-dessous : 

  

https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-5


PARTIE 6 - LE CODE DE MESURAGE | CHAP 1 - LE VOLUME PROTEGE 

 

 

Vade-mecum réglementation Travaux PEB à partir de juillet 2017 75/202 

 

Liste non exhaustive d’espaces accueillant une activité humaine 

ESPACES ACCUEILLANT UNE ACTIVITÉ HUMAINE 

Restaurant, cafétéria, buffet rapide, réfectoire, cantine, bar, cocktails bar, … 

Cuisine, kitchenette 

Chambre à coucher, chambre d’hôtel, de motel, de centre de vacances, chambre à coucher avec séjour individuel, 
cellule, … 

Dortoir 

Séjour, salon, salle à manger 

Lobby, espace d’accueil, hall d’entrée, hall de départ, … 

Salle de guichets, d’inscription, d’enregistrement, … 

Bureau, salle informatique, … 

Salle de réunion, salle polyvalente, … 

Salle de réception, espace de rencontre, … 

Local de photocopie, d’imprimantes, … 

Salle de cours, salle de profs, … 

Atelier, laboratoire, …  

Auditoire, salle de conférences, … 

Crèche, garderie, salle de jeux, … 

Salle de traitement et d’examens, salle de kinésithérapie, … 

Salle d’opération, … 

Pharmacie 

Salon de coiffure, institut de beauté, … 

Local de vente, magasin, supermarché, centre commercial, … 

Laverie 

Vestiaires 

Salle de sport, gymnase, fitness, … 

Sauna, piscine, wellness, … 

Espace spectateurs, tribunes, … 

Discothèque, bowling, dancing, … 

Théâtre, cinéma, salle de concert, … 

Musée, galerie d’art, … 

Bibliothèque, médiathèque, … 

… 

(Source : Bruxelles Environnement) 
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1. CHAMP D’APPLICATION 

Le volume protégé du bâtiment intervient à différents niveaux : 

 Pour tous les projets, le volume protégé intervient pour la division du bâtiment en volumes 
protégés et volumes non protégés et détermine de ce fait les différents types de parois (parois 
de la surface de déperdition thermique et parois entre 2 volumes protégés) et leur exigence 
d’isolation thermique correspondante. 

 Pour les unités PER et PEN, le volume protégé est utilisé à différents endroits dans les méthodes 
PEN et PER pour positionner et/ou considérer des éléments dans ou hors du volume protégé. 

 Pour les unités PEN, le volume protégé intervient dans le calcul de la CEP car il est pris en compte 
dans certains calculs pour l’unité de référence. 

 Jusqu’en 2022, pour toutes les URL et URS, et pour les unités PEB « Partie Commune » et 
« Autre » UN et UAN, aucun calcul n’est effectué sur base du volume protégé. 

 A partir de 2023, pour les URL NR n’étant pas occupées ou pas destinées à être occupées par, 
ou n’appartenant pas à un pouvoir public, pour toutes les URS, et pour les unités PEB « Partie 
Commune » et « Autre » UN, UAN et URL, aucun calcul n’est effectué sur base du volume 
protégé. 

 

Concernant la division du bâtiment en volumes protégés et volumes non protégés, en pratique, pour 
les travaux de construction (bâtiments neufs), c’est le concepteur qui choisit quels espaces du 
bâtiment font partie du volume protégé en isolant les parois adéquates en fonction de son choix :  

Exemples d’une habitation individuelle neuve avec garage attenant (coupe) : 

Si les murs intérieurs entre le garage et l’habitation sont isolés et le garage non chauffé, alors le garage est considéré 
hors du volume protégé. 

 

Légende : 

 

Isolation 

 

Volume protégé 

 
Chauffé 

 
Non-chauffé 

 

 (Source : Bruxelles Environnement) 
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Si les murs extérieurs du garage sont isolés et ceux entre le garage et l’habitation ne le sont pas, alors le garage est 
considéré dans le volume protégé, que le garage soit équipé ou non d’un dispositif de chauffage. 

 

Légende : 

 

Isolation 

 

Volume protégé 

 
Chauffé 

 
Non-chauffé 

 

(Source : Bruxelles Environnement) 

 

Si les murs intérieurs entre le garage et l’habitation et les murs extérieurs du garage sont isolés et que le garage n’est 
équipé d’aucun dispositif de chauffage, alors le garage est considéré hors du volume protégé. 

 

Légende : 

 

Isolation 

 

Volume protégé 

 
Chauffé 

 
Non-chauffé 

 

(Source : Bruxelles Environnement) 

 

Dans tous les cas, les parois entre le volume protégé et le volume non protégé doivent respecter les 
conditions de paroi isolée PEB.  
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2. CODE DE MESURAGE 

Le volume protégé est calculé sur base des dimensions extérieures (nu extérieur des parois).  

Ceci implique que l’épaisseur des parois est comprise dans le volume protégé. Lorsqu’une paroi sépare 
le volume protégé d’un espace adjacent chauffé, celle-ci doit être prise en compte pour sa moitié. 
L’autre moitié est prise en compte dans l’espace adjacent chauffé. 

Le volume protégé est exprimé en [m³]. 

2.1. Principes de base 

Principes de base pour déterminer le volume protégé (coupe) 

 Légende : 
 

 

 Volume protégé  

 Pour une dalle contre terre, le 
volume de la dalle (sous le niveau 
du sol) fait partie du VP. 

 Au nœud constructif entre la 
dalle de sol et le mur extérieur, la 
face externe de la façade et la 
face inférieure de la dalle 
forment les limites du VP, 

 Au nœud constructif entre le mur 
extérieur et un toit en pente, la 
face externe du mur et la face 
supérieure du toit forment les 
limites du VP. 

 Pour un grenier non isolé, qui 
n’est pas compris dans le VP, la 
face supérieure du plancher de ce 
grenier forme la limite du VP. 

 L’emprise d’un acrotère ou d’une 
terrasse en saillie, … n’est pas 
incluse dans le VP. 

(Source : Bruxelles Environnement) 
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2.2. Épaisseur inconnue des parois 

Dans le cas de bâtiments existants, il n’est pas toujours possible de connaître le volume des parois à 
intégrer au volume protégé. 

Dans la plupart des cas, l’épaisseur des murs peut être mesurée ou déduite au niveau des baies. 

Cependant, si ce n’est pas possible, il faut réaliser des mesures intérieures (=nettes) et tenir compte 
des épaisseurs suivantes: 

 Paroi extérieure (au sens PEB, paroi qui constitue la séparation entre le volume protégé et l'air 
extérieur ou le sol) : 30 cm. 

 Paroi intérieure (au sens PEB, paroi qui constitue la séparation entre le volume protégé et un 
espace adjacent, chauffé ou non) : 15 cm. 

Cette valeur considère déjà la moitié de l’épaisseur de la paroi, Il n’est donc plus nécessaire de 
la diviser en deux. 

 Paroi intérieure (au sens commun) : 15 cm. 

2.3. Simplifications autorisées 

Une simplification est autorisée lors de réservations et renfoncements secondaires et de tout élément 
de construction en saillie ayant une surface au sol inférieure à 0,50 m². Ces éléments peuvent être 
négligés pour la détermination du volume protégé.  

Simplifications autorisées pour déterminer le volume protégé (plan) 

 

  

Légende :  

 Volume protégé 

 Niche < 0,5 m2 : 
fait partie du volume protégé (et 
de la surface plancher). 

 Colonne extérieure : 
ne fait pas partie du volume 
protégé (ni de la surface 
plancher). 

 Niche ≥ 0,5 m2 : 
ne fait pas partie du volume 
protégé (ni de la surface 
plancher). 

 Saillie < 0,5 m2 : 
ne fait pas partie du volume 
protégé (ni de la surface 
plancher). 

(Source : Bruxelles Environnement) 
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2.4. Autres sous-volumes du bâtiment 

Les autres sous-volumes du bâtiment tels que : 

 le volume de l’unité PEB, 

 le volume de la zone de ventilation, 

 le volume du secteur énergétique (unités PER et PEN), 

sont calculés de la même manière que le volume protégé. 

L’épaisseur des parois entre 2 unités PEB, 2 zones de ventilation ou 2 secteurs énergétiques est à 
diviser en 2 comme l’épaisseur des parois entre 2 volumes protégés. 

3. ENCODAGE DANS LE LOGICIEL PEB  

Le volume protégé du bâtiment est en réalité la somme des différents sous-volumes présents dans le 
bâtiment. 

Selon l’affectation PEB et la nature des travaux PEB, l’encodage des sous-volumes utilisés pour calculer 
le volume protégé est effectué à différents endroits dans le logiciel. 

 Pour les unités PEB Habitation Individuelle et Non Résidentielles avec natures des travaux PEB 
neuve ou assimilée à du neuf ou, à partir de 2023, rénovée lourdement (HI URL toutes, NR URL 
occupées ou destinées à être occupées par, ou appartenant à un pouvoir public) (= unités PER 
et PEN), les sous-volumes utilisés pour le calcul du volume protégé sont les volumes encodés au 
droit de chaque nœud « Secteur énergétique » de chaque unité PEB du bâtiment. 

Extrait de l’encodage du volume du secteur énergétique pour une unité PEN 

 

(Source : Logiciel PEB) 
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 Jusqu’en 2022, pour les unités PEB Habitation Individuelle et Non Résidentielles avec natures 
des travaux PEB rénovées lourdement ou rénovées simplement, et s’il y a des travaux 
déclencheurs de la ventilation hygiénique (ajout, suppression ou remplacement de fenêtres 
et/ou création d’un nouveau local), les sous-volumes utilisés pour le calcul du volume protégé 
sont les volumes encodés au droit de chaque nœud « Zone de ventilation » de chaque unité PEB 
du bâtiment. 

 A partir de 2023, pour les unités PEB Habitation Individuelle et Non Résidentielles rénovées 
simplement, et pour les unités PEB Non Résidentielles rénovées lourdement n’étant pas 
occupées ou pas destinées à être occupées par, ou n’appartenant pas à un pouvoir public, et s’il 
y a des travaux déclencheurs de la ventilation hygiénique (ajout, suppression ou remplacement 
de fenêtres et/ou création d’un nouveau local), les sous-volumes utilisés pour le calcul du 
volume protégé sont les volumes encodés au droit de chaque nœud « Zone de ventilation » de 
chaque unité PEB du bâtiment. 

Extrait de l’encodage du volume de la zone de ventilation pour une HI en URS  

 

(Source : Logiciel PEB) 
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 Jusqu’en 2022, pour les unités PEB Partie Commune et Autre, et pour les unités PEB Habitation 
Individuelle et Non Résidentielles avec natures des travaux PEB rénovées lourdement ou 
rénovées simplement, et sans travaux déclencheurs de la ventilation hygiénique (ajout, 
suppression ou remplacement de fenêtres et/ou création d’un nouveau local), les sous-volumes 
utilisés pour le calcul du volume protégé sont les volumes encodés au droit de chaque nœud « 
Unité PEB » du bâtiment. 

 A partir de 2023, pour les unités PEB Partie Commune et Autre, et pour les unités PEB Habitation 
Individuelle et Non Résidentielles rénovées simplement, et pour les unités PEB Non 
Résidentielles rénovées lourdement n’étant pas occupées ou pas destinées à être occupées par, 
ou n’appartenant pas à un pouvoir public, et sans travaux déclencheurs de la ventilation 
hygiénique (ajout, suppression ou remplacement de fenêtres et/ou création d’un nouveau 
local), les sous-volumes utilisés pour le calcul du volume protégé sont les volumes encodés au 
droit de chaque nœud « Unité PEB » du bâtiment. 

Extrait de l’encodage du volume de l’unité pour une unité PEB partie commune 

 

(Source : Logiciel PEB) 
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CHAP 2 - LA SURFACE PLANCHER (SURFACE BRUTE) 

La surface plancher ou surface brute d’une unité PEB, telle que définie dans l’annexe 2 de l’arrêté 
Lignes directrices, est la totalité des surfaces planchers de l’unité PEB : 

 mesurées au nu extérieur des murs de façade, 

 et offrant une hauteur libre d’au moins 2,10 m dans tous les locaux.  

Cette définition peut s’appliquer à différentes sous-parties du projet (bâtiment, unité, partie 
fonctionnelle, …). 

1. CHAMP D’APPLICATION 

La surface plancher intervient à différents niveaux : 

 La somme des surfaces plancher des unités PEB d’un projet permet d’évaluer la taille du projet. 

 Le seuil, en-deçà duquel un bâtiment (sauf s’il contient une unité PEB Habitation Individuelle) 
est exclu du champ d’application de la réglementation Travaux PEB, est exprimé en surface 
plancher du bâtiment. 

 Le seuil, au-delà duquel une EF est requise (UAN et URL) ou une EFI (supprimée à partir de 2021) 
est requise (UN, UAN et URL), est exprimé en surface plancher par nature des travaux PEB. 

 Pour les unités PER et PEN, la surface plancher de l’unité PEB intervient dans : 

o les méthodes de calcul PER et PEN pour le calcul de la CEP : la consommation spécifique 
annuelle d’énergie primaire (CEP) de l’unité PEB est donnée par le rapport entre la 
consommation caractéristique annuelle d’énergie primaire de l’unité PEB et la surface 
plancher de l’unité PEB (voir chap 6 de l'annexe PER et chap 4 de l'annexe PEN de l'arrêté 
Exigences), 

o le calcul des amendes sur la CEP et sur le BNC (BNC pour les unités PER UN et UAN 
uniquement). 

 Pour les unités PEN, la surface plancher de la partie fonctionnelle intervient dans : 

o le calcul de l’exigence CEPmax : l’exigence de CEPmax pour une unité PEN avec plusieurs 
parties fonctionnelles est calculée en pondérant la surface plancher de chaque partie 
fonctionnelle par rapport à la surface plancher de l’unité PEB, 

o les règles d’assimilation des parties fonctionnelles. 
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2. CODE DE MESURAGE 

La surface plancher de l’unité PEB est calculée sur base : 

 Des dimensions extérieures (nu extérieur des parois). 

Ceci implique que l’épaisseur des parois est comprise dans la surface plancher. Par analogie avec le 
volume protégé, lorsqu’une paroi sépare l’unité PEB d’une autre unité PEB ou d’un autre volume 
protégé, celle-ci doit être prise en compte pour sa moitié. L’autre moitié est prise en compte dans 
l’autre unité PEB ou l’autre volume protégé. 

Les planchers sont supposés continus, sans tenir compte de leur interruption par les cloisons et murs 
intérieurs, par les gaines, cages d’escaliers et d’ascenseurs. 

Toutefois, les vides ou trémies (= espace ouvert créé par l’absence d’un plancher) ne sont pas pris en 
compte dans le calcul de la surface plancher de l'unité si leur emprise au sol est supérieure à 4 m². 

 D’une hauteur libre d’au moins 2,10 m dans tous les locaux. 

La surface plancher de l’unité est exprimée en [m²]. 

2.1. Vides supérieurs à 4 m² 

Tous les vides ayant une surface supérieure à 4m² ne sont pas pris en compte dans la surface plancher 
de l’unité PEB. 

Exemple d’un vide (plan) 

 Légende : 

  
Vide 

(Source : Bruxelles Environnement) 
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2.2. Hauteur libre 

La hauteur libre de 2,10m doit être considérée comme étant la hauteur nette entre les planchers 
surélevés et les faux-plafonds. 

Dans le cas d’un plancher sous une toiture en pente, seule la surface du plancher offrant la hauteur 
libre minimale de 2,10m est prise en compte. 

Hauteur libre à partir de 2,10 m pour déterminer la surface plancher (coupe) 

 Légende : 

 
Volume protégé 

 
Surface plancher 

  

  

 
 

 (Source : Bruxelles Environnement) 

2.3. Épaisseur inconnue des parois 

Par analogie avec le volume protégé, lorsque les épaisseurs des parois d’un bâtiment existant sont 
inconnues, il faut réaliser des mesures intérieures (=nettes) et tenir compte des épaisseurs suivantes : 

 Paroi extérieure (au sens PEB, paroi qui constitue la séparation entre le volume protégé et l'air 
extérieur ou le sol) : 30cm. 

 Paroi intérieure (au sens PEB, paroi qui constitue la séparation entre le volume protégé et un 
espace adjacent, chauffé ou non) : 15 cm. 

Cette valeur considère déjà la moitié de l’épaisseur de la paroi, Il n’est donc plus nécessaire de 
la diviser en deux. 

 Paroi intérieure (au sens commun) : 15 cm.  



PARTIE 6 - LE CODE DE MESURAGE | CHAP 2 - LA SURFACE PLANCHER (SURFACE BRUTE) 

 

 

Vade-mecum réglementation Travaux PEB à partir de juillet 2017 86/202 

 

2.4. Simplifications autorisées 

Tout comme pour le volume protégé, lors de la détermination de la surface plancher, il est également 
autorisé de ne pas tenir compte des réservations et renfoncements secondaires ni de tout élément de 
construction en saillie ayant une surface au sol inférieure à 0,50m². 

Cette simplification est toutefois autorisée uniquement si celle-ci a été réalisée lors de la 
détermination du volume protégé. 

Simplifications autorisées pour déterminer la surface plancher (plan) 

 

  

Légende :  

 Surface plancher 

 Vide > 4 m2 : 
ne fait pas partie de la surface 
plancher 

 Niche < 0,5 m2 : 
fait partie de la surface plancher 
(et du volume protégé). 

 Colonne extérieure : 
ne fait pas partie de la surface 
plancher (ni du volume protégé). 

 Niche ≥ 0,5 m2 : 
ne fait pas partie de la surface 
plancher (ni du volume protégé). 

 Saillie < 0,5 m2 : 
ne fait pas partie de la surface 
plancher (ni du volume protégé). 

 (Source : Bruxelles Environnement) 
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2.5. Surface plancher des parties fonctionnelles 

La surface plancher de la partie fonctionnelle est calculée de la même manière que la surface plancher 
de l’unité PEB. 

La surface plancher de l’unité PEN est la somme des surfaces plancher des parties fonctionnelles de 
l’unité. 

Tout comme pour les unités PEB tel que décrit dans le point code de mesurage, pour une paroi entre 
deux parties fonctionnelles, celle-ci doit être prise en compte pour sa moitié dans chaque partie 
fonctionnelle. Ainsi la somme des parties fonctionnelles correspondra à la surface plancher de l’unité 
PEN. 

Détermination de la surface plancher des parties fonctionnelles de l’unité PEN (plan) 

 

 
 

  

Légende : 

 Surface plancher partie 
fonctionnelle 1 

 Surface plancher partie 
fonctionnelle 2 

 Limite surface plancher entre 2 
parties fonctionnelles 

  

  

 (Source : Bruxelles Environnement) 

 

3. ENCODAGE DANS LE LOGICIEL PEB  

Selon l’affectation PEB et la nature des travaux PEB l’encodage de la surface plancher est effectué à 
différents endroits dans le logiciel. 

La surface plancher : 

 d’un bâtiment, 

 d’une nature des travaux PEB, 

 d’une unité PEN, … 

est la somme des sous-surfaces plancher correspondantes. 
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 Pour les unités PEB « Non Résidentielles » avec nature des travaux PEB « neuve » ou « assimilée 
à du neuf » ou, à partir de 2023, « rénovée lourdement » occupées ou destinées à être occupées 
par, ou appartenant à un pouvoir public (= unités PEN), la surface plancher est encodée au droit 
de chaque nœud « Partie fonctionnelle » de l’unité PEB. 

La surface plancher de l’unité PEN est la somme des surfaces planchers de chaque partie 
fonctionnelle. 

A noter que pour les parties fonctionnelles, le logiciel PEB parle de « Surface brute » au lieu de 
« Surface plancher ». 

Extrait de l’encodage de la surface plancher d’une unité PEN 

 

(Source : Logiciel PEB) 

 Pour toutes les autres unités PEB, la surface plancher est encodée au droit de chaque nœud 
« Unité PEB ». 

Extrait de l’encodage de la surface plancher d’une unité PER 

 

(Source : Logiciel PEB) 

Jusqu’en 2022, extrait de l’encodage de la surface plancher d’une unité PEB non résidentielle 
rénovée lourdement 

A partir de 2023, extrait de l’encodage de la surface plancher d’une unité PEB non résidentielle 
rénovée lourdement n’étant pas occupée ou pas destinée à être occupée par, ou n’appartenant pas 
à un pouvoir public 

 

(Source : Logiciel PEB) 
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CHAP 3 - LA SURFACE D’UTILISATION (SURFACE NETTE) 

La surface d'utilisation ou surface nette d'un espace ou d'un groupe d'espaces, telle que définie dans 
l’annexe 2 de l’arrêté Lignes directrices, est la surface mesurée au niveau du sol, délimitée par le nu 
intérieur des parois verticales qui enveloppent l'espace ou le groupe d'espaces.  

1. CHAMP D’APPLICATION 

La surface d’utilisation intervient à différents niveaux : 

 Pour les unités PEN, dans la méthode de calcul PEN pour le calcul de la CEP : 

o Le calcul des gains internes résultant des appareils se fait sur base de la surface 
d’utilisation des parties fonctionnelles (§5.7 de l’annexe PEN de l’arrêté exigences). 

o Le calcul simplifié et le calcul par défaut de la capacité thermique effective d’une partie 
fonctionnelle s’effectue sur base de la capacité thermique spécifique par m² de surface 
d’utilisation de cette partie fonctionnelle (§5.9.2 de l’annexe PEN de l’arrêté exigences). 

o Le besoin annuel net en énergie pour l’eau chaude sanitaire des éviers de cuisine d’une 
partie fonctionnelle est calculé au prorata des surfaces totales d’utilisation des parties 
fonctionnelles desservies par les espaces cuisines de la partie fonctionnelle considérée 
qui contiennent ces éviers de cuisine et en fonction de la surface d’utilisation des espaces 
nécessaires à la préparation des repas de la partie fonctionnelle concernée (§5.10.2 de 
l’annexe PEN de l’arrêté exigences). 

o Le besoin annuel net en énergie pour l’eau chaude sanitaire des autres points de puisage 
d’eau chaude (autres que baignoires/douches et éviers de cuisine) d’une partie 
fonctionnelle est, dans la plupart des cas, calculé par rapport à la surface totale 
d’utilisation de cette partie fonctionnelle (§5.10.3 de l’annexe PEN de l’arrêté exigences). 

o La valeur par défaut de la consommation d’électricité des circulateurs d’une unité PEN est 
calculée par rapport aux surfaces d’utilisations des secteurs énergétiques qui la 
composent (§8.2.3 de l’annexe PEN de l’arrêté exigences). 

o La consommation d’électricité pour l’éclairage d’une partie fonctionnelle est déterminée 
selon la surface d’utilisation des espaces qu’elle contient (§9.2 et 9.3 de l’annexe PEN de 
l’arrêté exigences). 

o Pour le calcul de la CEP de l’unité de référence, la surface d’utilisation a un impact sur 
plusieurs aspects, notamment les pertes thermiques par transmission (§C2.4 de l’annexe 
PEN de l’arrêté exigences), les gains internes (§C2.6 de l’annexe PEN de l’arrêté 
exigences), la capacité thermique effective (§C2.8 de l’annexe PEN de l’arrêté exigences), 
la puissance installée d’un circulateur (§C3.2.1 de l’annexe PEN de l’arrêté exigences) et 
la consommation d’énergie pour l’éclairage (§C.4 de l’annexe PEN de l’arrêté exigences) 
(voir également Partie 9 Méthodes de calcul – Chap 3 Méthode PEN §4). 

 Pour les unités PEB Habitation Individuelle et Non Résidentielle, pour l’exigence de ventilation 
hygiénique : 

o Les surfaces d’utilisation des espaces déterminent les débits de ventilation hygiénique 
exigés. Lors de travaux, elles doivent être indiquées pour chaque espace de l’unité PEB. 
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2. CODE DE MESURAGE 

La surface d’utilisation est calculée sur base des dimensions intérieures (nu intérieur des parois). 

Elle ne tient pas compte des éléments suivants : 

 une cage d'escalier, une cage d'ascenseur ou un vide, 

 un mur porteur intérieur. 

Pour les escaliers (en dehors des cages d’escaliers) et les planchers en pente, on prend en considération 
leur projection verticale sur le plan horizontal. 

Elle est calculée au niveau du sol et ne prend pas en compte de hauteur libre dans les locaux. 

La surface d’utilisation est exprimée en [m²]. 

2.1. Hauteur libre 

Contrairement à la surface plancher de l’unité PEB, lors du calcul de la surface d’utilisation, il faut tenir 
compte de la totalité de la surface du local, même si une partie de celle-ci n’offre pas une hauteur libre 
de 2,10m.  

Pas de hauteur libre pour déterminer la surface d’utilisation (coupe) 

 Légende : 

 
Volume protégé 

 
Surface d’utilisation 

  

  

  

 (Source : Bruxelles Environnement) 
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2.2. Simplifications autorisées 

Lors de la détermination de la limite, il est autorisé de ne pas tenir compte d'une réservation ou d'un 
renfoncement secondaire, ni d'un élément de construction en saillie secondaire, si sa surface au sol 
est inférieure à 0,50 m². 

Simplifications autorisées et éléments pour déterminer la surface d’utilisation (plan) 

 Légende : 
 

 
 
 

 Surface d’utilisation 

 Vide : 
ne fait pas partie de la surface 
d’utilisation. 

 Saillie < 0,5 m2 : 
fait partie de la surface 
d’utilisation. 

 Saillie ≥ 0,5 m2 : 
ne fait pas partie de la surface 
d’utilisation. 

 Cage d’escalier : 
ne fait pas partie de la surface 
d’utilisation. 

 Murs intérieur porteurs : 
ne font pas partie de la surface 
d’utilisation. 

 Ouverture des portes dans murs 
porteurs : 
ne fait pas partie de la surface 
d’utilisation. 

 (Source : Bruxelles Environnement) 
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3. ENCODAGE DANS LE LOGICIEL PEB  

Pour tous les cas d’unités PEB, la surface d’utilisation est encodée par espace dans le logiciel. 

Ces espaces sont définis selon les critères des exigences de ventilation hygiénique (type d’espace, 
catégorie d’occupation, type d’occupation). 

Pour les unités PEN : 

 la surface d’utilisation de ces espaces, utilisée pour le calcul des débits de ventilation hygiénique, 
est aussi utilisée pour le calcul de la capacité thermique et de l’éclairage. 

 La surface d’utilisation d’un secteur énergétique ou d’une partie fonctionnelle est la somme des 
surfaces d’utilisation des espaces correspondants. Elle n’est pas rendue visible dans le logiciel. 

Selon l’affectation PEB et la nature des travaux PEB le nœud « espace », dans lequel est encodée la 
surface d’utilisation, se trouve à différents endroits dans le logiciel : 

 Pour les unités PEN, chaque nœud « espace » se crée dans le nœud « Espaces » des « Parties 
fonctionnelles ». 

 Pour les unités PER, chaque nœud « espace » se crée dans le nœud « Ventilation » des « Zones 
de ventilation ». 

 Jusqu’en 2022, pour les Unités PEB Habitation Individuelle et Non Résidentielles rénovées 
lourdement et simplement, chaque nœud « espace » se crée dans le nœud « Ventilation 
hygiénique » des « Zones de ventilation ». 

 A partir de 2023, pour les Unités PEB Habitation Individuelle et Non Résidentielles rénovées 
simplement, et pour les unités PEB Non Résidentielles rénovées lourdement n’étant pas 
occupées ou pas destinées à être occupées par, ou n’appartenant pas à un pouvoir public, 
chaque nœud « espace » se crée dans le nœud « Ventilation hygiénique » des « Zones de 
ventilation ». 

Extrait de l’encodage de la surface d’utilisation pour une unité PER 

 

(Source : Logiciel PEB) 

  



PARTIE 6 - LE CODE DE MESURAGE | CHAP 4 - LA SURFACE DE DEPERDITION THERMIQUE 

 

 

Vade-mecum réglementation Travaux PEB à partir de juillet 2017 93/202 

 

CHAP 4 - LA SURFACE DE DEPERDITION THERMIQUE 

La surface de déperdition thermique telle que définie dans le CoBrACE est « l'ensemble de toutes les 
parois qui séparent le volume protégé de l'ambiance extérieure, du sol et d'un espace n'appartenant 
pas à un volume protégé ». 

Tel que défini dans l’annexe 2 de l’arrêté Lignes directrices, dans le cas d’une construction neuve ou 
d’une rénovation, le bâtiment voisin est considéré par défaut comme construit et chauffé. Le mur de 
séparation est donc à considérer comme une paroi entre 2 volumes protégés et n’est pas à 
comptabiliser dans la surface de déperdition thermique. 

La surface de déperdition thermique telle que définie correspond à la surface de déperdition 
thermique (enveloppe) Atest utilisée pour le calcul de l’étanchéité à l’air (v50 = débit de fuite d’air par 
unité de surface de l’enveloppe) (voir Partie 9 Méthodes de calcul - Chap 6 Etanchéité à l’air). 

1. CHAMP D’APPLICATION 

La surface de déperdition thermique intervient à différents niveaux : 

 Pour toutes les unités PEB : 

o Les parois créées ou modifiées de la surface de déperdition thermique doivent respecter 
les valeurs d’isolation thermique Rmin/Umax – Umax à partir de 2021 définies dans l’Arrêté 
Exigences. 

o La surface de déperdition thermique par paroi intervient dans le calcul des amendes sur 
les valeurs d’isolation thermique Rmin/Umax – Umax à partir de 2021. 

 Pour les UAN, URL et URS : 

o Le pourcentage des travaux (de construction, reconstruction, rénovation) à la surface de 
déperdition thermique de l’unité PEB intervient dans la détermination de la nature des 
travaux PEB et par conséquent des procédures et des exigences à respecter. 

 Pour les unités PER et PEN : 

o Dans les méthodes de calcul PER et PEN pour le calcul de la CEP, la surface de déperdition 
thermique (par secteur énergétique pour PER et par partie fonctionnelle pour PEN) est 
utilisée pour le calcul des pertes par transmission (§7.7 de l’annexe PER et §5.5 de 
l’annexe PEN de l’arrêté exigences) et pour le calcul des débit d’infiltration et d’exfiltration 
(§7.8.4 de l’annexe PER et §5.6.2.1 de l’annexe PEN de l’arrêté exigences). 

 Pour les unités PEN : 

o Dans la méthode de calcul PEN, pour le calcul de la CEP de l’unité de référence, la surface 
de déperdition thermique a un impact sur plusieurs aspects, notamment sur les pertes 
thermiques par transmission et par ventilation et sur les gains solaire (§C2.4, §C2.5.1 et 
§C2.7 de l’annexe PEN de l’arrêté exigences). 

 Pour les unités PER : 

o La compacité, calculée en fonction de la surface totale de déperdition thermique de 
l’unité, intervient dans la détermination de l’exigence de CEPmax. 
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2. CODE DE MESURAGE 

La surface de déperdition thermique se calcule sur base des dimensions extérieures avec les mêmes 
règles que celles qui s’appliquent au volume protégé. 

La surface de déperdition thermique est exprimée en [m²]. 

 

Détermination de la surface de déperdition thermique (coupe) 

 

 

Légende : 

 

Surface de déperdition 
thermique 

  Face inférieure de la dalle contre 
terre ou sur un vide sanitaire 

  Face externe du mur de façade 
ou du mur contre un EANC 

  Face externe du toit 

  Face supérieure du plancher d’un 
grenier non isolé et non compris 
dans le VP (= EANC) 

 

Surface de la paroi entre 2 
volumes protégés  

 
Volume protégé 

 
EANC 

 
Vide sanitaire 

 (Source : Bruxelles Environnement) 
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2.1. Principe de base 

Les pertes par transmission dépendent de la composition de la paroi et de son environnement. Dès 
lors, chaque partie de la surface de déperdition thermique, dont la composition de la paroi ou son 
environnement diffère, doit être mesurée séparément. 

 

Détermination de chaque paroi de la surface de déperdition thermique (coupe générale) 

 

(Source : Annexe 2 Code de mesurage de l’arrêté Lignes directrices) 
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2.2. Limites de chaque paroi 

Pour le calcul de la surface de déperdition thermique de chaque paroi, chaque limite de paroi, 
matérialisée par un nœud constructif linéaire, doit être considérée de manière spécifique. 

Différents exemples de détermination des limites de chaque paroi pour le calcul de la surface de 
déperdition thermique sont présentés ci-dessous. Ces exemples ne sont pas exhaustifs. 

Exemple nœud constructif 1 : mur extérieur – dalle contre terre (avec isolation sous la dalle) 

 
 
 

 
 
La surface de déperdition du mur extérieur se mesure jusqu’au 
niveau inférieur de la dalle contre terre et celle de la dalle contre 
terre jusqu’à la face externe du mur. 
 
Lorsque l’isolation se situe sous la dalle de sol, son épaisseur est 
également comptabilisée dans la surface de déperdition du mur 
extérieur. 

(Source : Annexe 2 Code de mesurage de l’arrêté Lignes directrices) 

 

Exemple nœud constructif 2 : mur extérieur – mur enterré – dalle contre terre en présence d’une 
cave dans le volume protégé. 

 
 
 
Pour la surface de déperdition il faut comptabiliser la surface du 
mur extérieur, celle du mur enterré et celle de la dalle contre terre. 
 
Par analogie avec l’exemple 1, la surface du mur extérieur est 
mesurée jusqu’à la jonction avec la face inférieure du plancher 
intérieur. 
 
La surface du mur enterré est mesurée à partir de cette intersection 
jusqu’à la face inférieure de la dalle contre terre. 
 
La surface de la dalle contre terre est mesurée en comptabilisant 
l’épaisseur de l’isolant du mur contre terre. 

(Source : Annexe 2 Code de mesurage de l’arrêté Lignes directrices) 
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Exemple nœud constructif 3 : mur extérieur – toit plat 

 

 

 
 
Les surfaces de déperdition se mesurent sans tenir 
compte des acrotères ou de tout autre 
dépassement. 
 
La mesure de la surface de déperdition des murs se 
fait jusqu’au point le plus haut de l’isolant. 
 
En présence d’une toiture verte ou d’une toiture 
inversée, les couches au-dessus de l’isolant ne sont 
pas prises en compte dans le calcul. 

(Source : Annexe 2 Code de mesurage de l’arrêté Lignes directrices) 
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Exemple nœud constructif 4 : mur extérieur – toit en pente 

 
 

 
 
Toiture sans dépassement par rapport à la façade 
 
Les surfaces de déperdition se mesurent tout 
simplement jusqu’à l’intersection des deux plans 
extérieurs. 
 
La hauteur de la gouttière n’a aucune influence sur 
la mesure de la surface de déperdition. 

 
 

 
 
Toiture avec dépassement non isolé par rapport à 
la façade 
 
La surface du mur à hauteur du dépassement (Amur2) 
devrait être considérée comme une paroi séparant 
le volume protégé d’un espace non chauffé 

n’appartenant pas à celui-ci (EAnC). 

 
Vu la petite surface de ce mur, cette surface peut 
également être considérée comme un mur 
extérieur c’est-à-dire une paroi séparant le VP de 
l’ambiance extérieure. 

 
 
 
Toiture sans dépassement par rapport à la façade 
mais avec une isolation au niveau des parois 
intérieures 
 
L’isolation représente la limite du volume protégé 
et par la même occasion les surfaces de déperdition 
à prendre en compte.  
 
Les surfaces Amur2 et Aplafond sont donc à considérer 
comme des parois séparant le volume protégé d’un 
espace adjacent non chauffé (paroi intérieure au 
sens PEB). 

(Source : Annexe 2 Code de mesurage de l’arrêté Lignes directrices) 
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Exemple nœud constructif 5 : mur extérieur – fenêtre 

 
 
 

 
 
La limite entre la surface de déperdition d’un mur 
extérieur et d’une fenêtre se mesure sur base des 
dimensions des ouvertures de jour (vues de 
l’extérieur). 

(Source : Document explicatif Nœuds constructifs et DRT) 

 

3. ENCODAGE DANS LE LOGICIEL PEB  

Pour tous les cas d’unités PEB, la surface de déperdition thermique est encodée par paroi dans le 
logiciel. 

Ces parois sont définies selon leur composition, leur environnement et leurs travaux (construction, 
reconstruction, rénovation). 

La surface de déperdition thermique : 

 d’une unité PEB, 

 en fonction des travaux réalisés à la paroi (construction, reconstruction, rénovation), 

 d’un secteur énergétique (unités PER et PEN), 

 d’une partie fonctionnelle (unité PEN), … 

est la somme des surfaces de déperdition thermique des parois correspondantes. 

La surface de déperdition thermique d’un secteur énergétique et d’une partie fonctionnelle n’est pas 
rendue visible dans le logiciel. 

Pour tous les cas d’unités PEB, le nœud « Parois », dans lequel se crée chaque paroi où s’encode la 
surface de déperdition, se trouve à la fin de l’arbre énergétique du logiciel. 

Extrait de l’encodage de la surface de déperdition thermique par paroi au nœud « Parois » 

 

(Source : Logiciel PEB) 
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CHAP 5 - L’ESPACE ADJACENT NON CHAUFFE (EANC) 

Un espace adjacent non chauffé (EAnC) tel que défini dans l’annexe 2 de l’arrêté Lignes directrices, 
est soit : 

 Une couche d’air d’une épaisseur de plus de 30 cm intégrée dans un élément de construction. 

 Un espace : 

o n’appartenant pas à un volume protégé,  

o et adjacent à un volume protégé, ou à un EAnC adjacent au VP, 

o à l’exception : 

 d’un vide sanitaire,  

 d’un espace de cave PEB non chauffé. 

1. CHAMP D’APPLICATION 

Il est important de déterminer les espaces adjacents non chauffés (EAnC) dû à leur impact sur les pertes 
par transmission thermique et les gains de chaleur par ensoleillement. Un EAnC constitue un espace 
tampon entre le volume protégé et l’environnement extérieur. 

2. CODE DE MESURAGE 

Deux méthodes de calcul différentes permettent de déterminer le facteur de réduction b qui est utilisé 
pour tenir compte de la présence d’un espace adjacent non chauffé. Une des deux méthodes nécessite 
l’encodage du volume de l’EAnC (voir Partie 9 Méthodes de calcul – Chap 4 Déperditions par 
transmission). 

Le volume de l’EAnC est calculé sur base des dimensions extérieures. La paroi séparant l’EAnC du 
volume protégé n’est pas à comptabiliser dans le volume de l’EAnC. Cette paroi est prise en compte 
dans le volume protégé. 

Le volume de l’EAnC est exprimé en [m³]. 

Détermination du volume de l’EAnC   

 

Légende : 

 Epaisseur de la paroi prise en 
compte dans le VP et pas 
dans le volume de l’EAnC 

 Volume de l’EAnC 

 Volume protégé 

  

  

 (Source : Bruxelles Environnement) 
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PARTIE 7 - LA PROCÉDURE PEB (ACTES ET DOCUMENTS) 

La procédure PEB, décrit les différentes démarches à effectuer par le déclarant PEB, l’architecte 
(lorsqu’il assure la mission PEB) et le conseiller PEB pour respecter la réglementation PEB.  

Une seule et même procédure de base est prévue depuis 2015 pour toutes les natures des travaux PEB 
(abandon de la procédure « simplifiée »). Cependant, il existe des particularités pour chaque nature 
des travaux PEB. 

La procédure PEB 

PHASES DU 
PROJET 

PROCEDURE 

NATURE DES TRAVAUX PEB 

    

Avec archi Sans archi 

Avant 
dépôt 

demande 
PU 

Désignation 
CPEB agréé par 
déclarant PEB 

Obligatoire Facultatif - 

Etude de 
faisabilité (EF) 

Toutes 
Si Σ surf. pl. UAN + URL 

> 5.000 m² 

- 

Etablie par CPEB  
Envoyée au déclarant PEB 

Etude de 
faisabilité 

intégrée (EFI) 

Si Σ surf. pl. UN ou si Σ surf. pl. UAN + URL 
> 10.000 m² 

Envoyée par déclarant PEB à BE 
EFI supprimée à partir de 2021 

Au dépôt 
demande 

PU 

Proposition PEB 
formulaire 

Etablie par CPEB 
Jointe à la demande PU 

Etablie par 
archi ou CPEB 

Jointe à la 
demande PU 

Etablie par 
déclarant PEB 

Jointe à la 
demande PU 

Avant 
travaux 

Eventuelle 
demande de 

dérogation PEB 
(tech., fonct. 

ou éco.) 

Introduite par déclarant PEB à BE 
Introduite par 

déclarant PEB à AD 

Notification 
PEB du début 
des travaux 
formulaire 

Etablie par CPEB 
Etablie par 

archi ou CPEB 
Etablie par 

déclarant PEB 

Envoyée par déclarant PEB à BE Envoyée par déclarant PEB à AD 

Pendant 
travaux 

Suivi 
exigences PEB 

Effectué par CPEB 
Effectué par 

archi ou CPEB 
Effectué par 

déclarant PEB 

Après 
travaux 

Déclaration PEB 
formulaire 

Etablie par CPEB 
Etablie par 

archi ou CPEB 
Etablie par 

déclarant PEB 

Envoyée par déclarant PEB à BE Envoyée par déclarant PEB à AD 

Déclaration PEB 
fichier calcul 

Envoyé par CPEB à BE 

Envoyé par 
archi ou CPEB 

à AD 
- 

Certificat PEB 
(PER / PEN) 

Etabli par BE et 
envoyé au déclarant PEB 

à partir de 2023 aussi pour PER / PEN URL 
- 

(Source : Bruxelles Environnement) 

 

Suivi par BE 

Suivi par urban.brussels ou les communes 
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Responsables de la procédure PEB : 
Précisions entre « établi par » et « signé par » en cas d’UN, UAN et URL 

 

(Source : Bruxelles Environnement) 
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Responsables de la procédure PEB : 
Précisions entre « établi par » et « signé par » en cas d’URS avec Architecte 

 

(Source : Bruxelles Environnement) 
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Ligne du temps de la procédure PEB 

 

(Source : Bruxelles Environnement) 

 

Recommandation pour les projets « hybrides » 

Cette recommandation peut s'appliquer pour tous les projets « hybrides » dont la demande de PU a 
été déposée du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2018 inclus. 

En théorie les projets « hybrides » sont suivis par deux administrations différentes (à l’exception de la 
proposition PEB qui est toujours traitée par l’autorité délivrante du permis d’urbanisme) : 

 l'autorité délivrante du permis d'urbanisme (urban.brussels ou les communes) pour les URS, 

 Bruxelles Environnement pour les autres natures des travaux PEB. 

Cependant, dans un souci de simplification administrative pour le déclarant PEB : 

 Bruxelles Environnement recommande l’envoi des documents relatifs à ces projets « hybrides » 
par le déclarant PEB, à une seule administration, en l’occurrence Bruxelles Environnement, pour 
toutes les étapes PEB du projet (à l’exception de la proposition PEB qui doit toujours 
accompagner la demande de permis d’urbanisme). 

 Le suivi de cette recommandation implique obligatoirement la désignation d’un seul conseiller 
PEB par le déclarant PEB pour toutes les natures des travaux PEB du projet concerné. 

Cette recommandation n’est pas obligatoire mais vivement conseillée dans un souci de traitement 
globalisé de ce type de projet. 

Lorsque le déclarant PEB choisi de suivre cette recommandation, il lui est demandé d’en informer 
Bruxelles Environnement via une question dans le logiciel PEB dont la réponse s’affiche dans les trois 
formulaires (proposition PEB, notification PEB et déclaration PEB). 

Pour les demandes de PU déposées à partir du 1ier janvier 2019, cette recommandation devient une 
obligation réglementaire. 
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CHAP 1 - LA DESIGNATION DU CONSEILLER PEB 

 

Dans le cas d’unités PEB neuves, assimilées à du neuf et rénovées lourdement : 

Un conseiller PEB doit être désigné par le déclarant PEB au plus tard au moment de l'établissement de 
la proposition PEB.  

 

Dans le cas d’unités PEB rénovées simplement : 

 avec architecte : le suivi des exigences PEB est assuré par l’architecte, à moins que le déclarant 
PEB (maître d’ouvrage) n’ait décidé sur base volontaire de désigner un conseiller PEB pour 
assurer cette tâche.  

 sans architecte : le déclarant PEB suit la procédure PEB sans l’assistance d’un architecte ou d’un 
conseiller PEB. Au sein de chaque commune, un agent PEB se tient à la disposition des déclarants 
PEB afin de les informer sur la procédure et les exigences à suivre. 

Depuis 2015 le conseiller PEB est désigné avant le dépôt de la demande de permis d’urbanisme. 

Plus d’informations sur les obligations et les responsabilités du conseiller PEB dans la Partie 3 Les 
acteurs – Chap 4 Le conseiller PEB. 

CHAP 2 - L’ETUDE DE FAISABILITE 

L’ étude de faisabilité (EF) est une étude qui porte sur la faisabilité technique, environnementale et 
économique de l'implantation de systèmes de substitution à haute efficacité, dont au minimum les 
systèmes d'utilisation d'énergie produite à partir de sources renouvelables qui permettent une 
économie en énergie primaire tels que : 

 système solaire thermique, 

 système solaire photovoltaïque, 

 cogénération de qualité, 

 autre système alternatif déterminé par le gouvernement (par exemple pompe à chaleur). 

1. OBJECTIFS 

L’étude de faisabilité permet de prendre conscience des différentes techniques alternatives pour 
réduire la consommation d’énergie primaire et de leur rentabilité économique et impact 
environnemental. 

2. CHAMP D’APPLICATION 

Une étude de faisabilité technique, environnementale et économique est exigée pour tous les projets 
constitués : 

 d’une ou plusieurs unités PEB neuves (peu importe la surface plancher de l’unité), 

 ou d’une ou plusieurs unités PEB assimilées à du neuf ou rénovées lourdement qui ensemble 
font plus de 5.000 m² de surface plancher. 

L’étude de faisabilité porte sur la totalité des unités PEB faisant l’objet de la demande de permis. 
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3. FORME 

L’étude de faisabilité est rédigée sur le formulaire d’étude de faisabilité. 

Un seul formulaire d’étude de faisabilité est établi par projet pour lequel il existe une demande de 
permis d’urbanisme. 

Le formulaire d’étude de faisabilité est disponible en version Word sur le site de Bruxelles 
Environnement. 

Ce formulaire a été réalisé suivant le modèle repris à l’annexe 8 de l’arrêté du 3 avril 2014 modifiant 
l’arrêté « Propositions PEB et Etude de Faisabilité ». 

4. CONTENU 

 Le formulaire d’étude de faisabilité contient : 

 les données administratives du projet et du conseiller PEB, 

 les conclusions de l’étude de faisabilité, 

 le résumé des résultats de chaque technique étudiée, 

 en annexe, les notes de calculs (comprenant les hypothèses) pour chaque technique étudiée, 

 la date et la signature du conseiller PEB (auteur de l’étude). 

Les hypothèses et paramètres économiques, les facteurs de conversion d’émission de CO2 et les 
données climatiques à utiliser dans le cadre de l’étude de faisabilité sont repris dans l’arrêté ministériel 
« hypothèses énergétiques » du 24 juillet 2008. Pour les facteurs de conversion des émissions de CO2 
par le gaz et le mazout il faut considérer ceux repris dans l’arrêté Lignes directrices. 

Bruxelles Environnement met à la disposition des professionnels des logiciels de préfaisabilité pour 
l’étude de l’implantation des différents systèmes. Leur utilisation est facultative. Contrairement aux 
permis déposés avant 2015 ces logiciels ne sont plus implémentés dans le logiciel PEB mais sont 
toujours disponibles individuellement sur le site internet de Bruxelles Environnement. 

5. PROCEDURE 

L’étude de faisabilité est effectuée par le conseiller PEB qui la transmet, si elle est requise, au 
demandeur PEB avant le dépôt de la demande de permis d’urbanisme. 

Depuis 2015 cette étude ne doit plus être jointe à la demande de PU. 
  

https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-4
https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-4
http://www.ejustice.just.fgov.be/mopdf/2014/05/15_1.pdf
http://www.ejustice.just.fgov.be/mopdf/2014/05/15_1.pdf
https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-5
https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-5
https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-5
https://environnement.brussels/thematiques/batiment-et-energie/obligations/la-performance-energetique-des-batiments-peb/travaux-p-0
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CHAP 3 - L’ETUDE DE FAISABILITE INTEGREE (SUPPRIMEE APD 2021) 

A partir de 2021 l’étude de faisabilité intégrée (EFI) est supprimée suite aux renforcements des 
exigences PEB à partir de cette même date. 

En effet à partir du 01/01/2021, toutes les unités PEB neuves doivent répondre aux exigences PEB de 
« consommation zéro énergie », ce qui correspondait au niveau de consommation à étudier dans l’EFI. 

L’étude de faisabilité intégrée (EFI) s’inscrit : 

 dans la perspective de l’objectif de réduction des consommations de 20% pour 2020, et de 50 à 
85% pour 2050, 

 dans la perspective combinée de l’augmentation de la demande en énergie et de la raréfaction 
des ressources, ce qui implique une augmentation des prix de l’énergie, 

 dans la perspective de la conception de bâtiment « zéro énergie » à partir du 31 décembre 2020. 

L’étude de faisabilité intégrée (EFI) consiste à proposer au maître d’ouvrage un certain nombre de 
variantes visant à améliorer les performances énergétiques du projet tout en minimisant les coûts. 
Suivant le type d’unités, une variante « zéro énergie » et/ou « passif » devra être proposée. 

Cette étude consiste entre autres en une modélisation du bâtiment, un calcul de la performance 
énergétique et une éventuelle simulation de son comportement thermique et aéraulique, visant à 
réduire la demande d'énergie. En parallèle, elle analysera également les possibilités de recourir à des 
sources de production d’énergie renouvelables. 

Il est conseillé de faire réaliser l’étude par un bureau d’études spécialisé en conception énergétique 
dont la mission sera d’accompagner l’architecte et le conseiller PEB dès l’esquisse. 

Cette étude de conception énergétique doit être menée en phase d’avant-projet et idéalement dès 
l’esquisse, afin de respecter le délai de remise à Bruxelles Environnement et d’éviter des points de 
non–retour lors d’une phase ultérieure. 

Ce chapitre développe les lignes directrices à suivre pour la bonne réalisation de l’étude de faisabilité 
intégrée. 
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1. OBJECTIFS (EFI SUPPRIMEE APD 2021) 

L’étude de faisabilité intégrée a pour but principal d’informer le maitre d’ouvrage des différentes 
possibilités d’amélioration architecturale et technique du projet de manière à minimiser l’impact 
énergétique, économique et environnemental. 

En particulier, elle doit permettre au maître de l’ouvrage d’évaluer la pertinence de la modification de 
la conception ou d’un investissement visant à utiliser plus rationnellement l’énergie. 

Plus précisément une étude de faisabilité intégrée ou de « conception énergétique » a pour objectifs : 

 d'optimiser l’architecture du bâtiment au niveau de l’implantation, l’orientation, l’organisation, 
des éventuels puits de lumière et atriums, des proportions de vide et de plein, des 
caractéristiques de la surface de déperdition thermique, 

 d’optimiser la technique du bâtiment au niveau du choix des équipements, 

 de vérifier la bonne adéquation des équipements au fonctionnement prévisible du bâtiment, 

 d’évaluer les coûts d'exploitation futurs afin que le Maître d'Ouvrage puisse choisir les 
meilleures options architecturales et techniques sur base des coûts globaux (investissement + 
coûts d'exploitation). 

Dans l’étude, la possibilité d’atteindre certains niveaux de performance énergétique doit également 
obligatoirement être évaluée. Ces niveaux sont définis en fonction de la nature des travaux PEB et de 
l’affectation PEB des unités concernées. 

2. CHAMP D’APPLICATION (EFI SUPPRIMEE APD 2021) 

Une étude de faisabilité intégrée est exigée pour tous les projets constitués : 

 d’une ou plusieurs unités PEB neuves qui ensemble totalisent plus de 10.000 m² de surface 
plancher, 

 ou d’une ou plusieurs unités PEB assimilées à du neuf ou rénovées lourdement qui ensemble 
font plus de 10.000 m² de surface plancher. 

3. FORME (EFI SUPPRIMEE APD 2021) 

L’étude de faisabilité intégrée est rédigée sur le formulaire d’étude de faisabilité intégrée. 

Un seul formulaire d’étude de faisabilité intégrée, avec ses annexes obligatoires et facultatives, est 
établi par projet pour lequel il existe une demande de permis d’urbanisme. 

Le formulaire d’étude de faisabilité intégrée est disponible en version Word sur le site de Bruxelles 
Environnement. 

Ce formulaire a été réalisé suivant le modèle repris à l’annexe 9 de l’arrêté du 3 avril 2014 modifiant 
l’arrêté « Propositions PEB et Etude de Faisabilité ». 

 

 

 

 

 

 

 

https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-4
https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-4
http://www.ejustice.just.fgov.be/mopdf/2014/05/15_1.pdf
http://www.ejustice.just.fgov.be/mopdf/2014/05/15_1.pdf
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4. CONTENU (EFI SUPPRIMEE APD 2021) 

Le formulaire d’étude de faisabilité intégrée contient : 

 les données administratives du projet, de l’auteur de l’étude de faisabilité intégrée et du 
demandeur PEB du permis, 

 le descriptif du projet, 

 la présentation des différentes variantes étudiées (caractéristiques techniques, hypothèses de 
calcul, conclusions), 

 les conclusions sur la variante retenue (informations issues du rapport global ou renvoi vers ce 
rapport global (vers un chapitre spécifique par exemple)), 

 le résumé de l’analyse de chaque technique étudiée, 

 les annexes obligatoires : 

o les plans, coupes et façades du projet, 

o l’analyse et les tableaux comparatifs entre les différentes variantes présentant l’impact 
énergétique, environnemental et économique, 

o le rapport présentant l'ensemble des résultats des simulations dynamiques et la 
modélisation géométrique de l'ensemble du projet et de ses locaux, ainsi que ses 
éventuelles variantes (facultatif pour les Habitations Individuelles), 

o les notes de calcul présentant les hypothèses de calcul et les résultats pour les différents 
systèmes décentralisés d'approvisionnement en énergie, 

 les autres annexes éventuelles, 

 la date et les signatures du demandeur PEB du permis et de l’auteur de l’étude intégrée. 

 

Etapes et contenu de l’étude de faisabilité intégrée 

PHASE DU PROJET  ETUDE DE FAISABILITE INTEGREE  

Avant-Projet 

 Proposition de variantes 

 Variante « zéro énergie » 

 Variante « passif » 

 Variante « exigences PEB unité neuve » 

Paramètres d’étude 

 Optimisation architecturale 

 Recours aux énergies renouvelables 

 Optimisation des techniques 

Hypothèses de calcul 
 
Méthodes de calcul 

 Performance énergétique 

 Confort 

Rapport et conclusions 

AVANT LE DEPOT DE LA DEMANDE DE PERMIS D’URBANISME 

(Source : Bruxelles Environnement) 
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4.1. Proposition de variantes 

Si, lors de l'avant-projet, les unités PEB conçues initialement (variante de base) n’atteignent pas les 
performances d’un bâtiment « zéro énergie » ou d’un bâtiment « passif »  selon l’affectation PEB 
reprise dans le tableau ci-dessous, l’auteur de l’étude proposera une (ou plusieurs) variante(s) au 
projet initial (lequel respectera au minimum les performances PEB requises légalement) en vue de 
minimiser les besoins énergétiques. 

Variantes imposées dans une EFI 

NATURE DES TRAVAUX PEB AFFECTATION PEB VARIANTE IMPOSEE 

Unités PEB neuves 
Unités PEB assimilées à du neuf 

Habitation Individuelle 
Non Résidentielle 

Zéro énergie 

Autre Passif 

Unités PEB rénovées lourdement 

Habitation Individuelle Exigences PEB unité neuve 

Non Résidentielle 
Autre 

Passif 

(Source : Bruxelles Environnement) 

Il est impératif que la variante de base respecte les exigences PEB. 

Au moins une des variantes étudiées atteindra les performances d’un bâtiment passif ou zéro énergie 
selon l’affectation PEB. 

Dans le cadre d’unités PEB rénovées lourdement ayant l’affectation PEB Habitation Individuelle, la 
variante étudiée devra atteindre les exigences PEB d’application pour les unités PEB Habitation 
Individuelle neuves. 

Variante « Zéro énergie » (unités PER et PEN) 

Par bâtiment zéro énergie on entend la même définition que « consommation zéro énergie » telle que 
définie dans le CoBrACE :   

« consommation d’énergie nulle ou très faible, obtenue grâce à une efficacité énergétique élevée, et 
qui devrait être couverte dans une très large mesure par de l’énergie produite à partir de sources 
renouvelables, notamment l'énergie produite à partir de sources renouvelables sur place ou à 
proximité ». 

Par consommation d’énergie nulle ou très faible il faut considérer les recommandations émises par 
l’Union Européenne (2016/1318) selon l’affectation PEB : 

 Habitation Individuelle : 15 à 30 kWh/(m².an) de consommation d’énergie primaire (après 
déduction des énergies renouvelables). 

 Non Résidentiel : 40 à 55 kWh/(m².an) de consommation d’énergie primaire (après déduction 
des énergies renouvelables).  
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Variante « Passif » (unités PEB Non Résidentielle URL et unités PEB Autre sauf URS) 

Le tableau « Critères de performance énergétique pour la variante passive » reprend les critères 
auxquels un bâtiment passif tertiaire doit répondre selon la PMP. 

Critères de performance énergétique pour la variante passive 

UNITES PEB NON RESIDENTIELLE URL ET UNITES PEB AUTRE SAUF URS 

Besoin net en énergie pour le chauffage 
Ce besoin est calculé à l’aide du logiciel PHPP et/ou à  l’aide d’un 
programme de simulation dynamique. 

< 15 kWh/(m².an) 

Besoin net en énergie pour le refroidissement 
Ce besoin est calculé à l’aide d’un programme de simulation dynamique. 

< 15 kWh/(m².an) 

Etanchéité à l’air  < 0,6 vol/h 

Probabilité du risque de surchauffe 
Heures de surchauffe (> 25° C) par rapport au temps d’occupation. 
Probabilité estimée par simulation dynamique. 

< 5% 

Consommation en Energie primaire 
Consommation calculée via le logiciel PHPP ou un logiciel de simulation 
dynamique. 

< 90 - 2,5 . C kWh/(m².an) 

(Source : Bruxelles Environnement) 

4.2. Paramètres d’étude 

Les variantes étudiées seront élaborées sur base de la variation de paramètres liés à l’architecture, au 
recours aux énergies renouvelables et aux installations techniques PEB, dont une liste non exhaustive 
est proposée ci-dessous. 

Optimisation architecturale  

Il s’agit de jouer sur les paramètres qui dépendent de la conception de la surface de déperdition 
thermique : 

 Le niveau d'isolation des parois de déperdition, 

 L'optimisation du pourcentage de surface vitrée en fonction des gains solaires et en fonction de 
l’éclairement naturel (et aussi de la modularité), 

 Le type de vitrage et de châssis, 

 Les dispositifs de diminution des apports solaires tels que les dispositifs architecturaux, les 
protections extérieures mobiles, les vitrages solaires, etc.  

 L'inertie, 

 La stratégie de ventilation hygiénique : le taux de renouvellement, le type de système (système 
A, système C, système D avec ou sans récupérateur de chaleur), etc. 

 La stratégie au niveau du refroidissement passif, 

 La stratégie au niveau de l’éclairage naturel. 

  

https://www.maisonpassive.be/?Les-criteres-du-passif
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Recours aux énergies renouvelables 

Le recours aux énergies renouvelables et à la cogénération envisagera l’installation des systèmes 
décentralisés d'approvisionnement en énergie suivants :  

 cogénération,  

 énergie solaire thermique, 

 énergie solaire photovoltaïque, 

 pompe à chaleur, 

 autres. 

L’étude du recours à ces technologies portera sur l’ensemble du site.  

Pour ces études, des feuilles de calcul sont mises à disposition sur le site de Bruxelles Environnement 
à la  rubrique « Feuilles de calcul pour l'étude de faisabilité PEB ». Leur utilisation n’est pas obligatoire. 

Optimisation des techniques 

En complément à ce qui est mis œuvre au niveau de l’optimisation architecturale, il s’agit de jouer sur 
les paramètres liés à : 

 La stratégie de chauffage : le zonage, la production, la distribution, l'émission (système tout air, 
rayonnant, etc.), la régulation, 

 La stratégie de refroidissement : le zonage, le système de refroidissement (ventilation intensive 
naturelle, ventilation intensive mécanique, refroidissement par dalle active, free-chilling, etc. ou 
une combinaison de ces techniques avec les techniques traditionnelles), 

 La stratégie d'éclairage : l’éclairage naturel, le zonage, le type de régulation. 

4.3. Hypothèses de calcul  

Les besoins et les consommations d’énergie des variantes étudiées seront estimés sur base des 
hypothèses fixées par la méthode de calcul PEB pour les affectations PEB habitation individuelle et non 
résidentielle, et dans les autres cas par le vade-mecum passif ou par un bureau d'étude.  

L’étude se base sur différentes hypothèses portant sur : 

 Les conditions climatiques 

Dans le cas d’une simulation dynamique, les conditions climatiques seront celles d’un fichier 
météorologique horaire représentatif d’une année moyenne du climat de la Région de Bruxelles-
Capitale (par exemple « Météonorm » ou équivalent). 

 Les besoins et consommations d’énergie 

Les besoins et les consommations d’énergie des variantes étudiées seront estimés sur base des 
hypothèses établies dans les méthodes de calcul imposées ou autorisées suivant les affectations 
PEB. 

 Les facteurs de conversion des émissions de CO2, l’évolution annuelle des prix de l’énergie, les 
taux d’actualisation et d’inflation, et les données climatiques.  

Ces hypothèses sont reprises dans l’arrêté ministériel « hypothèses énergétiques » du 24 juillet 2008. 
Pour les facteurs de conversion des émissions de CO2 par le gaz et le mazout il faut considérer ceux 
repris dans l’arrêté Lignes directrices. 

 

 

https://environnement.brussels/thematiques/batiment-et-energie/obligations/la-performance-energetique-des-batiments-peb/travaux-p-0
https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-5
https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-5
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4.4. Méthodes de calcul 

Les méthodes de calcul porteront sur la performance énergétique des unités et le confort thermique 
qui y règne. 

Méthode de calcul à utiliser en fonction de l’affectation PEB et du critère à évaluer 

AFFECTATION PEB CRITERES A EVALUER METHODE DE CALCUL 

Habitation Individuelle 

Besoins nets de chauffage (BNC) 

Calcul statique à l’aide du logiciel PEB 
autorisé 

Besoins nets de refroidissement 

Consommation d’énergie primaire (CEP) 

Confort (surchauffe) 

Non Résidentielle 

Besoins nets de chauffage (BNC) 
Calcul statique à l’aide du logiciel PEB 
autorisé 

Besoins nets de refroidissement 
Calcul par simulations dynamiques 
obligatoire 

Consommations d’énergie primaire (CEP) 
Calcul statique à l’aide du logiciel PEB 
autorisé 

Confort (surchauffe) 
Calcul par simulations dynamiques 
obligatoire 

Autre 

Besoins nets de chauffage (BNC) 
Calcul statique à l’aide du logiciel PHPP 
autorisé ou calcul par simulations 
dynamiques 

Besoins nets de refroidissement 

Consommations d’énergie primaire (CEP) 

Confort (surchauffe) 
Calcul par simulations dynamiques 
obligatoire 

(Source : Bruxelles Environnement) 

Performance énergétique 

Selon l’affectation PEB, les critères relatif à la performance énergétique doivent être calculés à l’aide 
du logiciel PEB ou par simulations dynamiques (voir tableau ci-dessus). 

Confort 

Le confort sera évalué différemment suivant les affectations PEB : 

 Unité PEB « Habitation individuelle » : le critère à utiliser est l’exigence de limite de surchauffe 
qui consiste à ne pas dépasser 5% du temps sur une année pendant lequel la température est 
supérieure à 25°C. Le confort pourra être évalué à l’aide du logiciel PEB. 

 Unités PEB « non résidentielles » : le nombre d'heures au-delà de 25°C ne pourra excéder 5% du 
temps d’occupation. Le confort devra être évalué à l’aide de simulations dynamiques. Il pourra 
être analysé uniquement sur des locaux représentatifs et critiques. 

 Unités PEB « Autres » : le confort devra être évalué à l’aide de simulations dynamiques. Il pourra 
être analysé uniquement sur des locaux représentatifs et critiques. 

Il est par ailleurs permis de recourir, si le bâtiment n’est pas climatisé, au critère de confort 
« adaptatif » de catégorie II, tel que décrit dans l’annexe A de la norme NBN EN 15251. 

Cette analyse, suite par exemple à des modifications apportées à la surface de déperdition thermique, 
peut conduire à la création d’autres variantes. 
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4.5. Rapport et conclusions 

Un rapport clair devra être rédigé pour le Maître d’Ouvrage et transmis au conseiller PEB.  

Il sera structuré en différentes parties : 

4.5.1. Descriptif du projet 

Ce descriptif comprend notamment l’affectation PEB, le nombre et la surface de toutes les unités PEB 
considérées. Pour les unités « non résidentielles », le rapport reprendra en outre la division en parties 
fonctionnelles. 

4.5.2. Hypothèses et méthode de calcul 

Cette partie précisera :  

 le(s) logiciel(s) utilisé(s), 

 le modèle sur lequel la simulation a été faite,  

 une liste des hypothèses de calcul et des simulations les plus importantes (seulement en cas de 
simulations dynamiques). 

4.5.3. Variantes étudiées 

Il s’agit de décrire les variantes étudiées en identifiant clairement pour chacune d’entre elles les 
éléments modifiés en termes d’optimisation architecturale, de recours aux énergies renouvelables et 
d’optimisation des techniques.  

Ces modifications seront analysées et explicitées au niveau : 

 de leur impact énergétique, notamment sur, selon le cas :  

o les besoins nets de chauffage (BNC), 

o les consommations d’énergie primaire (CEP), 

o la surchauffe. 

Il est important de préciser les exigences PEB auxquelles les unités sont soumises, ainsi que leur 
évolution éventuelle d’une variante à l’autre. 

 de leur impact environnemental : émissions de CO2, 

 de leur impact économique à long terme :  

o coûts d’investissement, de consommation, de maintenance et de renouvellement,  

o économies réalisées suite à la diminution des consommations, de l’obtention de 
subsides,… 

o temps de retour simple sur investissement (TRS), dérivés de ces coûts et économies. 

Un tableau comparatif des variantes étudiées présentera l’impact énergétique (consommation 
d’énergie par poste et consommation d’énergie primaire), environnemental (émission de CO2), et 
économique à long terme (coût d’investissement, de consommation et de maintenance, TRS) des 
variantes étudiées. Ce tableau permettra au Maître d’ouvrage de choisir une variante en connaissance 
de cause. 
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4.5.4. Etude de confort 

Pour les affectations PEB pour lesquelles une étude de confort est requise, il s’agit : 

 d’identifier et de localiser les zones étudiées (dans le cas où l’ensemble des locaux pour lesquels 
une étude de confort est théoriquement imposée, mais n’est pas analysé) et d’en justifier le 
choix, 

 de décrire avec précision les hypothèses de calcul, 

 de présenter les résultats obtenus.  

Dans le cas où plusieurs variantes liées au confort sont envisagées, il s’agit de décrire les modifications 
apportées à la surface de déperdition thermique et d’en analyser les impacts énergétiques, 
environnementaux et économiques tels que précisés dans la partie Variantes étudiées. 

4.5.5. Sélection de la variante retenue et justification 

A ce stade, il s’agit d’identifier la variante retenue et d’en justifier le choix. Les raisons pour lesquelles 
certaines mesures, techniques ou variantes énergétiquement performantes n’ont  pas été retenues 
devront être exposées. 

Dans le cas où la variante « zéro énergie » /« passif » n’est pas retenue, il s’agit de comparer et de 
justifier les mesures retenues par rapport à celles envisagée dans cette variante : 

 l’inertie, 

 l’isolation (façade, toiture, sol), 

 ECS (production et distribution), 

 Système de chauffage (zonage, production, distribution, émission, régulation), 

 Système de ventilation hygiénique (débit, type de système (avec ou sans récupérateur de 
chaleur, avec ou sans post chauffe), 

 Système de refroidissement (zonage, système de refroidissement ventilation intensive 
naturelle, ventilation intensive mécanique, refroidissement par dalle active, free-chilling,…), 

 Système d’éclairage (éclairage naturel, zonage, type de régulation), 

 Cogénération, 

 Energie solaire thermique, 

 Energie solaire photovoltaïque, 

 Pompe à chaleur, 

 Autre. 

Le cas échéant, les stratégies contre la surchauffe devront également être développées : 

 Analyse des risques de surchauffe sur base du logiciel PEB pour les habitations individuelles et 
sur base des simulations dynamiques dans les autres cas, 

 Solutions envisageables (largeur des baies, pourcentages de vitrage, type de vitrage et châssis, 
dispositifs de diminution des apports solaires,…), 

 Stratégies de refroidissement passif, 

 … 
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5. PROCEDURE (EFI SUPPRIMEE APD 2021) 

Vu la complexité de l’étude de faisabilité intégrée, il est conseillé de la faire réaliser par un bureau 
d’études spécialisé en conception énergétique dont la mission sera d’accompagner l’architecte et le 
conseiller PEB (s’il ne fait pas partie du bureau d’étude) dès l’esquisse, dans un processus de 
« conception énergétique ». 

Le demandeur PEB transmet l’étude de faisabilité intégrée et ses annexes obligatoires à Bruxelles 
Environnement avant le dépôt de la demande de permis d’urbanisme. 

Bruxelles Environnement dispose d’un délai de quarante-cinq jours à dater de la réception de l’étude 
de faisabilité intégrée et de ses annexes déclarées complètes par Bruxelles Environnement pour 
transmettre ses éventuelles recommandations au demandeur PEB et à l’autorité délivrante du permis. 

Bruxelles Environnement (Département Travaux PEB) est à la disposition des intervenants (auteur de 
l’étude, conseiller PEB, architecte, …) pour d’éventuelles clarifications et adaptations des lignes 
directrices de ce chapitre aux spécificités d’un avant-projet en particulier. Il est conseillé de contacter 
Bruxelles Environnement avant d’entamer l’étude afin d’en limiter éventuellement le champ 
(exigences à atteindre, étendue des simulations dynamiques). 
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CHAP 4 - LA PROPOSITION PEB 

La proposition PEB (PPEB) identifie la nature des travaux PEB et l’affectation PEB des unités PEB du 
projet au sens de la réglementation travaux PEB et par conséquent les exigences auxquelles il sera 
soumis. 

Elle permet aux acteurs concernés de prendre conscience dès la conception du projet (lors du dépôt 
de la demande de permis d’urbanisme) des efforts à entreprendre par rapport aux exigences PEB. 

Elle informe les autorités délivrantes (communes et urban.brussels) de la division PEB du projet et de 
l’impact éventuel du respect des exigences PEB sur le projet.  

Lien avec le permis d’urbanisme 

Depuis le 1er mai 2014 la proposition PEB fait partie de la composition du dossier de permis 
d’urbanisme. Elle doit donc être jointe à la demande de permis d’urbanisme et correctement établie 
sous peine de ne pas obtenir l’accusé de réception complet de la demande de permis d’urbanisme et 
de bloquer ainsi la procédure de délivrance du permis. 

L’octroi du permis est indépendant du respect des exigences PEB. Un projet qui ne respectera pas, une 
fois construit, les exigences PEB se verra infliger une amende administrative mais en aucun cas, une 
mise en conformité. 

1. FORME 

La proposition PEB est rédigée sur le formulaire de proposition PEB. 

Un seul formulaire de proposition PEB est établi par demande de permis d’urbanisme. 

 

Pour les demandes de permis d’urbanisme concernant des unités PEB neuves, des unités PEB 
assimilées à du neuf, des unités PEB rénovées lourdement et des unités PEB rénovées simplement avec 
architecte :  

 Le formulaire de proposition PEB est généré par le logiciel PEB. 

 Ce formulaire a été réalisé suivant le modèle repris à l’annexe 6 de l’arrêté du 3 avril 2014 
modifiant l’arrêté « Propositions PEB et Etude de Faisabilité ».  

 

Pour les demandes de permis d’urbanisme concernant des unités PEB rénovées simplement 
dispensées de l’intervention d’un architecte :  

 Le formulaire de proposition PEB sans architecte est disponible en version Word sur le site de 
Bruxelles Environnement. 

 Ce formulaire a été réalisé suivant le modèle repris à l’annexe 7 de l’arrêté du 3 avril 2014 
modifiant l’arrêté « Propositions PEB et Etude de Faisabilité ». 

 

 

 

 

 

http://www.ejustice.just.fgov.be/mopdf/2014/05/15_1.pdf
http://www.ejustice.just.fgov.be/mopdf/2014/05/15_1.pdf
https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-4
http://www.ejustice.just.fgov.be/mopdf/2014/05/15_1.pdf
http://www.ejustice.just.fgov.be/mopdf/2014/05/15_1.pdf
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2. CONTENU 

Le formulaire de proposition PEB avec architecte contient : 

 les données administratives du projet et des intervenants, 

 l’analyse PEB du projet : 

o le nom et la justification des parties du projet exclues du champ d’application de la 
réglementation travaux PEB, 

o la division du projet en unité PEB avec l’affectation PEB et la nature des travaux PEB de 
chacune d’elles, 

o les surfaces plancher du projet par nature des travaux PEB, 

o la désignation, obligatoire ou facultative, d’un conseiller PEB, 

o la nécessité ou non d’effectuer une étude de faisabilité, 

o la présence ou non de biens classés ou inscrits sur la liste de sauvegarde, 

o la liste des demandes de dérogation éventuelles, 

o les exigences PEB d’application par unité PEB en fonction des données encodées dans le 
logiciel PEB, 

 l’impact du respect des exigences PEB sur le respect des prescriptions urbanistiques, 

 pour les URS, le détail des exigences PEB d’application par travaux envisagés, 

 les annexes concernées, 

 la date et la signature du déclarant PEB. 
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3. PROCEDURE 

La proposition PEB est établie par 

 le conseiller PEB pour les unités PEB neuves, assimilées à du neuf ou rénovées lourdement, 

 l’architecte ou le conseiller PEB quand il est désigné par le déclarant PEB, pour les unités PEB 
rénovées simplement avec architecte, 

 le déclarant PEB pour les unités PEB rénovées simplement dont la demande est dispensée de 
l’intervention d’un architecte. 

Dans le cas d’un projet hybride : 

Le conseiller PEB établit également la proposition PEB pour l’unité PEB rénovée simplement. 

La proposition PEB est signée par 

 Le déclarant PEB (demandeur PEB du permis d’urbanisme) dans tous les cas de figure. 

La proposition PEB est envoyée à 

 La proposition PEB est jointe à la demande de permis d’urbanisme et traitée par l’autorité 
délivrante (commune ou urban.brussels). 

Demande d’avis 

Sur demande du conseiller PEB ou de l’architecte, Bruxelles Environnement fournit un avis sur le choix 
de l’affectation PEB et de la nature des travaux PEB donné à l’unité PEB. 

Remarques 

En règle générale, il faut joindre autant d'exemplaires du formulaire de Proposition PEB qu'il y a de 
demandes de Permis d'Urbanisme. En pratique, il est conseillé de se renseigner auprès de l'autorité 
délivrante car le nombre d'exemplaires demandé varie d'une commune à l'autre. 
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CHAP 5 - LES DEROGATIONS 

Il existe deux types de dérogations aux exigences PEB : 

 la dérogation pour raison technique, fonctionnelle ou économique, 

 la dérogation patrimoine. 

Les deux types de dérogation peuvent être d’application pour un même projet. 

L’octroi d’une dérogation au respect des exigences PEB ne dispense pas le déclarant PEB de respecter 
les autres obligations imposées par le CoBrACE en matière d’exigences PEB pour les parties de travaux 
non concernées par la dérogation ou en matière de procédure PEB. 

1. LA DEROGATION POUR RAISON TECHNIQUE, FONCTIONNELLE OU 
ECONOMIQUE 

Les unités PEB neuves et rénovées peuvent faire l’objet d’une dérogation préalable totale ou partielle 
aux exigences PEB lorsque le respect total ou partiel de ces exigences est techniquement, 
fonctionnellement ou économiquement irréalisable. 

La possibilité d’introduire une demande de dérogation est étendue aux unités neuves et assimilées à 
du neuf depuis 2015. 

La procédure et les critères d’octroi sont définis dans l’arrêté « dérogation » du 19 juin 2008 tel que 
modifié. 

1.1. Procédure 

Les requêtes pour ce type de dérogation doivent être introduites en deux exemplaires par le déclarant 
PEB auprès de l’autorité à qui est adressée la notification PEB du début des travaux, préalablement à 
l’introduction de cette notification PEB du début des travaux, c’est-à-dire : 

 à Bruxelles Environnement pour les unités neuves, assimilées à du neuf et rénovées lourdement, 

 à l’autorité délivrante (commune ou urban.brussels) pour les unités rénovées simplement. 

Les dérogations sont accordées par Bruxelles Environnement ou par l’autorité délivrante du permis s’il 
s’agit d’unités rénovées simplement. Bruxelles Environnement ou l’autorité délivrante notifie leur 
décision au requérant par envoi recommandé. 

Les requêtes de dérogation ne sont recevables que si elles indiquent avec précision les arguments et 
éléments probants qui permettent de démontrer que le respect des exigences est techniquement, 
fonctionnellement ou économiquement irréalisable. 

La décision sur la dérogation partielle ou totale ne sera valable que si au moment de son application 
effective, les éléments tels que décrits dans la requête sont restés identiques. 

Le refus de la décision  peut faire l’objet d’un recours par le déclarant PEB auprès du Collège 
d’environnement sauf si l’autorité délivrante est le Gouvernement. Les modalités de ce recours sont 
déterminées dans l’arrêté « dérogation ». 

 

 

 

 

 

https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-5
https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-5
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1.2. Critères d’octroi 

L’article 8 de l’arrêté « dérogation » précise les critères d’octroi sur lesquels le déclarant PEB peut 
motiver sa demande : 

« Une dérogation partielle ou totale aux exigences définies dans l’arrêté Exigences PEB peut être 
accordée : 

1° Pour des motifs techniques, si les travaux posent des problèmes relatifs à la stabilité, à la résistance 
au feu, à l’étanchéité à l’air ou à l’eau de la paroi ou du bâtiment, ou s’il n’existe aucun matériau ou 
produit permettant de satisfaire à l’exigence. 

2° Pour des motifs fonctionnels, si les travaux effectués afin de respecter les exigences définies dans 
l'arrêté Exigences ou les travaux supplémentaires consécutifs à ces travaux mettent en péril l’utilisation 
du bâtiment, portent atteinte à l’architecture de façon disproportionnée, ou entraînent le non-respect 
de contraintes urbanistiques.  

3° Pour des motifs économiques, si le coût des travaux effectués afin de respecter les exigences définies 
dans l'arrêté Exigences, ci-inclus les éventuels travaux supplémentaires consécutifs à ces travaux, est 
trois fois supérieur au coût de travaux de même nature dans un autre bâtiment. » 

2. LA DEROGATION « PATRIMOINE » 

Pour les biens qui font l'objet d'une rénovation et qui sont, en vertu du CoBAT, classés, inscrits sur la 
liste de sauvegarde, en voie de classement ou en voie d’inscription sur la liste de sauvegarde, l'autorité 
délivrante du permis, dans le cadre de l'octroi d’un « permis unique », peut imposer une dérogation 
« patrimoine » totale ou partielle aux exigences PEB, lorsque le respect total ou partiel de ces 
exigences porte atteinte à la conservation de ce patrimoine. 

Aucune demande de dérogation préalable par le déclarant PEB ne doit être introduite, c’est l’autorité 
délivrante qui décide ou non « d’imposer » une dérogation « patrimoine ». 

L’octroi de la dérogation « patrimoine » est communiqué par voie électronique par l’autorité 
délivrante à Bruxelles Environnement. 
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CHAP 6 - LA NOTIFICATION PEB DU DEBUT DES TRAVAUX 

Par la notification PEB du début des travaux (NPEB), le déclarant PEB informe Bruxelles 
Environnement ou l’autorité délivrante du permis, de la date du début des travaux, au plus tard huit 
jours avant le début des travaux. 

1. FORME 

La notification PEB du début des travaux est rédigée sur le formulaire de notification PEB du début des 
travaux. 

Un formulaire de notification PEB du début des travaux est établi : 

 par projet (si l’ensemble du projet est construit en même temps et avec un seul déclarant PEB), 

 ou par bâtiment (si le projet est construit par phase ou s’il y a des déclarants PEB différents par 
bâtiment). 

 ou par unité (si le projet est construit par phase ou s’il y a des déclarants PEB différents par 
unité). 

 

Pour les demandes de permis d’urbanisme concernant des unités PEB neuves, des unités PEB 
assimilées à du neuf, des unités PEB rénovées lourdement et des unités PEB rénovées simplement avec 
architecte :  

 Le formulaire de notification PEB du début des travaux est généré par le logiciel PEB. 

 Ce formulaire a été réalisé suivant le modèle repris à l’annexe 2 de l’arrêté du 3 avril 2014 
modifiant l’arrêté « Notification et déclaration PEB ».  

 

Pour les demandes de permis d’urbanisme concernant des unités PEB rénovées simplement 
dispensées de l’intervention d’un architecte :  

 Le formulaire de notification PEB du début des travaux sans architecte est disponible en version 
Word sur le site de Bruxelles Environnement. 

 Ce formulaire a été réalisé suivant le modèle repris à l’annexe 1 de l’arrêté du 3 avril 2014 
modifiant l’arrêté « Notification et déclaration PEB ». 

 

http://www.ejustice.just.fgov.be/mopdf/2014/05/15_1.pdf
http://www.ejustice.just.fgov.be/mopdf/2014/05/15_1.pdf
https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-4
http://www.ejustice.just.fgov.be/mopdf/2014/05/15_1.pdf
http://www.ejustice.just.fgov.be/mopdf/2014/05/15_1.pdf
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2. CONTENU  

Le formulaire de notification PEB du début des travaux avec architecte contient : 

 les données administratives du projet et des intervenants, dont : 

o la référence du PU et la date de demande du PU, 

o la date du début des travaux et la durée des travaux, 

 l’analyse PEB du projet : 

o le nom et la justification des parties du projet exclues du champ d’application de la 
réglementation travaux PEB, 

o la division du projet en unité PEB avec l’affectation PEB et la nature des travaux PEB de 
chacune d’elles, 

o les surfaces plancher du projet par nature des travaux PEB, 

o la désignation, obligatoire ou facultative, d’un conseiller PEB, 

o la nécessité ou non d’effectuer une étude de faisabilité, 

o la présence ou non de biens classés ou inscrits sur la liste de sauvegarde, 

o la liste des demandes de dérogation éventuelles, 

 la disponibilité des calculs PEB : 

o A titre informatif, le résultat des exigences PEB calculé par le logiciel PEB par unité PEB en 
fonction des données encodées et le montant théorique des amendes éventuelles, 

 les annexes concernées, 

 la date et la signature du déclarant PEB. 
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3. PROCEDURE 

La notification PEB est établie par 

 le conseiller PEB pour les unités PEB neuves, assimilées à du neuf ou rénovées lourdement, 

 l’architecte ou le conseiller PEB quand il est désigné par le déclarant PEB, pour les unités PEB 
rénovées simplement avec architecte, 

 le déclarant PEB pour les unités PEB rénovées simplement dont la demande est dispensée de 
l’intervention d’un architecte. 

Dans le cas d’un projet hybride : 

Pour le dépôt des demandes de PU de 2015 à 2018 inclus, si le déclarant PEB choisi de suivre la 
recommandation « projet hybride », le conseiller PEB établit également la notification PEB du début 
des travaux pour l’unité PEB rénovée simplement. 

Pour le dépôt des demandes de PU à partir de 2019, la recommandation « projet hybride » devient 
une obligation réglementaire et le conseiller PEB doit établir également la notification PEB du début 
des travaux pour l’unité PEB rénovée simplement. 

La notification PEB est signée et envoyée par 

 Le déclarant PEB dans tous les cas de figure. 

La notification PEB est envoyée à 

 Bruxelles Environnement, pour les UN, UAN et URL, au plus tard 8 jours avant le début des 
travaux : 

o par lettre recommandée, par porteur, 

o ou par voie électronique : epbdossierpeb@environnement.brussels  

 L’autorité délivrante du permis, pour les URS, au plus tard 8 jours avant le début des travaux : 

o par lettre recommandée, par porteur, 

o ou par voie électronique selon l’autorité délivrante. 

Dans le cas d’un projet hybride : 

Pour le dépôt des demandes de PU de 2015 à 2018 inclus, si le déclarant PEB choisi de suivre la 
recommandation « projet hybride », le déclarant PEB envoie un seul formulaire de notification PEB du 
début des travaux pour l’ensemble du projet à Bruxelles Environnement. 

Pour le dépôt des demandes de PU à partir de 2019, la recommandation « projet hybride » devient 
une obligation réglementaire et le déclarant PEB doit envoyer un seul formulaire de notification PEB 
du début des travaux pour l’ensemble du projet à Bruxelles Environnement. 
 

mailto:epbdossierpeb@environnement.brussels
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CHAP 7 - LE SUIVI DU CHANTIER 

Afin de garantir que le projet réalisé respecte au mieux les exigences PEB, le CoBrACE impose le suivi 
des exigences PEB en cours de chantier et pour ce faire chaque intervenant à sa part d’obligations. 

Dans le cas d’unités PEB neuves, assimilées à du neuf, rénovées lourdement et rénovées simplement 
avec architecte : 

 Le déclarant PEB : 

o fournit au conseiller PEB ou à l’architecte tous documents et informations nécessaires 
au suivi du projet et à l'établissement de la déclaration PEB, 

o informe le conseiller PEB ou l’architecte par écrit dès le début de sa mission de toutes les 
modifications apportées au projet, 

o informe le conseiller PEB ou l'architecte de toutes les données nécessaires au calcul de 
la performance énergétique et au suivi des exigences PEB. 

 Le conseiller PEB ou l’architecte : 

o effectue, sur base des données reçues du déclarant PEB, un calcul qu'il transmet au 
déclarant PEB avant le début du chantier, 

o effectue un nouveau calcul, et en informe le déclarant PEB s’il constate, en cours de 
réalisation du projet, et ce dès le début du chantier, que le projet s'écarte des exigences 
PEB telles que calculées avant le début du chantier, 

o évalue et constate sur chantier les dispositions prises en vue de respecter les exigences 
PEB et nécessaires à l'établissement de la déclaration PEB, 

o calcule le respect des exigences PEB des unités PEB neuves ou rénovées, telles que 
réalisées, 

o envoie au déclarant PEB le calcul final des exigences PEB et la déclaration PEB qu'il établit 
sur la base de toutes les données et constats nécessaires au calcul. 

Dans le cas d'unités PEB rénovées simplement dispensées de l'intervention d'un architecte : 

 C’est le déclarant PEB lui-même qui assure le suivi des exigences PEB en cours de chantier. 
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CHAP 8 - LE DOSSIER TECHNIQUE PEB 

L’appellation dossier technique PEB n’est plus réglementaire depuis 2015 (car non reprise en tant que 
telle dans le CoBrACE), mais elle est néanmoins maintenue comme appellation de référence pour 
désigner le dossier qui contient l’ensemble des documents, à conserver et à tenir à disposition de 
l’administration, imposés par le CoBrACE. 

En lien avec le suivi du chantier et afin que BE ou l’autorité délivrante puisse vérifier au mieux que la 
déclaration PEB est conforme à la réalité, le CoBrACE impose à certains acteurs de conserver et de 
tenir à disposition de l’administration toute une série de documents. 

Dans tous les cas d’unité PEB (sauf pour les URS sans architecte) : 

 Le conseiller PEB ou l'architecte : 

o tient les données nécessaires au calcul effectué avant le début du chantier à disposition 
de Bruxelles Environnement, pour les unités PEB neuves, assimilées à du neuf ou rénovées 
lourdement, ou de l'autorité délivrante pour les unités PEB rénovées simplement. 

Dans tous les cas d’unités PEB : 

 Le conseiller PEB, l'architecte ou le déclarant PEB en cas d'unité PEB rénovée simplement 
dispensée de l'intervention d'un architecte : 

o conserve, pendant une durée de cinq ans à dater de l'envoi de la déclaration PEB, les 
données et constats nécessaires au calcul, les justificatifs techniques et les fichiers de 
calcul (sauf pour les URS sans architecte), 

o mettra, sur demande de Bruxelles environnement ou de l'autorité délivrante du permis, 
un exemplaire de ces documents à disposition. 

Pour répondre à ces obligations il est demandé aux intervenants concernées d’établir un « dossier 
technique PEB ».  

Dans tous les cas d’unité PEB (sauf pour les URS sans architecte) le conseiller PEB ou l’architecte est 
responsable de l’exactitude du fichier PEB de calcul, c’est-à-dire de la correspondance entre le fichier 
PEB de calcul et le bâtiment tel qu’il a été réalisé. Cette correspondance est démontrée par le dossier 
technique PEB. 

La déclaration PEB est basée sur la réalité et sur le dossier technique PEB. 

1. FORME 

Le dossier technique PEB peut être entièrement au format électronique, à l'exception de la déclaration 
PEB, qui doit être conservée au format papier. 

Il est donc admis à partir de 2015 que le dossier technique PEB ne soit plus conservé sur le chantier. 

2. CONTENU 

La réglementation PEB ne donne pas de liste précise des documents à conserver dans le dossier 
technique PEB, cependant une liste détaillée non-exhaustive de documents a été établie par Bruxelles 
Environnement. 

Il s’agit de tous les documents nécessaires : 

 au calcul et au suivi des exigences PEB sur toute la durée du projet, 

 et à l'établissement de la déclaration PEB. 
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Pour répondre aux obligations réglementaires, le dossier technique PEB doit être entamé avant le 
début du chantier (calcul à effectuer avant le début du chantier) et doit être complété au fur et à 
mesure de l’état d’avancement des travaux. De ce fait, la liste non-exhaustive de documents a été 
structurée en fonction des phases du chantier soit : « Avant le chantier », « En cours de chantier » et 
« Après le chantier ». 

En fonction de la nature des travaux PEB le dossier technique PEB contiendra également différents 
éléments. Ces différences sont mentionnées dans la liste détaillée non-exhaustive des documents. 

Notamment, dans le cas d’unités PEB rénovées simplement sans architecte, l’utilisation du logiciel PEB 
n’étant pas obligatoire, le fichier PEB de calcul ne doit pas faire partie du dossier technique PEB. 

Directives générales pour la composition du dossier technique PEB : 

 Les informations qui ne portent pas sur le calcul des performances énergétiques ou sur les 
exigences PEB applicables au projet concerné, ne doivent pas figurer dans le dossier technique 
PEB. 

 Le dossier technique PEB doit être complet et structuré de façon logique et ordonnée, afin de 
retrouver facilement les informations relatives à un matériau, un système, ...  

2.1. Avant le chantier 

 Données administratives : 

o brève description du projet, 

o date de dépôt de la demande du permis d’urbanisme (attestation de dépôt), 

o copie du (des) permis d’urbanisme du projet (incluant les permis modificatifs), 

o formulaire de notification PEB du début des travaux signé,  

o copie des décisions concernant l'octroi de dérogations, 

o échanges par courrier postal ou électronique avec Bruxelles Environnement pertinents 
pour le dossier. 

 Plans (format papier ou électronique (dwg, pdf)) : 

o 1 jeux de plans architecturaux sur lesquels sont indiqués, en cas de rénovation, les travaux 
effectués au niveau de la surface de déperdition thermique, 

o schémas de la subdivision du projet en unités PEB, et si d’application en parties 
fonctionnelles (pour les unités PEN), 

o les plans et, si existants, le cahier des charges ou l'offre de l'entrepreneur qui ont permis 
d'encoder le projet au moment de la notification PEB du début des travaux (sauf pour les 
URS sans architecte). 

 Fichier PEB de calcul avec les données et références administratives (sauf pour les URS sans 
architecte) : 

o 1 fichier PEB de calcul, figé à la notification PEB du début des travaux. Fichier archive 
enregistré avant le début des travaux. 
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2.2. En cours de chantier 

 Données administratives : 

o échanges avec le déclarant PEB en cas de constatation de non-respect des exigences PEB. 

 Plans (format papier ou électronique (dwg, pdf)) : 

o si modifications en cours de chantier, 1 jeu nouveau de plans architecturaux à jour sur 
lesquels sont indiqués, en cas de rénovation, les travaux effectués au niveau de la surface 
de déperdition thermique. 

 Fichier PEB de calcul avec les données et références administratives (sauf pour les URS sans 
architecte) : 

o les fichiers PEB de calcul archivés de la constatation de non-respect des exigences PEB, 

o 1 fichier PEB de calcul, actualisé au fur et à mesure de l'avancement du chantier. 

2.3. Après le chantier 

 Données administratives : 

o formulaire de déclaration PEB signé. 

 Plans (format papier ou électronique (dwg, pdf)) : 

o 1 jeu de plans architecturaux « as-build » fourni par l’architecte : 

 plan d’implantation avec l’orientation du bâtiment,  

 plan de chaque niveau avec dénomination des locaux, 

 vues de toutes les façades,  

 suffisamment de coupes (au moins une coupe transversale et si possible, une coupe 
longitudinale) avec une indication claire de la composition tous les différents types 
de murs, planchers et toitures, et des différents niveaux, 

 les noms des unités PEB, des parois... qui sont encodées dans le logiciel PEB, seront 
clairement identifiables et mentionnés sur les plans par le conseiller PEB ou 
l’architecte (sauf pour les URS sans architecte), 

 plans détaillés des nœuds constructifs non-conformes et des nœuds constructifs 
conformes plus favorables, encodés dans le logiciel PEB (que pour les unités PER et 
PEN). 

o 1 jeu de plans des techniques spéciales « as-build » fourni par le bureau d’étude, 
l’architecte ou l’entrepreneur (que pour les unités PER et PEN) : 

 plans HVAC avec indication claire des ouvertures d’alimentation, d'évacuation et 
de transfert pour la ventilation, et indication des débits de ventilation,  

 un plan avec les conduites ECS,  

 un schéma avec les pompes de circulation et les systèmes de chauffage. 

o 1 jeu de plans d'éclairage « as-build » (que pour les unités PEN). 
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 Fichier PEB de calcul avec les données et références administratives (sauf pour les URS sans 
architecte) : 

o 1 fichier PEB de calcul final. 

Pour les unités PEB pour lesquelles Bruxelles Environnement délivre un certificat, le 
conseiller PEB veille à mentionner l'adresse de l'unité PEB si elle diffère de l'adresse du 
projet (rue, numéro et numéro de boîte le cas échéant). 

 Pièces justificatives : 

Toutes les données encodées dans le logiciel PEB, qui ne sont pas des valeurs par défaut ou qui 
ne proviennent pas de l'EPBD (www.epbd.be), seront accompagnées de pièces justificatives. La 
liste des pièces justificatives demandées dans le logiciel PEB n'est pas exhaustive. Des pièces 
justificatives peuvent être réclamées par l'organisme de contrôle qualité ou Bruxelles 
Environnement pour toutes les données encodées. 

o pièces justificatives des longueurs et superficies (sauf en cas d’utilisation du modeleur du 
logiciel PEB) encodées via fichiers de calcul de type métré (dans une feuille de calcul) ou 
via calques de plans sous format informatique (layers) avec indication de la surface et du 
contour concernés, 

o rapport éventuel du test d'étanchéité à l'air, 

o fiche de résultats du calcul (rapport de simulation) des nœuds constructifs non-conformes 
et des nœuds constructifs conformes favorables,  

o pièces justificatives de l’encodage des parois de déperdition, entre volumes protégés et 
dans le volume protégé, soumises à une exigence : 

 fiches techniques (des matériaux), 

 photo de la composition des parois (isolation visible),   

 photo ou bon de livraison des châssis et des vitrages (ID du vitrage). 

o pièces justificatives de l’encodage des systèmes de chauffage, des systèmes d'eau chaude 
sanitaire, de refroidissement, de ventilation et d'éclairage, et du respect des exigences 
fonctionnelles de la ventilation (exigences auxquelles les systèmes de ventilation doivent 
répondre outre les débits à respecter) : 

 fiches techniques (des installations techniques PEB), 

 photo des systèmes, 

 la température de retour de conception de la chaudière est justifiée par une note 
de dimensionnement du bureau d’étude en techniques spéciales ou de 
l'installateur,  

 rapport éventuel de mesure des débits, avec mention des débits mesurés, de 
l’exécutant et de l’adresse d’exécution,  

 test d'étanchéité éventuel du réseau de ventilation. 
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Recommandations pour les fiches techniques 

• Les fiches techniques seront classées en fonction du type de parois/installation technique 
PEB présentes dans le projet. Leur dénomination est celle utilisée dans le fichier PEB de 
calcul. Les valeurs encodées doivent être pointées sur les pièces justificatives.  

• Il faut pouvoir retrouver sur les plans ce qui est encodé dans le logiciel PEB. 

• D'autres pièces justificatives sont acceptables pour l'administration. La recevabilité des 
pièces justificatives est identique à celle de la Région flamande. Des exemples de pièces 
justificatives sont disponibles dans la « Recommandations pour les pièces justificatives ». 

Recommandations pour les pièces justificatives 

De manière générale, les éléments encodés seront justifiés par une documentation technique 
et une ou plusieurs photos :  

• Photos (voir recommandations pour la prise des photos). 

• Documentation technique des produits et/ou systèmes utilisés. Mais aussi les 
informations contenues sur les sites Internet et dans les e-mails de fabricants, avec des 
informations spécifiques sur le produit, où il peut être démontré que l’installation ou les 
données introduites sont bien placées ou mises en œuvre dans le bâtiment en question. 
Pour ce qui est de la documentation, il convient de toujours vérifier, en fonction de la 
marque et du nom du produit, que les informations disponibles correspondent à la réalité. 
Il faut aussi contrôler que les valeurs indiquées répondent aux exigences imposées aux 
valeurs de saisie pour la méthode de calcul PEB (par exemple: calcul des caractéristiques 
selon les normes et les spécifications correctes). Les données provenant de la base de 
données produits PEB (www.epbd.be) y satisfont. Dans ce cas, il suffit de renvoyer à la 
base de données produits.  

On peut notamment recourir aux pièces justificatives suivantes, en lieu et place de la 
documentation technique si la valeur encodée apparait sur la pièce : 

• factures sur lesquelles figure l’adresse du dossier concerné,  

• données sur le matériau et/ou l'appareil placé (par exemple : la plaque signalétique d'une 
chaudière ou d'une porte de garage installée), au moyen de photos,  

• des cahiers des charges faisant partie du contrat d’entreprise (général). L’adresse ou le 
numéro cadastral du projet en question doit figurer sur le cahier des charges,  

• des offres approuvées et signées, liées à l’une des pièces justificatives précitées, 
lesquelles permettent de démontrer que l’exécution a bien eu lieu à l’adresse du projet. 

Cette liste n’est pas exhaustive.  

Si aucune donnée n’est disponible pour certaines caractéristiques de matériaux, d’appareils 
et/ou de systèmes, ni par inspection visuelle, ni via des pièces justificatives, il convient de choisir 
la valeur par défaut.  

Le conseiller PEB est responsable des données rapportées. En cas de doute sur les pièces 
justificatives, il convient de se baser sur la valeur la moins favorable ou sur la valeur par défaut.  

Des déclarations du propriétaire, de l'entrepreneur, de l'installateur ... n'ont aucune valeur 
probante quant aux caractéristiques, aux propriétés ou à l'installation réelle. Ce ne sont donc 
pas des pièces justificatives valables. 
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 Photos : 

o photos d'ensemble des compteurs installés dans le cas d'une unité PEB neuve ou 
assimilée, 

o photos des unités PEB qui doivent être certifiées par Bruxelles Environnement (format 
électronique). 

Dans le cas d’une unité PEB « Habitation individuelle » ou « Non Résidentielle», neuve ou 
assimilée à du neuf ou, à partir de 2023, rénovée lourdement (HI URL toutes, NR URL 
occupées ou destinées à être occupées par, ou appartenant à un pouvoir public) (= unités 
PER et PEN), Bruxelles Environnement délivre un certificat PEB. Le certificat comporte une 
photo de l’unité PEB ou du bâtiment dans lequel se trouve l’unité PEB. Lorsqu’il introduit 
la déclaration PEB, Le conseiller PEB doit fournir à Bruxelles Environnement une photo 
(format électronique, photo de la façade avant (côté rue ou entrée principale), prise en 
journée) pouvant servir pour le certificat. 

Recommandations pour la prise de photos 

Quand l’organisme de contrôle qualité ou Bruxelles Environnement demande la photo d’une 
certaine pièce, s’il n’en dispose pas, le conseiller PEB à 2 semaines pour prendre la photo 
demandée sur place ou la demander à l’architecte ou au déclarant PEB et l’envoyer à l’organisme 
de contrôle qualité ou Bruxelles Environnement. 

Attention : la composition des parois n’est plus visible à la fin des travaux. C’est pourquoi il est 
nécessaire de prendre les photos pendant l’exécution des travaux. 

Les autres photos peuvent, par exemple, être prises pendant la réception provisoire. 

• Les noms des fichiers photos permettront d'identifier clairement l'objet de la photo. 

• Il faudra généralement faire une photo détaillée et une photo plan large d’un même 
produit, et indiquer sur les plans où les photos ont été prises. Les photos prises sans que 
l’on puisse les localiser d’aucune manière, ne peuvent pas être considérées comme pièces 
justificatives valables puisqu’elles peuvent tout aussi bien avoir été prises ailleurs. 

• S'il s'agit de fichiers photos géolocalisées, les photos plan large ne sont pas nécessaires.  

• Une série de photos avec la date et l'heure ne devra pas non plus être accompagnée de 
photos plan large si la première photo permet d'identifier le projet (photo du projet 
depuis la rue).  

• Les photos de la composition des parois (pendant le chantier) permettront de visualiser 
l'isolant et son épaisseur (un mètre sera présent sur les photos). 
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Tableau récapitulatif des consignes concernant les photos du dossier technique PEB 

PHOTOS QUI DOIVENT OBLIGATOIREMENT ETRE PRESENTES 
dans le dossier technique PEB 

Quand Où Quoi Nombre (min. 1) Explications 

Pendant Sur le chantier  

Toits 1 par type de toit  

Une photo représentative pendant 
l'exécution de chaque type de 
composition de toiture, encodée dans le 
fichier PEB (et une photo plan large).  

Planchers  1 par type de plancher  

Une photo représentative pendant 
l'exécution de chaque type de 
composition de plancher, encodée dans 
le fichier PEB (et une photo plan large).  

Parois  1 par type de paroi  

Une photo représentative pendant 
l'exécution de chaque type de 
composition de paroi, encodée dans le 
fichier PEB (et une photo plan large).  

PHOTOS QUI NE DOIVENT PAS ETRE OBLIGATOIREMENT PRESENTES 
dans le dossier technique PEB lors de l’introduction de la déclaration PEB 

Elles doivent être fournies à la demande de l’organisme de contrôle qualité ou de Bruxelles Environnement dans un 
délai de 2 semaines. Pour une raison de facilité d’accès au bâtiment, il est conseillé de réaliser ces photos lors de la 

réception provisoire. 

Quand Où Quoi Nombre (min. 1) Explications 

Après 

Locaux 
techniques  

Locaux 
techniques  

1 par type de local technique  Une photo d'ensemble du local  

Installations de 
ventilation  

1 par type de système de 
ventilation  

Une photo de l’éventuelle plaque 
signalétique  

Récupérateur de 
chaleur  

1 par type de récupérateur 
de chaleur  

Une photo de l’éventuelle plaque 
signalétique  

Générateurs de 
chaleur  

1 par type de générateur de 
chaleur  

Une photo de la plaque signalétique  

Systèmes de 
production ECS  

1 par type de système de 
production  

Une photo de la plaque signalétique  

Machines frigorif 
Climatiseur  

1 par type d'appareil  Une photo de la plaque signalétique  

Compteurs  1 par type de compteur  Une photo plan large  

Dans les locaux  

Alimentation 
d'air  

1 par type d'amenée d'air  
Une photo représentative du type 
d'amenée d'air  

Evacuation d'air  1 par type d'extraction d'air  
Une photo représentative du type 
d'évacuation d'air  

Transfert d'air  1 par type de transfert d'air  
Une photo représentative du type de 
transfert d'air  

Gestion du 
chauffage  

1 par type d'appareil 
thermostatique (vannes,...) 

Une photo représentative  

Eclairage  1 par type d'appareil  Une photo représentative du système  

Extérieur / 
Intérieur (en 
l’absence d’un 
bon de livraison) 

Vitrages  1 par type de vitrage  

Une photo de l'intercalaire qui permet 
d'identifier les caractéristiques de 
chaque type de vitrage, encodé dans le 
ficher PEB.  

Châssis  1 par type de châssis  
Une photo qui permet d'identifier les 
caractéristiques de chaque type de 
châssis, encodé dans le ficher PEB.  

Extérieur 

Protection 
solaire  

1 par type de protection 
solaire  

Une photo représentative  

Sonde extérieure  
1 par type de sonde 
extérieure  

Une photo représentative  

Panneaux 
solaires therm 

1 par type de panneaux  Une photo plan large  

Panneaux 
solaires photov  

1 par type de panneaux  Une photo plan large  

(Source: Bruxelles Environnement) 
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3. PROCEDURE 

L’acteur qui a l’obligation de conserver les documents et donc de réaliser le dossier technique PEB  
varie en fonction de la nature des travaux PEB de l’unité PEB. 

 Dans le cas d’unités PEB pour lesquelles un conseiller PEB a été désigné (unités PEB neuves, 
assimilées à du neuf, rénovées lourdement, rénovées simplement avec architecte et si le 
déclarant PEB a désigné un conseiller PEB et les projets hybrides), il s’agit : 

o du conseiller PEB. 

 Dans le cas d’unités PEB rénovées simplement avec architecte pour lesquelles le déclarant PEB 
n’a pas désigné de conseiller PEB, il s’agit : 

o de l’architecte. 

 Dans le cas d’unités PEB rénovées simplement sans architecte, il s’agit :  

o du déclarant PEB. 

Pour répondre aux obligations réglementaires, le dossier technique PEB doit être entamé avant le 
début du chantier (calcul à effectuer avant le début du chantier) et doit être complété au fur et à 
mesure de l’état d’avancement des travaux. 

Le dossier technique PEB doit être tenu à la disposition : 

 de Bruxelles Environnement et de l'organisme de contrôle qualité pour les unités PEB neuves, 
assimilées à du neuf ou rénovées lourdement, 

 ou de l'autorité délivrante (et de l’organisme de contrôle qualité si un conseiller PEB a été 
désigné) pour les unités PEB rénovées simplement. 

Le dossier technique PEB sera conservé par le conseiller PEB, l'architecte ou le déclarant PEB pendant 
une durée de cinq ans à dater de l’envoi de la déclaration PEB complète. 
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CHAP 9 - LA DECLARATION PEB 

La déclaration PEB (DPEB) telle que définie dans le CoBrACE est « le document qui décrit les mesures 
exécutées sur chantier afin de respecter les exigences PEB et détermine par calcul si ces exigences sont 
respectées ou non » dans les unités telles que construites ou rénovées. 

Elle est établie après le chantier conformément à la réalité et sur base des documents fournis pendant 
le suivi du chantier et repris dans le dossier technique PEB. 

Le déclarant PEB est tenu de fournir au conseiller PEB tous documents et informations nécessaires au 
suivi du projet et à l’établissement de la déclaration PEB. 

La déclaration PEB, après vérification par Bruxelles Environnement ou l’autorité délivrante, sert 
également de base au calcul des éventuelles amendes administratives imposées au déclarant PEB et, 
dans le cas des unités PER et PEN, à l’établissement du certificat PEB. 

Les installations ou constructions mentionnées dans la déclaration PEB ne peuvent être modifiées ou 
remplacées que dans la mesure où ces modifications ou remplacements ne sont pas défavorables à la 
performance énergétique telle que mentionnée dans la déclaration PEB. 

1. FORME 

La déclaration PEB est rédigée sur le formulaire de déclaration PEB. Elle comprend également le fichier 
PEB de calcul sous forme électronique émis par le logiciel PEB en vigueur. 

Un formulaire de déclaration PEB est établi : 

 par projet (si l’ensemble du projet est réceptionné en même temps et avec un seul déclarant 
PEB), 

 ou par bâtiment (si le projet est réceptionné par phase ou s’il y a des déclarants PEB différents 
par bâtiment), 

 ou par unité (si le projet est réceptionné par phase ou s’il y a des déclarants PEB différents par 
unité). 

 

Pour les demandes de permis d’urbanisme concernant des unités PEB neuves, des unités PEB 
assimilées à du neuf, des unités PEB rénovées lourdement et des unités PEB rénovées simplement avec 
architecte :  

 Le formulaire de déclaration PEB est généré par le logiciel PEB. 

 Ce formulaire a été réalisé suivant le modèle repris à l’annexe 3 de l’arrêté du 3 avril 2014 
modifiant l’arrêté « Notification et déclaration PEB ». 

 

Pour les demandes de permis d’urbanisme concernant des unités PEB rénovées simplement 
dispensées de l’intervention d’un architecte :  

 Le formulaire de déclaration PEB sans architecte est disponible en version Word sur le site de 
Bruxelles Environnement. 

 Ce formulaire a été réalisé suivant le modèle repris à l’annexe 4 de l’arrêté du 3 avril 2014 
modifiant l’arrêté « Notification et déclaration PEB ». 

  

http://www.ejustice.just.fgov.be/mopdf/2014/05/15_1.pdf
http://www.ejustice.just.fgov.be/mopdf/2014/05/15_1.pdf
https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-4
http://www.ejustice.just.fgov.be/mopdf/2014/05/15_1.pdf
http://www.ejustice.just.fgov.be/mopdf/2014/05/15_1.pdf


PARTIE 7 - LA PROCEDURE PEB (ACTES ET DOCUMENTS) | CHAP 9 - LA DECLARATION PEB 

 

 

Vade-mecum réglementation Travaux PEB à partir de juillet 2017 135/202 

 

2. CONTENU 

Le formulaire de déclaration PEB avec architecte contient : 

 les données administratives du projet et des intervenants, dont : 

o la référence du PU et la date de demande du PU, 

o la date de réception provisoire ou de fin des travaux, 

 l’analyse PEB du projet : 

o le nom et la justification des parties du projet exclues du champ d’application de la 
réglementation travaux PEB,  

o la division du projet en unité PEB avec l’affectation PEB et la nature des travaux PEB de 
chacune d’elles, 

o les surfaces plancher du projet par nature des travaux PEB, 

o la désignation, obligatoire ou facultative, d’un conseiller PEB, 

o la nécessité ou non d’effectuer une étude de faisabilité, 

o la présence ou non de biens classés ou inscrits sur la liste de sauvegarde, 

o la liste des demandes de dérogation éventuelles, 

 le respect (ou non) des exigences PEB :  

o le résultat des exigences PEB calculé par le logiciel PEB par unité PEB en fonction des 
données encodées et le montant théorique des amendes éventuelles, 

 les annexes concernées, 

 la date et la signature du déclarant PEB. 

3. PROCEDURE 

La déclaration PEB est établie par 

 le conseiller PEB pour les unités PEB neuves, assimilées à du neuf ou rénovées lourdement, 

 l’architecte ou le conseiller PEB quand il est désigné par le déclarant PEB, pour les unités PEB 
rénovées simplement avec architecte, 

 le déclarant PEB pour les unités PEB rénovées simplement dont la demande est dispensée de 
l’intervention d’un architecte. 

Dans le cas d’un projet hybride : 

Pour le dépôt des demandes de PU de 2015 à 2018 inclus, si le déclarant PEB choisi de suivre la 
recommandation « projet hybride », le conseiller PEB établit également la déclaration PEB pour l’unité 
PEB rénovée simplement. 

Pour le dépôt des demandes de PU à partir de 2019, la recommandation « projet hybride » devient 
une obligation réglementaire et le conseiller PEB doit établir également la déclaration PEB pour l’unité 
PEB rénovée simplement. 

La déclaration PEB est signée et envoyée par 

 Le déclarant PEB dans tous les cas de figure. 
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La déclaration PEB est envoyée à 

 Bruxelles Environnement, pour les UN, UAN et URL, au plus tard deux mois après la réception 
provisoire des travaux ou au plus tard deux mois (au lieu de six mois avant 2019) après la fin des 
travaux : 

o par lettre recommandée, par porteur, 

o ou par voie électronique : epbdossierpeb@environnement.brussels  

 L’autorité délivrante du permis, pour les URS, au plus tard deux mois après la réception 
provisoire des travaux ou au plus tard deux mois (au lieu de six mois avant 2019) après la fin des 
travaux : 

o par lettre recommandée, par porteur, 

o ou par voie électronique selon l’autorité délivrante. 

Dans le cas d’un projet hybride : 

Pour le dépôt des demandes de PU de 2015 à 2018 inclus, si le déclarant PEB choisi de suivre la 
recommandation « projet hybride », le déclarant PEB envoie un seul formulaire de déclaration PEB 
pour l’ensemble du projet à Bruxelles Environnement. 

Pour le dépôt des demandes de PU à partir de 2019, la recommandation « projet hybride » devient 
une obligation réglementaire et le déclarant PEB doit envoyer un seul formulaire de déclaration PEB 
pour l’ensemble du projet à Bruxelles Environnement. 

Fichier électronique à fournir 

Le conseiller PEB ou l’architecte qui a établi la déclaration PEB communique, respectivement à 
Bruxelles Environnement ou à l’autorité délivrante, dans le même délai, le fichier PEB de calcul sous 
forme électronique, émis par le logiciel PEB en vigueur, avec : 

 la référence PEB, 

 le n° d’agrément du conseiller PEB, le cas échéant, 

 les données nécessaires à la description des mesures exécutées sur chantier afin de respecter 
les exigences PEB. 

Photo à fournir 

Dans le cas d’unités PER et PEN, le conseiller PEB fourni à Bruxelles Environnement, en annexe à la 
déclaration PEB, une photo (format électronique, photo de la façade avant (côté rue ou entrée 
principale), prise en journée) qui servira à l’établissement du certificat PEB. 

CHAP 10 - LES CHANGEMENTS D’INTERVENANTS 

Le déclarant PEB notifie à Bruxelles Environnement, pour les unités PEB neuves, assimilées à du neuf 
ou rénovées lourdement, ou à l’autorité délivrante pour les unités PEB rénovées simplement, tout 
changement de déclarant PEB, de conseiller PEB ou d’architecte lorsque ce changement intervient 
avant l’introduction de la déclaration PEB. 

Un changement de déclarant PEB, suite à l’achat ou à la location d’une unité PEB, après la notification 
PEB du début des travaux ET avant la remise de la déclaration PEB, ne peut avoir lieu que si les trois 
conditions citées à l’article 2.2.11 §3 du CoBrACE sont satisfaites. 

  

mailto:epbdossierpeb@environnement.brussels
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CHAP 11 - LE CERTIFICAT PEB 

 

Le certificat PEB tel que défini dans le CoBrACE est un « document qui présente les indicateurs de 
performance énergétique d'une unité PEB sous forme numérique, alphabétique et graphique ». 

Depuis 2015, un certificat de performance énergétique n’était délivré qu’à l'issue des travaux pour les 
unités PEB neuves « habitation individuelle » et « non résidentielle ». 

A partir de juillet 2017 un certificat PEB est également délivré à l’issue des travaux pour les unités PEB 
assimilées à du neuf de mêmes affectations PEB. 

Un certificat PEB est donc délivré, à partir de juillet 2017,  pour toutes les unités PEB pour lesquelles il 
existe actuellement une méthode de calcul de la performance énergétique, c’est-à-dire pour toutes 
les unités PER et PEN. 

A partir de 2023, les unités PER et PEN étant étendues aux unités PEB Habitations Individuelles URL et 
aux unités PEB Non Résidentielles URL occupées ou destinées à être occupées par, ou appartenant à 
un pouvoir public, un certificat PEB est donc aussi délivré pour ces unités PEB. 

Le certificat de performance énergétique pour les unités PER et PEN a pour but : 

 de mentionner clairement les indicateurs de performance énergétique de l’unité PEB repris dans 
la déclaration PEB et dans le fichier PEB de calcul, afin d’informer les propriétaires présents ou 
futurs ainsi que les locataires sur la performance énergétique de l’unité, 

 d’indiquer le respect ou non des exigences PEB auxquelles est soumise l’unité PEB, 

 de fournir des recommandations générales sur les économies d’énergie. 

Le certificat PEB pour les unités PER et PEN est émis par Bruxelles Environnement, à l’issue des travaux, 
sur base de la déclaration PEB et notifié au déclarant PEB dans un délai de deux mois à compter de la 
réception, par Bruxelles Environnement, de la déclaration PEB avec le fichier PEB de calcul déclarés 
complets. 

1. FORME 

Le certificat PEB est transmis par BE au déclarant PEB en version pdf ou en version papier. 

Un certificat PEB est établi par unité PEB. 

Le certificat PEB est conforme aux modèles repris aux annexes de l’arrêté ministériel « fixant le modèle 
du certificat PEB établi par Bruxelles Environnement ». 

Les 2 premières pages du certificat PEB (qui en compte 6) présentent les éléments les plus importants 
à savoir : 

 Les indicateurs de performance énergétique de l’unité PEB. 

 Le respect ou non des exigences PEB. 

 

 

 

 

 

 

 

https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-5
https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-5
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Exemple de certificat PEB (pages 1 et 2) pour une unité PEB Habitation Individuelle neuve 

Page n°1  
 

Légende : 
 
 Affectation PEB de l’unité PEB 

 Numéro, date de délivrance et de validité du certificat 
PEB 

 Identification de l’unité PEB (adresse, nom, surface 
plancher (brute), photo) 

 Indicateurs de performance énergétique de l’unité 
PEB : 

 Classe énergétique de A à G (classement pour les 
Habitations Individuelles sur base de la consommation 
en énergie primaire) 

 Energies renouvelables éventuellement présentes dans 
l’unité PEB 

 Emissions de CO2 annuelles par m² en kg/(m².an) 
calculées par le logiciel PEB sur base d’un usage 
standardisé 

 Consommation d’énergie primaire annuelle totale en 
kWhEP/an et totale par m² en kWhEP/(m².an) calculées 
par le logiciel PEB 

  

Page n°2  
 

Légende : 
 
 Respect des exigences PEB et de la qualité du climat 

intérieur 

 Carte d’identité du bien 

 Informations concernant la réglementation chauffage 
PEB 

  

 (Source : Bruxelles Environnement) 
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2. CONTENU 

Le certificat PEB contient : 

 l’affectation PEB de l’unité PEB, 

 le numéro, la date de délivrance et de validité du certificat PEB, 

 l’identification de l’unité PEB (adresse, nom, surface plancher (brute), photo), 

 les indicateurs de performance énergétique de l’unité PEB : 

o la classe énergétique de A à G (classement pour les Habitations Individuelles sur base de 
la consommation en énergie primaire), 

o les énergies renouvelables éventuellement présentes dans l’unité PEB, 

o les émissions de CO2 annuelles par m² en kg/(m².an) calculées par le logiciel PEB sur base 
d’un usage standardisé, 

o la consommation d’énergie primaire annuelle totale en kWhEP/an et totale par m² en 
kWhEP/(m².an) calculées par le logiciel PEB, 

 le respect des exigences PEB et de la qualité du climat intérieur : 

o l’indication du respect ou non pour chaque exigence,  

o le cas échéant, les remarques de Bruxelles Environnement concernant le non-respect des 
exigences, 

 la carte d’identité du bien, 

 des informations concernant la réglementation chauffage PEB : 

o présence d’une attestation de réception du système de chauffage, 

o si oui, le système de chauffage est-il déclaré conforme, 

 des informations diverses : 

o comment les indicateurs de performance énergétique sont-ils calculés, 

o les énergies renouvelables, 

o les classes énergétiques, 

o qu’est-ce que l’énergie primaire, 

o une explication de chaque exigence PEB, 

o une présentation de « homegrade.brussels » (conseils et services gratuits pour diminuer 
les consommations d’énergie), 

o quelle est la durée de validité du certificat PEB, 

o qui a établi le certificat PEB, 

o que faire si ce certificat ne semble pas correct, 

o les coordonnées du conseiller PEB (nom, société et n° d’agrément du conseiller PEB), 

o la période réglementaire et la version de la méthode de calcul et du logiciel de calcul. 

 En annexe, des recommandations pour une unité PEB économe en énergie. 
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3. VALIDITE ET REVOCATION 

La durée de validité du certificat PEB est de 10 ans, sauf dans les cas suivants : 

 lorsque Bruxelles Environnement constate à la suite d'un contrôle effectué par Bruxelles 
Environnement ou par un organisme de contrôle de qualité : 

o que la déclaration PEB sur base de laquelle est établi le certificat ne reflète pas la réalité, 

o ou que l’établissement de la déclaration est entaché d'un vice de procédure 

 lorsque des travaux ont réduit la performance énergétique de l’unité PEB. 

Dans ces cas, le certificat est révoqué. 

La révocation est notifiée au titulaire du certificat révoqué ou au nouveau propriétaire de l'unité PEB 
certifiée. 

Lorsqu’un certificat PEB pour une unité PER ou PEN est révoqué ou périmé, le propriétaire, afin de 
pouvoir mettre l’unité PEB en location ou en vente, devra faire appel à un certificateur PEB qui devra 
établir un nouveau certificat PEB. Ce nouveau certificat PEB sera établi dans le cadre de la 
réglementation « Certification PEB » du CoBrACE et non plus dans celui de la réglementation « Travaux 
PEB ». 

4. VENTE ET LOCATION 

4.1. Certificat PEB valide 

Le certificat PEB délivré à l’issue des travaux des unités PER et PEN est considéré comme certificat PEB 
valide en cas de mise en location ou de vente de ces unités PEB c’est-à-dire dans le cadre de l’article 
2.2.13 § 2 de l’ordonnance portant le code bruxellois de l’Air, du Climat et de la Maîtrise de l’Energie. 

4.2. Rapport intermédiaire 

Si, au moment d’une transaction immobilière (vente, location, …) concernant une unité PER ou PEN, le 
certificat PEB n’est pas encore disponible, un rapport intermédiaire établi par le conseiller PEB, est 
réputé suffisant en vertu de l’article 2.2.13 §2 du CoBrACE.  

Le rapport intermédiaire est généré par le logiciel PEB. Il se trouve dans la vue « Encodage », au nœud 
« unité », à l’onglet « formulaires ». 

Les résultats repris dans ce rapport, à savoir : 

 le respect ou non des exigences PEB, 

 la consommation spécifique annuelle d’énergie primaire CEP (kWh/(m².an)), 

 la classe énergétique, 

 la consommation caractéristique annuelle d’énergie primaire (MJ/an) 

 et l’émission totale de CO2 (kg/an et kg/(m².an)), 

peuvent être utilisés dans le cadre des obligations liées à la publicité pour le bien mis en vente ou en 
location. 

Dans ces cas, le certificat PEB est ensuite délivré comme prévu à l’issue des travaux. 

  

https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/le-certificat-peb
https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation
https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation
https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-5
http://document.environnement.brussels/opac_css/elecfile/IF_ENERGIE_Publicite_PEB_FR.PDF
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CHAP 12 - LES SANCTIONS PENALES 

Des sanctions pénales sont prévues en cas de non-respect de la procédure PEB.  

Si les acteurs (le déclarant PEB, le conseiller PEB, l’architecte ou le demandeur PEB) ne respectent pas 
leurs obligations telles que reprises dans le tableau « Obligations, amendes et sanctions des acteurs », 
ils risquent une peine d’emprisonnement de 8 jours à 2 ans et une amende de 50 € à 100.000 €, ou 
l’une de ces peines seulement. 

Si le parquet décide de ne pas poursuivre, les sanctions pénales peuvent être remplacées par une 
amende administrative alternative d’un montant allant de 50 € à 62.500 € selon l’importance de 
l’obligation transgressée. Cette amende administrative est infligée par Bruxelles Environnement 
conformément à l’ordonnance du 25 mars 1999 (modifiée par l’ordonnance du 8 mai 2014) relative à 
l'inspection, la prévention, la constatation et la répression des infractions en matière d'environnement 
et de la responsabilité environnementale.  

Par ailleurs, pour qu’un dossier de demande de permis d’urbanisme soit déclaré complet, il doit 
contenir la proposition PEB mais par contre, l’octroi du permis d’urbanisme n’est pas lié au respect des 
exigences PEB. 
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PARTIE 8 - LES EXIGENCES PEB 

Toutes les unités PEB soumises à la réglementation Travaux PEB doivent respecter les exigences PEB 
définies dans « l’arrêté Exigences du 21 décembre 2007 », arrêté plusieurs fois modifié. 

Ces exigences PEB sont déterminées selon : 

 l’affectation PEB de l’unité PEB et, 

 la nature des travaux PEB de l’unité PEB et, 

 la période réglementaire TPEB d’application. 

En Région de Bruxelles-Capitale ces exigences sont entrées en vigueur le 02/07/2008 et ne cessent 
d’évoluer depuis. 

Les principales évolutions des exigences PEB à partir du 01/07/2017, adoptées par l’arrêté Lignes 
directrices du 26 janvier 2017 modifiant l’arrêté Exigences sont : 

 L’élargissement de l’exigence relative à la consommation d’énergie primaire (CEP) à toutes les 
unités non résidentielles, telles que les maisons de repos, les hôpitaux, les piscines, les centres 
sportifs, etc. Cette exigence était déjà d’application pour les logements, les bureaux et les écoles. 
Cette évolution a nécessité le regroupement des anciennes affectations PEB non-résidentielles 
en une seule affectation PEB nommée « Unité PEB Non Résidentielle ». Dans cette unité, les 
anciennes affectations PEB sont reprises sous forme de parties fonctionnelles. 

 Des évolutions suite aux recommandations émises par le secteur lors de l’évaluation de la 
réglementation Travaux PEB 2015, telles que : 

o La révision des définitions de la nature des travaux PEB qui a pour effet de : 

 Réduire le champ d’application de la nature des travaux PEB « assimilé à du neuf ». 
Concrètement, certains des projets de rénovation qui répondaient par le passé aux 
critères de la nature des travaux PEB « assimilé à du neuf » sont dorénavant 
considérés comme « rénové lourdement » et sont donc soumis à un nombre plus 
réduit d’exigences.  

 Réduire le champ d’application de la nature des travaux PEB « rénové 
lourdement ». Concrètement, certains des  projets de rénovation qui répondaient 
par le passé aux critères de la nature des travaux PEB « rénové lourdement » sont 
dorénavant considérés comme « rénové simplement » et, sans que cela ne modifie 
les exigences, ne sont donc plus soumis à l’obligation d’être suivi par un conseiller 
PEB. 

o La modification de l’exigence BNC et du calcul de la CEP pour les habitations 
individuelles, grâce à :  

 Un assouplissement des hypothèses de calcul du seuil X de l'exigence liée aux 
besoins nets en énergie pour le chauffage (BNCmax), 

 Une amélioration de la méthode de calcul de la performance énergétique qui 
permet de mieux estimer la consommation d’énergie pour l'eau chaude sanitaire 
et les appareils auxiliaires. 

o L’abandon de l’exigence d'étanchéité à l'air de l’unité qui aurait dû entrer en vigueur en 
2018. 

 

 

 

https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-5
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Ces évolutions des exigences PEB à partir du 01/07/2017 sont complétées par les évolutions 
suivantes adoptées par l’arrêté ministériel du 09 novembre 2017 modifiant l’annexe XII (PER) et 
spécifiant les annexes XII (PER) et XIII (PEN) de l’arrêté Exigences, avec effet rétroactif au 
01/07/2017 : 

 Des modifications de la méthode de calcul de la performance énergétique permettant de mieux 
prendre en compte : 

o le rendement d’un système dit « Combilus », 

o les PAC à détente directe et les PAC qui utilisent l’eau de surface, des égouts ou de 
l’effluent d’une station d’épuration des eaux usées comme source de chaleur,  

o le pré-refroidissement de l’air de ventilation avec un échangeur de chaleur sol-air. 

 Des spécifications pour la mesure de l’étanchéité à l’air des bâtiments. 

 Des spécifications pour la mesure in situ de la puissance électrique des ventilateurs. 

 Des spécifications pour la détermination du rendement thermique d’un récupérateur de 
chaleur. 

Ces évolutions des exigences PEB à partir du 01/07/2017 sont également complétées par l’évolution 
suivante adoptée par l’arrêté ministériel du 28 novembre 2017 modifiant l’arrêté ministériel du 24 
juillet 2008 déterminant les règles pour le calcul des pertes par transmission, avec effet rétroactif au 
01/07/2017 : 

 Le remplacement de l’annexe « Spécifications pour le calcul des pertes par transmission ». 

 

Les évolutions des exigences PEB à partir du 01/01/2018, adoptées par l’arrêté ministériel 
« Ecodesign chauffage » du 28 novembre 2017 modifiant les annexes XII (PER) et XIII (PEN) de l’arrêté 
Exigences sont : 

 Des modifications de la méthode de calcul de la performance énergétique qui permet de mieux 
estimer la consommation d’énergie pour le chauffage. 

 

Ces évolutions réglementaires de 2017 et 2018 s’inscrivent dans le cadre des objectifs dictés par la 
directive 2010/31/UE du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 2010 sur la performance 
énergétique des bâtiments. 

Cette directive impose : 

 qu’à partir du 1er janvier 2019, toutes les unités PEB neuves occupées et possédées par les 
autorités publiques doivent répondre à une « consommation zéro énergie » ou d’énergie quasi 
nulle, ces unités sont qualifiées de NZEB, 

 qu’à partir du 31 décembre 2020, toutes les unités PEB neuves doivent répondre à une 
« consommation zéro énergie » ou d’énergie quasi nulle, ces unités sont qualifiées de NZEB. 
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Vade-mecum réglementation Travaux PEB à partir de juillet 2017 144/202 

 

Les principales évolutions des exigences PEB à partir du 01/01/2019, adoptées par l’arrêté du 
Gouvernement du 22 novembre 2018 modifiant l’arrêté Exigences et l’arrêté Lignes directrices sont : 

 le renforcement de l’exigence de consommation d’énergie primaire (CEP) pour les fonctions 
bureaux, enseignement et locaux techniques des unités PEB non résidentielles neuves et 
assimilées à du neuf (PEN), 

 des nouvelles méthodes de calcul de la Performance Energétique (PER et PEN), 

 la suppression de l’exigence installations techniques sur le comptage de la consommation des 
unités PEB, 

 des précisions pour les exigences de ventilation hygiénique reprises dans les nouvelles annexes 
VHR et VHNR. 

 

Les principales évolutions des exigences PEB à partir du 01/01/2021, adoptées par l’arrêté du 
Gouvernement du 03 décembre 2020 modifiant l’arrêté Exigences et l’arrêté Lignes directrices sont : 

 le renforcement des exigences de consommation d’énergie primaire (CEP) pour les unités PEB 
non résidentielles neuves et assimilées à du neuf (PEN), 

 des nouvelles méthodes de calcul de la Performance Energétique (PER et PEN), 

 le renforcement et l’harmonisation de l’exigence d’isolation thermique de certaines parois 
repris dans la nouvelle annexe U/R. 

 

Les évolutions des exigences PEB à partir du 01/01/2022, adoptées par l’arrêté du Gouvernement 
du 03 décembre 2020 modifiant l’arrêté Exigences et l’arrêté Lignes directrices sont : 

 le renforcement des exigences de consommation d’énergie primaire (CEP) pour les unités PEB 
non résidentielles neuves et assimilées à du neuf (PEN). 

 

Les principales évolutions des exigences PEB à partir du 01/01/2023, adoptées par l’arrêté du 
Gouvernement du 14 juillet 2022 modifiant l’arrêté Exigences et l’arrêté Lignes directrices sont : 

 l’introduction d’une exigence de consommation d’énergie primaire (CEP) pour les unités PEB 
rénovées lourdement (URL) Habitations Individuelles (HI), avec la délivrance d’un certificat PEB, 

 l’introduction d’une exigence de consommation d’énergie primaire (CEP) pour les unités PEB 
rénovées lourdement (URL) Non Résidentielles (NR) occupées ou destinées à être occupées par, 
ou appartenant à un pouvoir public, avec la délivrance d’un certificat PEB, 

 le rétablissement d’une exigence de ventilation hygiénique relative aux évacuations d’air des 
unités PEB rénovées lourdement (URL) et des unités PEB rénovées simplement (URS), 

 des améliorations et mises à jour des méthodes de calcul PER (Performance Énergétique 
Résidentielle) et PEN (Performance Énergétique Non résidentielle). 

 

Tableaux récapitulatifs par affectation PEB des exigences et des procédures PEB à respecter  selon 
la nature des travaux PEB pour les projets dont la demande de PU est déposée à partir du 1/7/2017. 
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Vade-mecum réglementation Travaux PEB à partir de juillet 2017 145/202 

 

Exigences et procédure à partir du 01/07/2017 unités PEB « Habitation Individuelle » 

NATURE DES TRAVAUX PEB 
(toutes affectations PEB) 

  
 

              àpd 2023  

% 
de la surface de 

déperdition thermique 
concernée par des travaux 

influençant sa 
performance énergétique 

(pas de %) 
Construction neuve 

par définition 

≥ 75% 
Construction 

et/ou 
démolition + 

reconstruction 

≥ 50% 
Construction 

et/ou 
démolition + 

reconstruction 
et/ou 

rénovation 

Travaux à la surface 
de déperdition 

thermique et aux 
installations 

techniques PEB qui 
n’entrent pas dans 

les autres 
définitions 

Travaux aux 
installations techniques 

PEB 

Installations 
techniques PEB 

neuves par 
définition 

Placement 
et/ou 

remplacement 
de toutes les 
installations 

techniques PEB 

Placement 
et/ou 

remplacement 
de toutes les 
installations 

techniques PEB 

EXIGENCES 
Habitation Individuelle 

    

CEP [kWh/(m².an)] CEPmax UN CEPmax UN * 1.2 
CEPmax URL 
àpd 2023 

/ 

BNC [kWh/(m².an)] BNCmax UN BNCmax UN * 1.2 / / 

Surchauffe Max 5% tps > 25°C Max 5% tps > 25°C / / 

Installations techniques 
PEB 

  / / 

Isolation thermique (U/R) 
(U) à partir de 2021 

Toutes les parois 
Parois faisant 

l’objet de travaux 

Parois faisant 
l’objet de travaux 

Parois faisant 
l’objet de travaux 

1. Parois de la surface de 
déperdition thermique 

    

2. Parois entre VP  / / / 

3. Parois intérieur VP 
entre certaines unités 

 / / / 

Ventilation hygiénique     

PROCEDURE 
(toutes affectations PEB) 

À Transmettre à À Transmettre à À Transmettre à À Transmettre à 

Conseiller PEB agréé    Facultatif 

Étude de faisabilité (EF) 
Toutes UN 

Maitre d’Ouvrage 

Si ∑ UAN+URL 
> 5.000 m² 

Maitre d’Ouvrage 

Si ∑ UAN+URL 
> 5.000 m² 

Maitre d’Ouvrage 
/ 

Étude de faisabilité intégrée 
(EFI) 
Supprimée à partir de 2021 

Si ∑ UN 
> 10.000 m² 

BE 

Si ∑ UAN+URL 
> 10.000 m² 

BE 

Si ∑ UAN+URL 
> 10.000 m² 

BE 
/ 

Proposition PEB Autorité Délivrante Autorité Délivrante Autorité Délivrante Autorité Délivrante 

Demande 
de dérogation PEB 

BE BE BE 
Autorité Délivrante 
(BE si projet hybride) 

Notification PEB 
du début des travaux 

BE BE BE 
Autorité Délivrante 
(BE si projet hybride) 

Déclaration PEB 
+ Fichier de calcul 

BE BE BE 
Autorité Délivrante 
(BE si projet hybride) 

(Source : Bruxelles Environnement) 
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Vade-mecum réglementation Travaux PEB à partir de juillet 2017 146/202 

 

Précisions sur les exigences applicables aux unités PEB « Habitation Individuelle » 

EXIGENCES VALEURSMAX 

Consommation d’Énergie Primaire (CEP) 
UN 

45 + max (0 ; 30 − 7,5 ∗ 𝐶) + 15 ∗ max (0 ;
192

𝑉𝐸𝑃𝑅
− 1) 

kWh/(m².an) 

Consommation d’Énergie Primaire (CEP) 
URL àpd 2023 

150 kWh/(m².an) 
àpd 2023 

Besoin Net en énergie pour le Chauffage (BNC) 
UN 

15 kWh/(m².an) 
ou 

X (≥15) kWh/(m².an) 

 

EXIGENCES ANNEXES 

Consommation d’Énergie Primaire (CEP) Annexe PER 

Besoin Net en énergie pour le Chauffage (BNC) Annexe PER 

Surchauffe Annexe PER 

(Nœuds constructifs : pas une exigence mais 
intervient dans CEP, BNC et surchauffe) 

Annexe NC 

Installations techniques PEB Annexe IT (points 1.5.5 et 1.5.6 / point 1.5.5 àpd 2019) 

Isolation thermique (U/R) - (U) à partir de 2021 Annexe U/R 

Ventilation Annexe VHR 

(Source : Bruxelles Environnement) 

 

Les annexes mentionnées dans ce tableau réfèrent aux annexes de l’arrêté « Exigences ». Ces annexes 
sont consultables sur www.environnement.brussels/PEB > Travaux PEB > Législation 

 

Ligne du temps de la procédure PEB (toutes affectations PEB) 

 

(Source : Bruxelles Environnement) 

 

  

http://www.environnement.brussels/PEB
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Vade-mecum réglementation Travaux PEB à partir de juillet 2017 147/202 

 

Exigences et procédure à partir du 01/07/2017 unités PEB « Non Résidentielle » 

NATURE DES TRAVAUX PEB 
(toutes affectations PEB) 

  
 

           PP* àpd 2023  

% 
de la surface de 

déperdition thermique 
concernée par des travaux 

influençant sa 
performance énergétique 

(pas de %) 
Construction neuve 

par définition 

≥ 75% 
Construction 

et/ou 
démolition + 

reconstruction 

≥ 50% 
Construction 

et/ou 
démolition + 

reconstruction 
et/ou 

rénovation 

Travaux à la surface 
de déperdition 

thermique et aux 
installations 

techniques PEB qui 
n’entrent pas dans 

les autres 
définitions 

Travaux aux 
installations techniques 

PEB 

Installations 
techniques PEB 

neuves par 
définition 

Placement 
et/ou 

remplacement 
de toutes les 
installations 

techniques PEB 

Placement 
et/ou 

remplacement 
de toutes les 
installations 

techniques PEB 

EXIGENCES 
Non Résidentielle 

    

CEP [kWh/(m².an)] CEPmax UN CEPmax UN * 1.2 
CEPmax UN * 1.6 
PP* àpd 2023 

/ 

BNC [kWh/(m².an)] / / / / 

Surchauffe / / / / 

Installations techniques 
PEB 

  / / 

Isolation thermique (U/R) 
(U) à partir de 2021 

Toutes les parois 
Parois faisant 

l’objet de travaux 

Parois faisant 
l’objet de travaux 

Parois faisant 
l’objet de travaux 

1. Parois de la surface de 
déperdition thermique 

    

2. Parois entre VP  / / / 

3. Parois intérieur VP 
entre certaines unités 

 / / / 

Ventilation hygiénique     

PROCEDURE 
(toutes affectations PEB) 

À Transmettre à À Transmettre à À Transmettre à À Transmettre à 

Conseiller PEB agréé    Facultatif 

Étude de faisabilité (EF) 
Toutes UN 

Maitre d’Ouvrage 

Si ∑ UAN+URL 
> 5.000 m² 

Maitre d’Ouvrage 

Si ∑ UAN+URL 
> 5.000 m² 

Maitre d’Ouvrage 
/ 

Étude de faisabilité intégrée 
(EFI) 
Supprimée à partir de 2021 

Si ∑ UN 
> 10.000 m² 

BE 

Si ∑ UAN+URL 
> 10.000 m² 

BE 

Si ∑ UAN+URL 
> 10.000 m² 

BE 
/ 

Proposition PEB Autorité Délivrante Autorité Délivrante Autorité Délivrante Autorité Délivrante 

Demande 
de dérogation PEB 

BE BE BE 
Autorité Délivrante 
(BE si projet hybride) 

Notification PEB 
du début des travaux 

BE BE BE 
Autorité Délivrante 
(BE si projet hybride) 

Déclaration PEB 
+ Fichier de calcul 

BE BE BE 
Autorité Délivrante 
(BE si projet hybride) 

(Source : Bruxelles Environnement) 
*PP : àpd 2023, pour les unités PEB NR URL occupées ou destinées à être occupées par, ou appartenant à un pouvoir public. 
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Vade-mecum réglementation Travaux PEB à partir de juillet 2017 148/202 

 

Précisions sur les exigences applicables aux unités PEB « Non Résidentielle » 

EXIGENCE VALEURSMAX UN 

Consommation d’Énergie Primaire (CEP) CEPmax unité [kWh/(m².an)] = (∑ Yf . Af /AT) . CEP unité réf 

FACTEUR REDUCTEUR Y 
CEP UNITE REF 

FONCTIONS 01/07/17 01/01/19 01/01/21 01/01/22 

Hébergement 0.90 0.90 0.80 0.70 . Espec ann prim en cons,ref 

Bureaux 0.60 0.45 0.45 0.45 . Espec ann prim en cons,ref 

Enseignement 0.60 0.45 0.45 0.45 . Espec ann prim en cons,ref 

Soins de santé avec occupation nocturne 0.90 0.90 0.80 0.60 . Espec ann prim en cons,ref 

Soins de santé sans occupation nocturne 0.90 0.90 0.80 0.70 . Espec ann prim en cons,ref 

Soins de santé, salle d’opération 0.90 0.90 0.60 0.55 . Espec ann prim en cons,ref 

Rassemblement occupation faible 0.90 0.90 0.80 0.55 . Espec ann prim en cons,ref 

Rassemblement occupation importante 0.90 0.90 0.80 0.65 . Espec ann prim en cons,ref 

Rassemblement, cafétéria/réfectoire 0.90 0.90 0.70 0.55 . Espec ann prim en cons,ref 

Cuisine 0.90 0.90 0.70 0.70 . Espec ann prim en cons,ref 

Commerce 0.90 0.90 0.70 0.50 . Espec ann prim en cons,ref 

Installations sportives, hall de sport/gymnase 0.90 0.90 0.65 0.55 . Espec ann prim en cons,ref 

Installations sportives, fitness/danse 0.90 0.90 0.65 0.60 . Espec ann prim en cons,ref 

Installations sportives, sauna/piscine 0.90 0.90 0.65 0.45 . Espec ann prim en cons,ref 

Locaux techniques 0.60 0.45 0.45 0.10 . Espec ann prim en cons,ref 

Communs 0.90 0.90 0.45 0.45 . Espec ann prim en cons,ref 

Autres 0.90 0.90 0.85 0.55 . Espec ann prim en cons,ref 

Inconnue 0.90 0.90 0.80 0.80 . Espec ann prim en cons,ref 

 

EXIGENCES ANNEXES 

Consommation d’Énergie Primaire (CEP) Annexe PEN 

(Nœuds constructifs : pas une exigence mais 
intervient dans la CEP) 

Annexe NC 

Installations techniques PEB Annexe IT (points 1.5.5 et 1.5.6 / point 1.5.5 àpd 2019) 

Isolation thermique (U/R) - (U) à partir de 2021 Annexe U/R 

Ventilation Annexe VHNR 

(Source : Bruxelles Environnement) 

Les annexes mentionnées dans ce tableau réfèrent aux annexes de l’arrêté « Exigences ». Ces annexes 
sont consultables sur www.environnement.brussels/PEB > Travaux PEB > Législation 

Ligne du temps de la procédure PEB (toutes affectations PEB) 

 
(Source : Bruxelles Environnement) 

http://www.environnement.brussels/PEB
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Vade-mecum réglementation Travaux PEB à partir de juillet 2017 149/202 

 

Exigences et procédure à partir du 01/07/2017 unités PEB « Partie Commune » et « Autre » 

NATURE DES TRAVAUX PEB 
(toutes affectations PEB) 

    

% 
de la surface de 

déperdition thermique 
concernée par des travaux 

influençant sa 
performance énergétique 

(pas de %) 
Construction neuve 

par définition 

≥ 75% 
Construction 

et/ou 
démolition + 

reconstruction 

≥ 50% 
Construction 

et/ou 
démolition + 

reconstruction 
et/ou 

rénovation 

Travaux à la surface 
de déperdition 

thermique et aux 
installations 

techniques PEB qui 
n’entrent pas dans 

les autres 
définitions 

Travaux aux 
installations techniques 

PEB 

Installations 
techniques PEB 

neuves par 
définition 

Placement 
et/ou 

remplacement 
de toutes les 
installations 

techniques PEB 

Placement 
et/ou 

remplacement 
de toutes les 
installations 

techniques PEB 

EXIGENCES 
Partie Commune et Autre 

    

CEP [kWh/(m².an)] / / / / 

BNC [kWh/(m².an)] / / / / 

Surchauffe / / / / 

Installations techniques 
PEB 

  / / 

Isolation thermique (U/R) 
(U) à partir de 2021 

Toutes les parois 
Parois faisant 

l’objet de travaux 

Parois faisant 
l’objet de travaux 

Parois faisant 
l’objet de travaux 

1. Parois de la surface de 
déperdition thermique 

    

2. Parois entre VP  / / / 

3. Parois intérieur VP 
entre certaines unités 

 / / / 

Ventilation hygiénique / / / / 

PROCEDURE 
(toutes affectations PEB) 

À Transmettre à À Transmettre à À Transmettre à À Transmettre à 

Conseiller PEB agréé    Facultatif 

Étude de faisabilité (EF) 
Toutes UN 

Maitre d’Ouvrage 

Si ∑ UAN+URL 
> 5.000 m² 

Maitre d’Ouvrage 

Si ∑ UAN+URL 
> 5.000 m² 

Maitre d’Ouvrage 
/ 

Étude de faisabilité intégrée 
(EFI) 
Supprimée à partir de 2021 

Si ∑ UN 
> 10.000 m² 

BE 

Si ∑ UAN+URL 
> 10.000 m² 

BE 

Si ∑ UAN+URL 
> 10.000 m² 

BE 
/ 

Proposition PEB Autorité Délivrante Autorité Délivrante Autorité Délivrante Autorité Délivrante 

Demande 
de dérogation PEB 

BE BE BE 
Autorité Délivrante 
(BE si projet hybride) 

Notification PEB 
du début des travaux 

BE BE BE 
Autorité Délivrante 
(BE si projet hybride) 

Déclaration PEB 
+ Fichier de calcul 

BE BE BE 
Autorité Délivrante 
(BE si projet hybride) 

(Source : Bruxelles Environnement) 
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Vade-mecum réglementation Travaux PEB à partir de juillet 2017 150/202 

 

Précisions sur les Exigences applicables aux unités PEB « Partie Commune » et « Autre » 

EXIGENCES ANNEXES 

Installations techniques PEB Annexe IT (points 1.5.5 et 1.5.6 / point 1.5.5 àpd 2019) 

Isolation thermique (U/R) - (U) à partir de 2021 Annexe U/R 

(Source : Bruxelles Environnement) 

 

Les annexes mentionnées dans ce tableau réfèrent aux annexes de l’arrêté « Exigences ». Ces annexes 
sont consultables sur www.environnement.brussels/PEB > Travaux PEB > Législation 

 

Ligne du temps de la procédure PEB (toutes affectations PEB) 

 

(Source : Bruxelles Environnement) 
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Vade-mecum réglementation Travaux PEB à partir de juillet 2017 151/202 

 

CHAP 1 - LA CONSOMMATION SPECIFIQUE ANNUELLE D’ENERGIE 
PRIMAIRE (CEP) 

 

La consommation spécifique annuelle d’énergie primaire (CEP) de l’unité PEB telle que définie dans 
les méthodes PER et PEN est donnée par le rapport entre la consommation caractéristique annuelle 
d’énergie primaire et la surface plancher totale chauffée et/ou climatisée de cette unité. Elle est 
calculée par unité PEB et est exprimée en [kWh/(m².an)]. 

La CEP dépend de la qualité de la surface de déperdition thermique et des systèmes installés. Le calcul 
de la CEP nécessite donc l’encodage détaillé (ou la prise en compte de valeurs par défaut) des éléments 
repris sur le schéma ci-dessous. Les éléments à prendre en compte diffèrent suivant qu’il s’agit d’une 
unité PER ou PEN. 
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Vade-mecum réglementation Travaux PEB à partir de juillet 2017 152/202 

 

Éléments pris en compte dans le calcul de la CEP 

 

(Source : Bruxelles Environnement) 
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Vade-mecum réglementation Travaux PEB à partir de juillet 2017 153/202 

 

1. CHAMP D’APPLICATION 

L’exigence relative à la consommation spécifique annuelle d’énergie primaire (CEP) est d’application 
pour les unités PER et PEN. 

2. UNITE PER 

Détermination de la CEP d’une unité PER 

 Légende :  

 1. Déperdition par transmission 

 2. Déperdition par in/exfiltration 

 3. Déperdition par ventilation 
hygiénique 

 4. Apports solaires 

 5. Apports internes 

 6. Besoin net en énergie pour le 
chauffage 

 7. Pertes du système et de 
production du chauffage 

 8. Consommation finale d’énergie 
pour le chauffage 

 9. Consommation finale d’énergie 
pour l’eau chaude sanitaire 

 10. Consommation finale d’énergie 
pour les auxiliaires (pompes de 
circulation, ventilateurs, 
veilleuses, …) 

 11. Consommation finale d’énergie 
pour le refroidissement 

 12. Solaire thermique 

 13. Consommation finale d’énergie 
de l’unité PER 

 14. Pertes de transformation  

 15. Autoproduction d’électricité 
(cogénération et solaire 
photovoltaïque) 

 16. Consommation d’énergie primaire 
de l’unité PER 

 L’énergie primaire est l’énergie 
directement prélevée à la planète 
(pétrole, gaz, uranium, …) qui, après 
transformation, permet d’obtenir une 
énergie utilisable dans le bâtiment 
(gaz, électricité, mazout, …). 

(Source : Le Guide PEB Wallon) 

 

La CEP de l’unité PER doit être inférieure ou égale à l’exigence de CEPmax. 

L’exigence de CEPmax d’une unité PER diffère en fonction de la nature des travaux PEB UN, UAN et, à 
partir de 2023, URL. 
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Vade-mecum réglementation Travaux PEB à partir de juillet 2017 154/202 

 

2.1. Exigence CEPmax pour une unité PER UN 

Pour les unités PEB « Habitation Individuelle » neuves, l’exigence de CEPmax correspond à : 

Paramètre lié à la compacité Paramètre lié au volume 

 

CEPmax = 45 + 𝑚𝑎𝑥 (0 ; 30 − 7.5 ∗ C) + 15 ∗ 𝑚𝑎𝑥 (0 ;
192

𝑉𝐸𝑃𝑅
− 1) kWh/(m². an) 

(Source : Bruxelles Environnement) 

Cette exigence de CEPmax dépend de deux paramètres correctifs : 

 La compacité de l’unité C (si inférieur à 4) 

 Le volume de l’unité VEPR (si inférieur à 192) 

Ces deux paramètres d’assouplissement ont été implémentés pour faire face aux difficultés liées : 

 à la consommation de chauffage des unités peu compactes et, 

 à la consommation issue de la production d’eau chaude sanitaire des petites unités, cette 
consommation étant en lien avec le volume de l’unité qui est la variable utilisée pour déterminer 
les besoins mensuels nets en énergie pour l'eau chaude sanitaire. 

L’exigence de CEPmax d’une UN peut donc être supérieure à 45 kWh/(m².an) en fonction de la 
compacité (si inférieur à 4) et/ou du volume de l’unité (si inférieur à 192). 

2.2. Exigence CEPmax pour une unité PER UAN 

Pour les unités PEB « Habitation Individuelle » assimilées à du neuf, l’exigence de CEPmax correspond 
au seuil à respecter pour les unités neuves auquel est appliqué un facteur multiplicatif de 1,2 : 

Paramètre lié à la compacité Paramètre lié au volume 

 

CEPmax = (45 + 𝑚𝑎𝑥 (0 ; 30 − 7.5 ∗ C) + 15 ∗ 𝑚𝑎𝑥 (0 ;
192

𝑉𝐸𝑃𝑅
− 1)) ∗ 1,2 kWh/(m². an) 

(Source : Bruxelles Environnement) 

L’exigence de CEPmax d’une UAN peut donc être supérieure à 45*1,2 soit 54 kWh/(m².an) en fonction 
de la compacité (si inférieur à 4) et/ou du volume de l’unité (si inférieur à 192). 

2.3. Exigence CEPmax pour une unité PER URL 

A partir de 2023, pour les unités PEB « Habitation Individuelle » rénovées lourdement, l’exigence de 
CEPmax correspond à : 

CEPmax = 150 kWh/(m².an) 

 



PARTIE 8 - LES EXIGENCES PEB | CHAP 1 - LA CONSOMMATION SPECIFIQUE ANNUELLE D’ENERGIE PRIMAIRE (CEP) 

 

 

Vade-mecum réglementation Travaux PEB à partir de juillet 2017 155/202 

 

2.4. Calcul de la CEP de l’unité PER 

La méthode de calcul PER décrite dans l’annexe PER de l’arrêté « Exigences » est d’application (voir 
également Partie 9 Méthodes de calcul – Chap 2 Méthode PER). 

Le calcul de la CEP de l’unité PER se fait avec le système de ventilation hygiénique « réellement 
installé » (A, B, C ou D) et non pas avec le système de ventilation hygiénique D « par défaut » utilisé 
dans le calcul du BNC de l’unité PER UN et UAN. Le résultat du calcul du BNC n’est donc pas utilisé pour 
le calcul de la CEP. 

Le calcul de la CEP de l’unité PER prend en compte l’impact des nœuds constructifs selon la méthode 
A, B ou C choisie par le déclarant PEB et décrite dans l’annexe NC de l’arrêté « Exigences » (voir 
également Partie 9 Méthodes de calcul – Chap 5 Nœuds constructifs). 

 

https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-5
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3. UNITE PEN 

Détermination de la CEP d'une unité PEN 

 

Légende :  

 1. Déperdition par transmission 

 2. Déperdition par in/exfiltration 

 3. Déperdition par ventilation 
hygiénique 

 4. Apports solaires 

 5. Apports internes 

 6. Besoin net en énergie pour le 
chauffage 

 7. Pertes du système et de 
production du chauffage 

 8. Consommation finale d’énergie 
pour le chauffage 

 9. Consommation finale d’énergie 
pour l’éclairage  

 10. Consommation finale d’énergie 
pour le refroidissement 

 11. Consommation finale d’énergie 
pour les auxiliaires (pompes de 
circulation, ventilateurs, 
veilleuses, …) 

 12. Consommation finale d’énergie 
pour l’humidification 

 13. Consommation finale d’énergie 
pour l’eau chaude sanitaire 

 14. Solaire thermique 

 15. Consommation finale d’énergie 
de l’unité PEN 

 16. Pertes de transformation 

 17. Autoproduction d’électricité 
(cogénération et solaire 
photovoltaïque) 

 18. Consommation d’énergie primaire 
de l’unité PEN 

 L’énergie primaire est l’énergie 
directement prélevée à la planète 
(pétrole, gaz, uranium, …) qui, après 
transformation, permet d’obtenir une 
énergie utilisable dans le bâtiment 
(gaz, électricité, mazout, …). 

(Source : Le Guide PEB Wallon) 

 

La CEP de l’unité PEN doit être inférieure ou égale à l’exigence de CEPmax. 

L’exigence de CEPmax d’une unité PEN diffère en fonction de la nature des travaux PEB UN, UAN et, à 
partir de 2023, URL occupée ou destinée à être occupée par, ou appartenant à un pouvoir public. 
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3.1. Exigence CEPmax pour une unité PEN UN 

L’exigence de CEPmax d’une unité PEB « Non Résidentielle » neuve est déterminée à partir d’une unité 
de référence (Uref) et de ce fait est propre à chaque unité PEN et varie donc en fonction de chaque 
unité PEN. 

Pour les unités PEN composées d’une seule partie fonctionnelle 

L’exigence de CEPmax correspond à la CEP de l’unité de référence multipliée par un facteur réducteur 
(Y) qui est spécifique à chaque fonction et qui varie en fonction des périodes réglementaires, tel que 
repris dans le tableau ci-dessous, et conformément à la formule suivante : 

CEPmax = CEPmax fct f,Uref = Y . Espec ann prim en cons,ref 

Exemple de CEPmax d’une unité PEN avec une seule partie fonctionnelle « bureaux » et la CEP de l’unité 
de référence (calculée par le logiciel) de 80 kWh/(m².an) pour une demande de PU déposée entre le 
01/01/2019 et le 31/12/2020 : 

CEPmax = 0,45 . 80 = 36 kWh/(m².an) 

Pour les unités PEN composées de plusieurs parties fonctionnelles 

L’exigence de CEPmax correspond à la CEP de l’unité de référence multipliée par un facteur réducteur 
qui est déterminé par la somme des facteurs réducteurs (Y) de chaque partie fonctionnelle pondérés 
par la surface plancher de la partie fonctionnelle par rapport à la surface plancher de l’unité PEN, 
conformément à la formule suivante (formule de l’arrêté exigences) : 

CEPmax = 
∑ Agross fct f.CEPmax fct f,Ureff

Agross
 

Formule qui peut également s’écrire de la façon suivante : 

CEPmax = ( ∑ Yf . Agross fct f /Agross) . Espec ann prim en cons,ref 

Exemple de CEPmax d’une unité PEN avec une partie fonctionnelle « bureaux » de 200 m², une partie 
fonctionnelle « commerce » de 100m² et la CEP de l’unité de référence (calculée par le logiciel) de 80 
kWh/(m².an) pour une demande de PU déposée entre le 01/01/2019 et le 31/12/2020 : 

CEPmax = [(0,45 . 200/300) + (0,90 . 100/300)] . 80 = 48 kWh/(m².an) 
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Exigence de CEPmax et facteur réducteur Y pour les unités PEB « Non Résidentielle » neuves 

CEPMAX UNITE PEN UN 

Unité PEB avec une PF : CEPmax [kWh/(m².an)] = Yf . CEP unité réf 
Unité PEB avec plusieurs PF : CEPmax [kWh/(m².an)] = (∑ Yf . Af /AT) . CEP unité réf 

FACTEUR REDUCTEUR Y 
CEP UNITE REF 

FONCTIONS 01/07/17 01/01/19 01/01/21 01/01/22 

Hébergement 0.90 0.90 0.80 0.70 . Espec ann prim en cons,ref 

Bureaux 0.60 0.45 0.45 0.45 . Espec ann prim en cons,ref 

Enseignement 0.60 0.45 0.45 0.45 . Espec ann prim en cons,ref 

Soins de santé avec occupation nocturne 0.90 0.90 0.80 0.60 . Espec ann prim en cons,ref 

Soins de santé sans occupation nocturne 0.90 0.90 0.80 0.70 . Espec ann prim en cons,ref 

Soins de santé, salle d’opération 0.90 0.90 0.60 0.55 . Espec ann prim en cons,ref 

Rassemblement occupation faible 0.90 0.90 0.80 0.55 . Espec ann prim en cons,ref 

Rassemblement occupation importante 0.90 0.90 0.80 0.65 . Espec ann prim en cons,ref 

Rassemblement, cafétéria/réfectoire 0.90 0.90 0.70 0.55 . Espec ann prim en cons,ref 

Cuisine 0.90 0.90 0.70 0.70 . Espec ann prim en cons,ref 

Commerce 0.90 0.90 0.70 0.50 . Espec ann prim en cons,ref 

Installations sportives, hall de sport/gymnase 0.90 0.90 0.65 0.55 . Espec ann prim en cons,ref 

Installations sportives, fitness/danse 0.90 0.90 0.65 0.60 . Espec ann prim en cons,ref 

Installations sportives, sauna/piscine 0.90 0.90 0.65 0.45 . Espec ann prim en cons,ref 

Locaux techniques 0.60 0.45 0.45 0.10 . Espec ann prim en cons,ref 

Communs 0.90 0.90 0.45 0.45 . Espec ann prim en cons,ref 

Autres 0.90 0.90 0.85 0.55 . Espec ann prim en cons,ref 

Inconnue 0.90 0.90 0.80 0.80 . Espec ann prim en cons,ref 

(Source : Bruxelles Environnement) 

 

3.2. Exigence CEPmax pour une unité PEN UAN 

Pour les unités PEB « Non Résidentielle » assimilées à du neuf, l’exigence de CEPmax correspond au seuil 
à respecter pour les unités neuves auquel est appliqué un facteur multiplicatif de 1,2. 

3.3. Exigence CEPmax pour une unité PEN PP URL 

A partir de 2023, pour les unités PEB « Non Résidentielle » rénovées lourdement occupées ou destinées 
à être occupées par, ou appartenant à un pouvoir public (PP), l’exigence de CEPmax correspond au seuil 
à respecter pour les unités neuves auquel est appliqué un facteur multiplicatif de 1,6. 
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3.4. Unité de référence 

Unité PEN et unité de référence 

CEP unité PEN 

CEP unité de référence 
Performance énergétique standardisée : 
 de la surface de déperdition thermique 

 des installations techniques PEB 

 

CEP unité PEN ≤ Y . CEP unité de référence (= exigence de CEPmax) 

(Source : Bruxelles Environnement) 

 

L’unité de référence (Uref) est une unité fictive : 

 composée des mêmes données spécifiques de géométrie, d’orientation, de division en parties 
fonctionnelles, de confort… que l’unité PEN telle qu’encodée par le CPEB, ces caractéristiques 
n’étant pas considérées comme liées directement à son efficacité énergétique, 

 en tenant compte de certains « garde-fous » (comme par exemple le pourcentage de surface 
vitrée), 

 mais dont la performance énergétique de la surface de déperdition thermique et des 
installations techniques PEB est standardisée. 

L’unité de référence sert à déterminer l’exigence de CEPmax d’une unité PEN. 

 

Caractéristiques de l’unité PEN n’étant pas considérées comme directement liées à son efficacité 
énergétique et reprises dans l’unité de référence 

 Une géométrie et orientation identiques 

L’unité de référence présente les mêmes surfaces (surfaces de déperdition thermique, surface 
plancher,…), volume et orientation que l’unité PEN. 

Correction sur la compacité sous un certain seuil. 

Correction sur la surface transparente au-dessus d’un certain seuil. 

 Une répartition des fonctions identique 

L’unité de référence reprend la même division en parties fonctionnelles que l’unité PEN. 

L’utilisation telle que considérée par fonction est donc identique à l’unité PEN : fraction 
d’occupation, températures de consigne pour le chauffage et éventuellement le 
refroidissement, apports internes, et besoins nets en eau chaude sanitaire. 

 

 

 

 

   ≤  Y  . 
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 Un niveau de confort identique 

L’unité de référence reprend les mêmes mesures de confort que l’unité PEN. 

o le nombre de points de puisage d’eau chaude sanitaire,  

o la présence d’une boucle de circulation pour l’eau chaude sanitaire pour les parties 
fonctionnelles « hébergement », « soins de santé avec occupation nocturne », « hall de 
sport/gymnase », « fitness/danse » et « sauna/piscine »,  

o l’humidification de l’air de ventilation hygiénique, 

o le débit de ventilation hygiénique supérieur au débit minimum légal, 

o le niveau d’éclairement. 

Caractéristiques propres à l’unité de référence 

 Une performance énergétique standardisée : 

o de la surface de déperdition thermique 

o et des installations techniques PEB. 

3.5. Calcul de la CEP de l’unité PEN 

Le logiciel PEB effectue 2 calculs : 

 Le calcul de la CEP de l’unité de référence pour déterminer l’exigence de CEPmax de l’unité. 

 Le calcul de la CEP de l’unité PEN telle qu’encodée par le conseiller PEB. 

Le calcul de la CEP de l’unité PEN (et de l’unité de référence) est réalisé en tenant compte des 
spécificités liées à chacune des fonctions qu’elle comprend. Chaque fonction est caractérisée par des 
comportements énergétiques distincts. En lien avec ces fonctions, les unités PEN sont divisées en 
parties fonctionnelles. 

Pour les paramètres principaux de chaque partie fonctionnelle pris en compte dans le calcul de la CEP 
de l’unité PEN voir dans la Partie 5 La division du projet – Chap 6 Subdivision en parties fonctionnelles. 

La méthode de calcul PEN décrite dans l’annexe PEN de l’arrêté « Exigences » est d’application (voir 
également Partie 9 Méthodes de calcul – Chap 3 Méthode PEN). 

La méthode de calcul pour le calcul de la CEP de l’unité de référence est expliquée dans la Partie 9 
Méthodes de calcul – Chap 3 Méthode PEN §4. 

Le calcul de la CEP de l’unité PEN prend en compte l’impact des nœuds constructifs selon la méthode 
A, B ou C choisie par le déclarant PEB et décrite dans l’annexe NC de l’arrêté « Exigences » (voir 
également Partie 9 Méthodes de calcul – chap 5 Nœuds constructifs). 
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CHAP 2 - LE BESOIN NET EN ENERGIE POUR LE CHAUFFAGE (BNC) 

 

Le besoin net en énergie pour le chauffage (BNC) de l’unité PEB tel que défini dans la méthode PER 
équivaut à la somme des déperditions de chaleur par transmission et par ventilation et des gains de 
chaleur dus au rayonnement solaire et à l'occupation de l’unité. Ce bilan énergétique est établi à l’aide 
du taux d’utilisation des gains de chaleur. Il est calculé par unité PEB et est exprimé en [kWh/(m².an)]. 

Détermination du besoin net en énergie pour le chauffage (BNC) d’une unité PER UN et UAN 

 
  

Légende :  

 1. Déperdition par transmission 

 2. Déperdition par in/exfiltration 

 3. Déperdition par ventilation 
hygiénique 

 4. Apports solaires 

 5. Apports internes 

 6. Besoin net en énergie pour le 
chauffage 

  
  
  
  
  
  
  
  

 

 

(Source : Le Guide PEB Wallon) 

 

Le BNC de l’unité PER UN et UAN doit être inférieur ou égal à l’exigence de BNCmax. 

L’exigence de BNCmax d’une unité PER UN et UAN diffère en fonction de la nature des travaux PEB UN 
et UAN. 

1. CHAMP D’APPLICATION  

L’exigence relative au besoin net en énergie pour le chauffage (BNC) est d’application pour les unités 
PER UN et UAN. 
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2. EXIGENCE BNCMAX POUR UNE UNITE PER UN 

Pour les unités PEB « Habitation Individuelle » neuves, 2 pistes sont prévues pour déterminer 
l’exigence de BNCmax : 

 piste A : si le BNC de l’unité est ≤ à 15 kWh/(m².an) 

alors BNCmax = 15 kWh/(m².an) 

 piste B : si le BNC de l’unité est > 15 kWh/(m².an) 

alors BNCmax = X (≥15) kWh/(m².an) (valeur X calculée par le Logiciel PEB) 

Le logiciel PEB n’affiche qu’un seul BNCmax, soit celui de la piste A soit celui de la piste B. 

Explications de la piste B : BNCmax calculé par le logiciel 

La piste B est prévue pour les unités PEB dont la mauvaise orientation ou compacité rend le respect de 
la piste A très difficile (par exemple en imposant le recours à une épaisseur d’isolant trop importante). 

Si la valeur calculée du BNCmax est ≤ 15 kWh/(m².an), la valeur prise en compte et affichée par le logiciel 
est un BNCmax de 15kWh/(m².an). 

Si la valeur calculée du BNCmax est > 15 kWh/(m².an), c’est cette valeurmax X (>15) kWh/(m².an) qui est 
prise en compte et affichée par le logiciel. De ce fait avec la piste B le BNCmax peut donc varier en 
fonction de l’unité. 

Le BNCmax X (≥15) kWh/(m².an) affiché par le Logiciel PEB est calculé sur base d’un encodage limité aux 
paramètres architecturaux : 

 en considérant par défaut qu’un système de ventilation D avec un récupérateur de  chaleur est 
installé quel que soit le système de ventilation prévu (A, B, C ou D), 

 et avec les hypothèses suivantes : 

o une valeur Umoyen pondéré de 0,12 W/m²K pour les parois opaques, 

o une valeur Umoyen pondéré de 1 W/m²K (précédemment 0.85 W/m²K) pour les fenêtres, les 
portes, les murs rideaux et autres parois translucides, 

o la prise en compte des nœuds constructifs sur base du forfait tiré de la méthode B des 
« nœuds PEB conformes », 

o une étanchéité à l'air pour une différence de pression de 50 Pa (v50) égale à 1,5 m³/h.m² 
(précédemment (n50) égale à 0.8 volume par heure), 

o un facteur de réduction pour le préchauffage de l’air de ventilation rpreh,heat,zone z égal, selon 
le cas à une des valeurs suivantes : 

 la valeur calculée si un système de ventilation D avec un rendement de 
récupération ηtest,p supérieur à 80% est installé, 

 0,24 si un système de ventilation D avec un débit de ventilation régulé sur base 
d’une mesure continue des débits est installé, 

 0,32 dans les autres cas. 

o un réglage de l’installation dont le facteur mheat,sec i est égal à 1 et un facteur de réduction 
de la ventilation freduc,vent,heat,sec i égal à 1.  

Ces éléments ne sont pas des paramètres à respecter mais uniquement des hypothèses de calcul prises 
en compte par le Logiciel PEB pour calculer le BNCmax X (≥15) kWh/(m².an) à respecter. Le concepteur 
choisit librement les moyens pour ne pas dépasser le BNCmax X (≥15) kWh/(m².an) calculé et affiché par 
le Logiciel PEB. 
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3. EXIGENCE BNCMAX POUR UNE UNITE PER UAN 

Pour les unités PEB « Habitation Individuelle » assimilées à du neuf l’exigence du BNCmax correspond 
au seuil à respecter pour les unités neuves auquel est appliqué un facteur de multiplication de 1,2 qu’il 
s’agisse du seuil de la piste A ou de celui calculé pour la piste B. 

 piste A : si le BNC de l’unité est ≤ à 15*1,2 soit 18 kWh/(m².an) 

alors BNCmax = 18 kWh/(m².an) 

 piste B : si le BNC de l’unité est > 15*1,2 soit 18 kWh/(m².an) 

alors BNCmax = X*1,2 (≥18) kWh/(m².an) (valeur X calculée par le Logiciel PEB) 
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4. CALCUL DU BNC DES UNITES PER UN ET UAN 

Le logiciel PEB peut donc effectuer 2 calculs : 

 Dans tous les cas, le calcul du BNC de l’unité PER UN et UAN (quel que soit le BNCmax à respecter). 

 Et, si le BNC de l’unité PER UN et UAN est > 15 (ou 18 en UAN) kWh/(m².an), le calcul du BNCmax 
= X (≥15 ou 18) kWh/(m².an) (voir : Explications de la piste B : BNCmax calculé par le logiciel). 

Explications du calcul du BNC de l’unité PER UN et UAN 

Le calcul du BNC de l’unité PER UN et UAN utilisé pour l’exigence du BNC n’est pas tout à fait le même 
que le calcul du BNC utilisé pour déterminer la CEP. Il diffère par les éléments de ventilation 
mentionnés ci-dessous. 

Le calcul du BNC de l’unité PER UN et UAN pour l’exigence du BNC est réalisé par le Logiciel PEB sur 
base d’un encodage limité aux paramètres architecturaux : 

 en considérant par défaut qu’un système de ventilation D avec un récupérateur de chaleur est 
installé quel que soit le système de ventilation prévu (A, B, C ou D), 

 et avec les hypothèses ci-dessous : 

o un facteur de réduction pour le préchauffage de l’air de ventilation rpreh,heat,zone z égal, selon 
le cas à une des valeurs suivantes : 

 la valeur calculée si un système de ventilation D avec un rendement de 
récupération ηtest,p supérieur à 80% est installé, 

 0,24 si un système de ventilation D avec un débit de ventilation régulé sur base 
d’une mesure continue des débits est installé, 

 0,32 dans les autres cas. 

o un réglage de l’installation dont le facteur mheat,sec i est égal à 1 et un facteur de réduction 
de la ventilation freduc,vent,heat,sec i égal à 1. 

Ces éléments ne sont pas des paramètres à respecter mais uniquement des hypothèses de calcul prises 
en compte par le Logiciel PEB pour calculer le BNC de l’unité PER UN et UAN pour l’exigence du BNC. 
Le concepteur choisit librement les moyens pour ne pas dépasser le BNCmax (piste A ou piste B) affiché 
par le Logiciel PEB. 

La méthode de calcul PER décrite dans l’annexe PER de l’arrêté « Exigences » est d’application (voir 
également Partie 9 Méthodes de calcul – Chap 2 Méthode PER). 

Le calcul du BNC de l’unité PER UN et UAN prend en compte l’impact des nœuds constructifs selon la 
méthode A, B ou C choisie par le déclarant PEB et décrite dans l’annexe NC de l’arrêté « Exigences » 
(voir également Partie 9 Méthodes de calcul – Chap 5 Nœuds constructifs). 
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CHAP 3 - LA SURCHAUFFE 

 

La surchauffe est exprimée par l’indicateur de surchauffe. Cet indicateur représente les apports de 
chaleur non utiles, c'est-à-dire non stockables, et est exprimé en [Kh] Kelvin heure. 

Dès lors qu’une unité ne stocke plus la chaleur dans sa structure, ou ne l’évacue plus par ses parois ou 
via la (sur)ventilation, cette chaleur s’accumule dans les locaux et peut provoquer une surchauffe en 
période estivale. 

Le meilleur moyen d’éviter la surchauffe est une conception intelligente de l’unité et de sa surface de 
déperdition thermique. Le concepteur veillera en particulier à : 

 limiter les apports solaires en prévoyant : 

o des fenêtres de dimensions raisonnables, 

o et/ou en les équipant de protections solaires extérieures, 

o et/ou en prévoyant des dispositifs architecturaux tels que des balcons, des 
encorbellements… 

 assurer une grande inertie à l’unité, 

 permettre une ventilation additionnelle par l’ouverture des fenêtres. 

L’objectif de cette exigence est d’assurer le confort thermique d’été dans une unité énergétiquement 
performante qui limite de ce fait ses consommations de chauffage en hiver. 

La surchauffe de l’unité PER UN et UAN doit être inférieure ou égale à l’exigence de surchauffemax. 

1. CHAMP D’APPLICATION 

L’exigence relative à la surchauffe est d’application pour les unités PER UN et UAN. 

2. EXIGENCE SURCHAUFFEMAX POUR LES UNITES PER UN ET UAN 

Pour les unités PER UN et UAN  l’exigence de surchauffemax est exprimée de 2 façons : 

 Pourcentage max du tps sur une année > 25°C = 5, qui correspond à : 

 Indicateur de surchauffe max = 6500Kh 

L’exigence de surchauffe impose de ne pas dépasser  5% du temps sur une année pendant lequel la 
température est supérieure à 25°C. 

Le pourcentage du temps sur une année pendant lequel la température est supérieure à 25°C est 
calculé proportionnellement à l’indicateur de surchauffe de l’unité PER UN et UAN.  

La valeur maximale autorisée pour l'indicateur de surchauffe est par hypothèse égale à 6500 Kh et 
correspond aux 5% max du temps sur une année pendant lequel la température est supérieure à 25°C. 

Si la valeur calculée de l'indicateur de surchauffe de l’unité PER UN et UAN est supérieure à 6500 Kh, 
on considère qu’il y a plus de 5% du temps sur une année pendant lequel la température est supérieure 
à 25°C  et que l’exigence n’est pas respectée. 

Contrairement aux exigences relatives au BNC ou à la CEP il n’y a pas d’assouplissement de 20% pour 
les unités PER assimilées à du neuf. 
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3. CALCUL DE LA SURCHAUFFE DE L’UNITE PER 

L'exigence pour le risque de surchauffe est évaluée au niveau de l'unité PER UN et UAN sur base de 
l’indicateur de surchauffe. Le calcul de l'indicateur de surchauffe pour l'ensemble de l'unité PER se fait 
exactement de la même manière que celui pour un secteur énergétique utilisé pour le calcul de la CEP. 

Le calcul de l’indicateur de surchauffe prend en compte : 

 les apports de chaleur par le soleil,  

 les apports de chaleur par l’occupation, 

 les pertes de chaleur par transmission (à travers les murs, fenêtres, etc.), 

 les pertes de chaleur par ventilation (dues à la ventilation hygiénique, aux pertes incontrôlées 
par in/ et exfiltration et à l’ouverture des fenêtres), 

 la capacité thermique (l’inertie). L’inertie est fonction du type de construction. 

La prise en compte de la ventilation par l’ouverture des fenêtres dépend : 

 du type de fenêtres (oscillante...), 

 et de la possibilité de ventiler de manière continue sans risque d’effraction. 

La ventilation par l’ouverture des fenêtres des unités PER n’est utilisée que pour calculer l’indicateur 
de surchauffe. Mais cet indicateur de surchauffe intervient aussi pour le calcul de la CEP. En effet, c’est 
sur base du calcul de l’indicateur de surchauffe que la méthode de calcul de la consommation d’énergie 
primaire pour les unités PER calcule les besoins de refroidissement de l’unité PEB. Obtenir un faible 
indicateur de surchauffe (entre autres par la ventilation par l’ouverture des fenêtres) permet donc non 
seulement de respecter l’exigence sur la surchauffe de l’unité PER UN et UAN, mais également de 
diminuer la consommation d’énergie primaire de l’unité PER. 

La méthode de calcul PER décrite dans l’annexe PER de l’arrêté « Exigences » est d’application (voir 
également Partie 9 Méthodes de calcul – Chap 2 Méthode PER). 

Le calcul de l’indicateur de surchauffe de l’unité PER prend en compte l’impact des nœuds constructifs 
selon la méthode A ou B choisie par le déclarant PEB décrite dans l’annexe NC de l’arrêté « Exigences » 
(voir également Partie 9 Méthodes de calcul – Chap 5 Nœuds constructifs). Si la méthode C est choisie 
son impact n’est pas pris en compte dans le calcul de l’indicateur de surchauffe. 
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CHAP 4 - LES INSTALLATIONS TECHNIQUES PEB 

 

Depuis le 1ier janvier 2011 les exigences PEB propres aux installations de chauffage et de climatisation 
sont définies dans les réglementations Chauffage PEB et Climatisation PEB. Leur suivi n’est pas du 
ressort du conseiller PEB. Nous attirons néanmoins l’attention sur le fait que dans le cadre des 
réglementations Chauffage PEB et Climatisation PEB, la plupart des systèmes de chauffage et de 
climatisation couramment installés doivent être réceptionnés par un professionnel agréé qui vérifiera 
le respect des exigences Chauffage PEB et Climatisation PEB.  

Pour savoir si une installation est concernée par les actes des réglementations Chauffage PEB et 
Climatisation PEB, consultez les pages Internet consacrées à ces réglementations sur 
www.environnement.brussels/PEB. 

Jusqu’en 2018, dans le cadre de la présente réglementation Travaux PEB, seules les exigences sur les 
installations techniques PEB des points 1.5.5 et 1.5.6 de l’annexe IT de l’arrêté « Exigences » font 
encore partie des exigences à suivre par le conseiller PEB, soit : 

 le comptage sur les panneaux solaires thermiques, 

 et le comptage de la consommation des unités PEB. 

A partir de 2019, le point 1.5.6 de l’annexe IT de l’arrêté « Exigences » est abrogé. Il ne reste plus, 
comme exigence sur les installations techniques PEB dans le cadre de la réglementation PEB, que 
l’exigence du point 1.5.5 de l’annexe IT, soit : 

 le comptage sur les panneaux solaires thermiques. 

1. CHAMP D’APPLICATION 

Les exigences relatives aux installations techniques PEB sont d’application pour : 

 toutes les affectations PEB : 

« Habitation Individuelle », « Non Résidentielle », « Partie Commune » et « Autre », 

 et les natures des travaux PEB « Neuf » et « Assimilé à du Neuf ». 
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2. EXIGENCES 

Les exigences sur les installations techniques PEB, limitées au comptage dans le cadre de la 
réglementation travaux PEB, sont synthétisées dans les tableaux suivants. 

Comptage par installation de panneaux solaires thermiques 

SURFACE DES CAPTEURS EXIGENCE PAR INSTALLATION 

> 10 m2 
Système de comptage de l'énergie thermique produite par les capteurs 
solaires 

(Source : Bruxelles Environnement) 

 

Comptage de la consommation des unités PEB (abrogé à partir du 01/01/2019) 

VECTEUR ÉNERGÉTIQUE EXIGENCE PAR UNITE PEB 

Électricité 
Minimum 1 compteur permettant de comptabiliser la consommation 
globale d'électricité. 

Gaz 
Minimum 1 compteur permettant de comptabiliser la consommation 
globale de gaz. 

Eau chaude sanitaire fournie par une 
production centralisée 

Système de comptage de la consommation d'eau chaude sanitaire. 

Chauffage fourni par une production 
centralisée 

Système de comptage de l'énergie thermique consommée. 

(Source : Bruxelles Environnement) 
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CHAP 5 - L’ISOLATION THERMIQUE (VALEURS U/R) - (U) APD 2021 

 

L'isolation thermique d'une unité est une priorité pour garantir sa performance énergétique car de 
faibles pertes par transmission de chaleur au travers des parois permettent d'obtenir une unité PEB 
économe en énergie pour le chauffage de celle-ci. 

Les valeurs U (coefficient de transmission thermique) et R (résistance thermique) caractérisent la 
performance thermique des éléments de construction qui délimite le volume de l’unité PEB. 

La valeur R d’une paroi (exprimée en m²K/W) est égale à la somme des résistances thermiques de 
toutes les couches de matériaux ou d'air peu ou non ventilées, qui constituent la paroi, et des 
résistances d'échange superficiel. 

La valeur U d’une paroi (exprimée en W/m²K) est l’inverse de sa valeur R. Elle représente la quantité 
de chaleur traversant une paroi en régime permanent, par unité de temps, par unité de surface et par 
unité de différence de température entre les ambiances de part et d'autre de la paroi. Elle dépend de 
la composition de la paroi et de son environnement. Plus sa valeur est faible, plus la paroi est bien 
isolée. 

Le calcul des pertes par transmission thermique (valeurs U/R) de chaque paroi concernée par 
l’exigence d’isolation thermique doit être réalisé. 

La valeur U ou R de chaque paroi concernée doit être inférieure ou égale à la valeur Umax ou supérieure 
ou égale à la valeur Rmin. 

A partir du 1er janvier 2021, toutes les exigences d’isolation thermique exprimées par une valeur Rmin 
sont abandonnées et exprimées par une valeur Umax. 

1. CHAMP D’APPLICATION 

Les exigences relatives à l’isolation thermique (valeurs U/R admissibles – U à partir de 2021) sont 
d’application pour : 

 toutes les affectations PEB : 

« Habitation Individuelle », « Non Résidentielle », « Partie Commune » et « Autre », 

 et toutes les natures des travaux PEB : 

« Neuf », « Assimilé à du Neuf », « Rénové Lourdement » et « Rénové Simplement ». 

1.1. Parois concernées pour les UN  

 

Les exigences relatives à l’isolation thermique (valeurs U/R admissibles – U à partir de 2021) sont à 
respecter pour tous les éléments de construction repris dans le tableau des valeurs Umax/Rmin (cases 1, 
2 et 3). 

1.2. Parois concernées pour les UAN, URL et URS 

 

Les exigences relatives à l’isolation thermique (valeurs U/R admissibles – U à partir de 2021) sont à 
respecter uniquement pour les parties de la surface de déperdition thermique faisant l'objet de 
travaux. Par conséquent, les valeurs reprises aux cases 2 et 3 du tableau des valeurs Umax/Rmin ne sont 
pas d’application pour les unités assimilées à du neuf et les unités rénovées. 
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1.3. Exemption de 2% de la surface de déperdition thermique 

Il n’est pas obligatoire de satisfaire à l’exigence d’isolation thermique (valeurs U/R admissibles – U à 
partir de 2021) pour un maximum de 2% de la surface totale de toutes les parois de la surface de 
déperdition thermique faisant l’objet de travaux (parois de la case 1 du tableau des valeurs Umax/Rmin). 

2. EXIGENCES UMAX/RMIN – UMAX A PARTIR DE 2021 

Pour chaque paroi concernée, les valeurs Umax/Rmin sont les valeurs de transmission thermique 
maximale / de résistance thermique minimale admissibles pour respecter l’exigence d’isolation 
thermique. 

Ces valeurs Umax/Rmin dépendent du type de paroi et de leur environnement. Elles sont précisées à 
l’annexe U/R de l’arrêté « Exigences ». 

Cette annexe correspond : 

 au tableau des valeurs Umax/Rmin du 1er juillet 2017 au 31 décembre 2020, 

 au tableau des valeurs Umax à partir du 1er janvier 2021. 

A partir du 1er janvier 2021 : 

 toutes les exigences d’isolation thermique exprimées par une valeur Rmin sont abandonnées et 
exprimées par une valeur Umax, 

 les exigences pour les fenêtres et certaines parois opaques sont légèrement renforcées 
permettant ainsi une harmonisation entre les trois régions. 
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Valeurs Umax/Rmin réglementaires pour un projet dont la demande de permis d’urbanisme est 
déposée du 01/07/2017 au 31/12/2020 

ELEMENT DE CONSTRUCTION 
Umax 
(W/m²K) 

Rmin 
(m²K/W) 

1. PAROIS DELIMITANT LE VOLUME PROTEGE, 
à l'exception des parois formant la séparation avec un volume protégé adjacent 

  

 1.1. PAROIS TRANSPARENTES/TRANSLUCIDES, 
à l'exception des portes et portes de garage (voir 1.3.), des murs-rideaux 
(voir 1.4.) et des briques en verre (voir 1.5.) 

UW,max = 1.8 (1) 
Ug,max = 1.1 (2) 

 

 1.2. PAROIS OPAQUES, 
à l'exception des portes et portes de garage (voir 1.3.) et des murs-rideaux 
(voir 1.4.) 

  

  1.2.1. Toitures et plafonds Umax = 0.24  

  1.2.2. Murs non en contact avec le sol, à l'exception des murs visés en 
1.2.4. 

Umax = 0.24  

  1.2.3. Murs en contact avec le sol  Rmin = 1.5 (3) 

  1.2.4. Parois verticales et en pente en contact avec un vide sanitaire ou 
avec une cave PEB en dehors du volume protégé 

 Rmin = 1.4 (3) 

  1.2.5. Planchers en contact avec l'environnement extérieur 
ou au-dessus d’un espace adjacent non-chauffé 

Umax = 0.3  

  1.2.6. Autres planchers (planchers sur terre-plein, au-dessus d'un vide 
sanitaire ou au-dessus d'une cave PEB en dehors du volume 
protégé, planchers de cave enterrés) 

Umax = 0.3  ou Rmin = 1.75 (3) 

 1.3. PORTES ET PORTES DE GARAGE (cadre inclus) UD,max = 2.0  

 1.4. MURS-RIDEAUX (suivant prEN 13947) 
UCW,max = 2.0 
Ug,max = 1.1 (2) 

 

 1.5. PAROIS EN BRIQUES DE VERRE Umax = 2.0  

 1.6. PAROIS TRANSPARENTES/TRANSLUCIDES AUTRES QUE VERRE, 
à l'exception des portes et portes de garage (voir 1.3.) et des murs-rideaux 
(voir 1.4.) 

Umax = 2.0 (1) 
Utp,max = 1.4 

 

2. PAROIS ENTRE 2 VOLUMES PROTEGES, (4) 
à l’exception des portes et portes de garage 

Umax = 1.0  

3. PAROIS OPAQUES SUIVANTES A L’INTERIEUR DU VOLUME PROTEGE, (5) 
à l'exception des portes et portes de garage : 

  

 3.1. ENTRE UNITES PEB « HABITATION INDIVIDUELLE » ET TOUTES AUTRES 
UNITES PEB Umax = 1.0  

 3.2. ENTRE UNITES PEB « AUTRE » ET TOUTES AUTRES UNITES PEB 

(Source : Bruxelles Environnement) 
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Valeurs Umax réglementaires pour un projet dont la demande de permis d’urbanisme est déposée à 
partir du 01/01/2021 

ELEMENT DE CONSTRUCTION 
Umax 
(W/m²K) 

1. PAROIS DELIMITANT LE VOLUME PROTEGE, 
à l'exception des parois formant la séparation avec un volume protégé adjacent 

 

 1.1. PAROIS TRANSPARENTES/TRANSLUCIDES, 
à l'exception des portes et portes de garage (voir 1.3.), des murs-rideaux 
(voir 1.4.) et des briques en verre (voir 1.5.) 

UW,max = 1.5 (1) àpd 2021 
Ug,max = 1.1 (2) 

 1.2. PAROIS OPAQUES, 
à l'exception des portes et portes de garage (voir 1.3.) et des murs-rideaux 
(voir 1.4.) 

 

  1.2.1. Toitures et plafonds Umax = 0.24 

  1.2.2. Murs non en contact avec le sol, à l'exception des murs visés en 
1.2.4. 

Umax = 0.24 

  1.2.3. Murs en contact avec le sol Umax = 0.24 (3) àpd 2021 

  1.2.4. Parois verticales et en pente en contact avec un vide sanitaire ou 
avec une cave PEB en dehors du volume protégé 

Umax = 0.24 àpd 2021 

  1.2.5. Planchers en contact avec l'environnement extérieur 
ou au-dessus d’un espace adjacent non-chauffé 

Umax = 0.24 àpd 2021 

  1.2.6. Autres planchers (planchers sur terre-plein, au-dessus d'un vide 
sanitaire ou au-dessus d'une cave PEB en dehors du volume 
protégé, planchers de cave enterrés) 

Umax = 0.24 (3) àpd 2021 

 1.3. PORTES ET PORTES DE GARAGE (cadre inclus) UD,max = 2.0 

 1.4. MURS-RIDEAUX (suivant prEN 13947) 
UCW,max = 2.0 
Ug,max = 1.1 (2) 

 1.5. PAROIS EN BRIQUES DE VERRE Umax = 2.0 

 1.6. PAROIS TRANSPARENTES/TRANSLUCIDES AUTRES QUE VERRE, 
à l'exception des portes et portes de garage (voir 1.3.) et des murs-rideaux 
(voir 1.4.) 

Umax = 2.0 (1) 
Utp,max = 1.4 

2. PAROIS ENTRE 2 VOLUMES PROTEGES, (4) 
à l’exception des portes et portes de garage 

Umax = 1.0 

3. PAROIS OPAQUES SUIVANTES A L’INTERIEUR DU VOLUME PROTEGE, (5) 
à l'exception des portes et portes de garage : 

 

 3.1. ENTRE UNITES PEB « HABITATION INDIVIDUELLE » ET TOUTES AUTRES 
UNITES PEB Umax = 1.0 

 3.2. ENTRE UNITES PEB « AUTRE » ET TOUTES AUTRES UNITES PEB 

(Source : Bruxelles Environnement) 
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Notes 

(1) Pour l'évaluation de UW,max, il faut tenir compte de la valeur moyenne pondérée par les surfaces de 
toutes les parois transparentes/translucides (fenêtre dans son ensemble (châssis + vitrage)) auxquelles 
s’applique l'exigence. 

(2) Ug est la valeur U centrale du vitrage en position verticale. Chaque vitrage doit satisfaire à la valeur 
centrale Ug,max. Cette valeur est celle déclarée par le fabricant dans la déclaration de conformité CE. 

(3) (du 01/07/2017 au 31/12/2020) Valeur R totale, calculée depuis la surface intérieure jusqu'à la 
surface de contact avec le terre-plein, le vide sanitaire ou la cave PEB non chauffée. Il ne faut donc pas 
prendre en compte la résistance superficielle des parois. 

(3) (à partir du 01/01/2021) La valeur U tient compte de la résistance thermique du sol et est calculée 
conformément aux spécifications du Ministre. 

(4) A l'exception de la partie d'une paroi commune déjà existante contre laquelle est construit un 
nouveau bâtiment, si la plus petite distance jusqu'à la limite opposée de la parcelle est inférieure à 6 
mètres au droit de la paroi considérée. La distance est à mesurer de l’axe de la parcelle à la face de la 
paroi existante opposée. S’il y a 2 murs de séparation existants, il faut faire le calcul dans les 2 sens. La 
rehausse d’un mur existant n’est pas concernée par cette exception et doit répondre à l’exigence Umax 
= 1. 

(5) Dans le calcul de la valeur U des planchers intermédiaires, le flux de chaleur est supposé se déplacer 
du bas vers le haut. 

3. CALCUL DES COEFFICIENTS U ET R DES PAROIS 

Les coefficients de transmission thermique U et les résistances thermiques R sont calculés suivant les 
règles fixées dans l’annexe de l'arrêté ministériel du 24 juillet 2008 tel que plusieurs fois modifié 
déterminant les règles pour le calcul des pertes par transmission, annexe également appelée le 
document de référence pour les pertes par transmission ou DRT. 

Le calcul des pertes par transmission thermique (valeurs U/R) est expliqué dans la Partie 9 Méthodes 
de calcul – Chap 4 Déperditions par transmission. 

Les formules pour le calcul des valeurs U/R sont implémentées dans le logiciel PEB. 

Jusqu’au 31/12/2020, lorsqu’une paroi ne satisfait pas à l’exigence concernant la valeur R, le calcul de 
l’amende administrative se fait avec la valeur U prise comme étant égale à l’inverse de la valeur R. 
Cette règle est valable tant pour la valeur calculée (Udéclaration = 1/Rdéclaration) que pour la valeur exigée 
(Uexigence = 1/Rmin). 
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4. VALEURS DE CONDUCTIVITE THERMIQUE « LAMBDA » ACCEPTEES 

Pour être acceptée, soit la valeur lambda d’un isolant est attestée par un ATG, (cf. agrément technique) 
soit elle est reprise dans la base de données du site www.epbd.be. 

Si le produit n’est pas repris dans la base de données EPBD, une demande d’équivalence peut être 
introduite auprès de Bruxelles Environnement sur base des procédures spécifiques reprises sur le site 
www.epbd.be. 

Détermination d’une valeur lambda 

Si une valeur lambda est déterminée par un seul test sur un seul échantillon, celle-ci n’est pas 
acceptée par l’administration. Une valeur de conductivité thermique pour un matériau isolant 
est en général acceptée si elle a été mesurée sur base de 10 échantillons identiques (densité…) 
au produit mis en œuvre. Les mesures auront été effectuées dans les conditions décrites dans 
les normes mentionnées dans les procédures spécifiques.  

Si le conseiller PEB ne dispose pas d’éléments probants, il affectera au matériau la valeur par défaut 
du produit répertorié dans l’annexe A de l’arrêté ministériel déterminant les règles pour le calcul des 
pertes par transmission. 

5. CAS PARTICULIERS 

5.1. Les travaux en façades 

Seuls les travaux qui concernent l'aspect visuel et qui n'ont pas d'influence sur la performance 
énergétique ne sont pas soumis aux exigences de la PEB. La pose d'un enduit sur une façade n'est pas 
soumise à la PEB, il n'est donc pas obligatoire d'isoler la paroi. 

5.2. Les toitures vertes 

La résistance thermique de la couche de terre d'une toiture verte n’est pas prise en compte lors du 
calcul de la valeur U de la toiture. 

5.3. Les gaines techniques  

Les gaines techniques ne sont pas considérées comme étant des unités PEB, ni comme des Espaces 
Adjacents non Chauffés (EAnC). Elles peuvent cependant faire partie des unités PEB qu'elles traversent. 
Dans ce cas il est possible que des exigences U/R – U à partir de 2021 soient applicables.  

Deux cas peuvent se présenter : 

1. La gaine technique se situe dans une unité PEB mais pas contre une paroi pour laquelle une 
exigence U/R s'applique. Dans ce cas, aucune exigence U/R n'est alors imposée pour l'isolation 
de la gaine technique.  

2. La gaine technique se situe dans une unité PEB et contre une paroi pour laquelle une exigence 
U/R s'applique. Dans ce cas l’exigence U/R – U à partir de 2021 s'applique à l'ensemble des parois 
de la gaine et à la paroi pour laquelle l’exigence s'applique. 
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Exemple du cas n° 2 : 

Comment tenir compte de la gaine technique ci-dessous ? 

 Légende :  

 Environnement extérieur 

 Appartement A 

  

  

  

 

(Source : Bruxelles Environnement) 

Par « l’ensemble des parois de la gaine », il faut comprendre dans ce cas la somme éventuelle du 
segment 1 et du segment 2. Pour cette somme, un Umax de 0.24 W/m²K doit être respecté, étant donné 
que la paroi 1 est en contact avec un espace extérieur. Lors de l’encodage, le conseiller PEB peut donc 
être amené à encoder l’ensemble des couches à hauteur de la gaine technique, c’est-à-dire la somme 
du segment 1 et 2, pour respecter l’exigence. La couche d’air (le vide technique) sera négligée. 

En pratique, la paroi 1 sera probablement isolée avec une valeur U continue sur toute sa longueur, 
dans ce cas l’encodage détaillé d’un ou des 2 segments ne sera donc pas nécessaire. 

Si la gaine est ventilée, la réglementation n’impose aucune exigence supplémentaire mais le bon sens 
recommande d’isoler toutes les parois de la gaine afin d’éviter d’éventuelles dégradations et des 
pertes énergétiques. 

Comment tenir compte de la gaine technique ci-dessous ? Explications 

 

Légende :  

 Environnement extérieur 

 Appartement A  

 Paroi 1 

 Segment 1 

 Segment 2 

(Source : Bruxelles Environnement) 
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5.4. Les murs de séparation 

A partir de 2019, l’appellation « mur mitoyen » est remplacée par « mur de séparation ». Cette 
modification est réalisée pour pouvoir considérer l’ensemble du mur de séparation et pas uniquement 
la partie juridiquement mitoyenne. 

Les murs de séparation sont considérés comme des parois entre 2 volumes protégés. 

Pour les UN, l’exigence sur un mur de séparation est celle à respecter pour les parois entre 2 volumes 
protégés (Umax = 1), quel que soit l'état du bâtiment voisin (construit, projeté ou inexistant). 

Pour les rénovations (UAN comprises), l’exigence d’isolation thermique ne s’appliquant que sur les 
parties de la surface de déperdition thermique faisant l’objet de travaux, il n’y a donc pas d’exigence 
sur les murs de séparation puisqu’ils ne font pas partie de la surface de déperdition thermique. 

Dans tous les cas, le bon sens dictera l'isolation supplémentaire éventuelle en cas d'absence prolongée 
de bâtiment voisin. 

5.5. Les exutoires de fumée 

S'il s'agit d’une structure avec châssis et paroi opaque on considérera : 

 une valeur à respecter Umax = 2.0 W/m²K pour l’ensemble. 

S’il s’agit d’une paroi transparente (comme une coupole) les valeurs à respecter sont les suivantes : 

 si constituée de verre : 

o jusqu’en 2020 : Uw,max = 1.8 W/m²K et Ug,max = 1.1 W/m²K, 

o à partir de 2021 : Uw,max = 1.5 W/m²K et Ug,max = 1.1 W/m²K, 

 si non constituée de verre : Uw,max = 2.0 W/m²K et Utp,max = 1.4 W/m²K. 
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CHAP 6 - LA VENTILATION HYGIENIQUE 

 

La ventilation hygiénique des unités PEB est la ventilation qui a principalement pour but de renouveler 
l’air des locaux pour assurer un climat intérieur sain. À défaut d’un renouvellement efficace de l’air, 
l’humidité et les polluants produits se concentrent dans l’air intérieur et peuvent avoir des effets 
néfastes sur la santé des occupants et dans le bâtiment. 

On appelle système de ventilation hygiénique l’ensemble des dispositifs (composants et bâtiment) 
permettant de renouveler l’air des locaux de façon contrôlée. 

Les exigences de ventilation diffèrent en fonction des affectations PEB « Habitation Individuelle » et 
« Non Résidentielle ». 

Il existe 4 types de système de ventilation hygiénique tant pour l’affectation PEB « Habitation 
Individuelle » que pour l’affectation PEB « Non Résidentielle ». 
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Les 4 types de système de ventilation hygiénique 

SCHEMA SYSTEME DESCRIPTION 

 

SYSTÈME A 
 

amenée et 
évacuation 
naturelles 

L’air extérieur est amené naturellement dans les locaux où 
séjournent des personnes par des aérateurs dans les châssis ou des 
grilles en façades. 

L’air vicié est évacué naturellement dans les locaux de type 
« service » par des bouches de ventilation reliées à un conduit 
principalement VERTICAL débouchant en toiture. 

L’air est transféré naturellement entre ces locaux par des fentes 
sous les portes, ou par des grilles dans les portes ou parois 
intérieures. 

 

SYSTÈME B 
 

pulsion 
mécanique 

(simple flux) et 
évacuation 
naturelle 

L’air extérieur est amené mécaniquement dans les locaux où 
séjournent des personnes par des bouches reliées à des conduits 
dans lesquels la pulsion d’air frais est forcée par un ventilateur de 
pulsion. 

L’air vicié est évacué naturellement dans les locaux de type 
« service » par des bouches de ventilation reliées à un conduit 
principalement VERTICAL débouchant en toiture. 

L’air est transféré naturellement entre ces locaux par des fentes 
sous les portes, ou par des grilles dans les portes ou parois 
intérieures. 

 

SYSTÈME C 
 

amenée 
naturelle et 
extraction 
mécanique 

(simple flux) 

L’air extérieur est amené naturellement dans les locaux où 
séjournent des personnes par des aérateurs dans les châssis ou des 
grilles en façades. 

L’air vicié est évacué mécaniquement dans les locaux de type 
« service » par des bouches de ventilation reliées à des conduits 
d’évacuation et à un ou plusieurs ventilateurs d’extraction. 

L’air est transféré naturellement entre ces locaux par des fentes 
sous les portes, ou par des grilles dans les portes ou parois 
intérieures. 

 

SYSTÈME D 
 

pulsion et 
extraction 

mécaniques 
(double flux) 

L’air extérieur est amené mécaniquement dans les locaux où 
séjournent des personnes par des bouches reliées à des conduits 
dans lesquels la pulsion d’air frais est forcée par un ventilateur de 
pulsion. 

L’air vicié est évacué mécaniquement dans les locaux de type 
« service » par des bouches de ventilation reliées à des conduits 
d’évacuation et à un ventilateur d’extraction. 

L’air est transféré naturellement entre ces locaux par des fentes 
sous les portes, ou par des grilles dans les portes ou parois 
intérieures. 

(Source : Bruxelles Environnement) 
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Les différentes ventilation PEB 

Différentes ventilation sont considérées dans la réglementation Travaux PEB mais seule la 
ventilation hygiénique fait l’objet d’exigences en tant que telles. Les autres types de ventilation 
ne font pas l’objet d’exigences en tant que telles mais interviennent dans le calcul d’autres 
exigences telles que la CEP, le BNC ou la surchauffe. 

Seule la ventilation hygiénique est expliquée dans ce chapitre 6. 

Les différentes ventilations PEB sont : 

• La ventilation hygiénique (unités PEB HI et NR). Elle a pour but de garantir une bonne 
qualité de l’air intérieur et elle fait l’objet d’exigences qui sont d’application pour toutes 
les unités PEB HI et NR (voir Partie 8 – Chap 6). Elle intervient aussi dans le calcul de la CEP 
des unités PER et PEN et dans le calcul du BNC et de la surchauffe des unités PER UN et 
UAN (voir Partie 9 Méthodes de calcul – Chap 2 et 3 Méthodes PER et PEN). 

• L’infiltration et l’exfiltration d’air (unités PER et PEN). Cette ventilation résulte de la 
relative étanchéité à l’air du bâtiment (voir Partie 9 Méthodes de calcul – Chap 6 
Etanchéité à l’air). Elle intervient dans le calcul de la CEP des unités PER et PEN et dans le 
calcul du BNC et de la surchauffe des unités PER UN et UAN (voir Partie 9 Méthodes de 
calcul – Chap 2 et 3 Méthodes PER et PEN). 

• La ventilation intensive par ouverture manuelle des parties ouvrantes (PER). Elle est 
prise en compte pour le calcul de l’indicateur de surchauffe des unités PER et elle 
intervient indirectement dans le calcul de la CEP des unités PER (voir Partie 9 Méthodes 
de calcul – Chap 2 Méthode PER). 

• La ventilation additionnelle par ouverture des fenêtres de jour et/ou de nuit (PEN PF 
bureaux et enseignement). Elle est prise en compte en tant que stratégie de 
refroidissement uniquement pour les parties fonctionnelles « Bureaux » et 
« Enseignement » et elle intervient indirectement dans le calcul de la CEP des unités PEN 
avec parties fonctionnelles « Bureaux » et/ou « Enseignement » (voir Partie 9 Méthodes 
de calcul – Chap 3 Méthode PEN).  

• La ventilation additionnelle mécanique de jour et/ou de nuit (PEN PF bureaux et 
enseignement). Elle est prise en compte en tant que stratégie de refroidissement 
uniquement pour les parties fonctionnelles « Bureaux » et « Enseignement » et elle 
intervient indirectement dans le calcul de la CEP des unités PEN avec parties 
fonctionnelles « Bureaux » et/ou « Enseignement » (voir Partie 9 Méthodes de calcul – 
Chap 3 Méthode PEN). 
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1. CHAMP D’APPLICATION 

Les exigences relatives à la ventilation hygiénique sont d’application pour : 

 les affectations PEB « Habitation Individuelle » et « Non Résidentielle », 

 et toutes les natures des travaux PEB : 

« Neuf », « Assimilé à du Neuf », « Rénové Lourdement » et « Rénové Simplement ». 

Depuis 2015 le changement d’affectation PEB des URS vers « Bureaux et services » et « Habitation 
Individuelle » sans travaux à la surface de déperdition thermique ne déclenche plus l’obligation de 
respecter l’exigence PEB de ventilation. 

2. UNITE PEB HI 

Les exigences sur les dispositifs de ventilation des unités PEB Habitation Individuelles sont décrites à 
l’annexe VHR de l’arrêté « Exigences » et dans la norme NBN D50-001. 

Si une partie non-résidentielle du volume protégé, répondant aux conditions, a été assimilée à une 
unité PEB Habitation Individuelle, les dispositifs assurant la ventilation de cette partie non-résidentielle 
doivent répondre aux exigences de ventilation d’une unité PEB NR. 

2.1. Système complet de ventilation 

Le système complet de ventilation comprend : 

 une amenée (apport) d’air neuf dans les locaux dits « secs », tels que salons, salles à manger, 
chambres,…,  

 une évacuation de l’air vicié des locaux dits « humides », tels que les toilettes, les cuisines, les 
salles de bains,…, 

 un transfert de l’air entre les locaux où l’air est amené et ceux desquels il est évacué via des 
« ouvertures de transfert », 

 lorsqu’il s’agit d’amenées et/ou d’évacuations mécaniques, les dispositifs nécessaires. 

2.2. Exigences pour les unités PEB HI UN et UAN 

Pour respecter les exigences relatives à la ventilation hygiénique, les unités PEB HI neuves et assimilées 
à du neuf doivent : 

 être équipées d’un système complet de ventilation, 

 et ce système doit respecter les exigences sur les points suivants : 

o les débitsmin, 

o les amenées d’air, 

o les évacuations d’air, 

o les ouvertures de transfert, 

o le recyclage de l’air, 

o les combinaisons de systèmes. 

La ventilation « intensive » des HI n’est plus une exigence mais l’ouverture manuelle des fenêtres reste 
valorisée pour l’indicateur de surchauffe et indirectement dans la méthode de calcul pour le 
refroidissement et donc pour la CEP des unités PER. 

 

https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-5
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2.2.1. Débitsmin 

Le système de ventilation doit permettre d’atteindre, par local, les débitsmin d'alimentation, 
d'évacuation et de transfert réglementaires suivants : 

Débitsmin d'alimentation en air par local 

LOCAL REGLE GENERALE AVEC UN MINIMUM DE 
LE DEBIT PEUT ETRE 

LIMITE A 

Living 
Espace analogue 

3.6 m³/(h.m²) 

75 m³/h 150 m³/h 

Chambres 
Locaux d’étude 
Locaux de hobbies 
Espace analogue 

25 m³/h 
72 m³/h 

(Annexe VHR) 

(Source : Bruxelles Environnement) 

Débitsmin d'évacuation en air par local 

LOCAL REGLE GENERALE AVEC UN MINIMUM DE 
LE DEBIT PEUT ETRE 

LIMITE A 

Cuisine fermée 
Salle de bain 
Buanderie 
Espace analogue 

3.6 m³/(h.m²) 
50 m³/h 

75 m³/h 

Cuisine ouverte 75 m³/h 

WC - 25 m³/h - 

(Source : Bruxelles Environnement) 

Débitsmin de transfert en air par local 

 Tous les locaux sauf cuisine fermée : 25 m³/h ou 70 cm² s’il s’agit d’une porte détalonnée. 

 Cuisine fermée : 50 m³/h ou 140 cm² s’il s’agit d’une porte détalonnée. 

Surface d’ouverture de transfert 

70 cm² correspondent approximativement à une fente de 1 cm de haut pour une porte de 70 
cm de large. 

140 cm² correspondent approximativement à une fente de 2 cm de haut pour une porte de 70 
cm de large. 

Surface à prendre en compte pour le calcul des débitsmin de ventilation 

Pour le calcul relatif aux débitsmin de ventilation (règle générale de 3.6 m³/(h.m²)), la surface prise en 
compte est la surface d’utilisation, également appelée surface nette, mesurée au sol. La mezzanine 
sera comprise. 

Exemples de surfaces d’utilisation 

 

 

(Source : Bruxelles Environnement) 
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Le système de ventilation d’un bâtiment résidentiel (système B, C ou D) doit être conçu et réalisé de 
telle sorte que les débits mécaniques d’alimentation et/ou d’évacuation puissent être réalisés dans 
tous les espaces en même temps. 

2.2.2. Amenées d’air 

Chaque amenée d’air doit répondre aux conditions suivantes :  

 L’amenée d’air doit prendre l’air directement à l’extérieur, ou bien dans un espace adjacent 
non chauffé (EAnC) si cet EAnC est lui-même équipé d’amenées d’air naturelles donnant sur 
l’extérieur qui permettent un équilibre des débits dans l’EAnC. 

 Si l’amenée d’air est mécanique (système B et D), elle doit être permanente, c'est-à-dire qu’elle 
ne peut pas être interrompue par des dispositifs, soit manuels soit automatiques, qui sont 
propres au système même (par exemple : une temporisation). Elle peut être réglable (en 
fonction de l’occupation des locaux par exemple). 

 Si l’amenée d’air est naturelle (système A et C), elle doit être dimensionnée pour une différence 
de pression de 2 Pa et elle doit pouvoir être réglée manuellement ou automatiquement entre 
les positions suivantes : 

o une position complètement ouverte,  

o au moins 3 positions intermédiaires, 

o une position fermée (≤ 15% du débit sous 50 Pa). 

L’amenée d’air naturelle située dans un espace pourvu d’une évacuation mécanique peut être 
dimensionnée pour une différence de pression maximale de 10 Pa, sauf si un appareil à chambre 
de combustion ouverte raccordé à un conduit d’évacuation est présent dans cet espace. Dans 
ce cas-là on considère pour l’amenée d’air naturelle une classe de réglage 3 comme déterminée 
dans le tableau 18 de l’annexe PER. 
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Châssis avec position d’entrebâillement 

Un châssis avec position d’entrebâillement (oscillo-battante, en parallèle, rotative ou inclinable) 
est un châssis avec une quincaillerie adaptée qui permet de placer la fenêtre en position 
légèrement ouverte et qui pourrait ainsi servir d’amenée d’air naturelle (système de ventilation 
A et C) à la place d’une grille dans le châssis ou dans la façade. 

Pour être conforme à la réglementation PEB ces châssis doivent respecter toutes les exigences 
PEB d’application (pour les unités PEB HI voir Exigences pour les UN et UAN et Exigences pour 
les URL et URS et pour les unités PEB NR voir Exigences pour les UN et UAN et Exigences pour 
les URL et URS). 

Actuellement la plupart de ces châssis ne permettent pas de respecter l’exigence de débitmin car 
les débits effectifs de ces châssis en position d’entrebâillement n’ont pas été déterminés 
conformément aux normes prescrites par la réglementation PEB. 

Concernant l’exigence de débitmin, ces châssis sont acceptables pour la réglementation PEB en 
tant qu’amenée d’air naturelle : 

• si leur débit effectif en position d’entrebâillement est mentionné sur leur fiche technique 
et si ce débit a été déterminé conformément aux normes prescrites par la réglementation 
PEB. 

• ou s’ils sont repris dans la base de données des produits PEB reconnue par les 3 régions 
(base de données epbd) suite à une procédure spécifique de reconnaissance introduite 
par le fabricant et validée par les 3 régions. 

Dans le cas contraire, les châssis avec position d’entrebâillement doivent faire l’objet d’une 
demande de dérogation car le respect de l’exigence de débitmin ne peut être garanti. Pour 
pouvoir introduire cette demande de dérogation ils doivent par ailleurs respecter les autres 
exigences ventilation d’application, entre autres pouvoir être réglés dans au moins 5 positions 
(pour les unités PEB HI voir Exigences pour les UN et UAN et Exigences pour les URL et URS et 
pour les unités PEB NR voir Exigences pour les UN et UAN et Exigences pour les URL et URS). 
Cette dérogation ne sera accordée que s’il n’y a aucune autre possibilité technique qui permette 
de répondre à l’exigence de débitmin. 

Actuellement il existe une procédure spécifique de reconnaissance pour les châssis avec position 
d’entrebâillement en parallèle (dont l’ouvrant est déplacé parallèlement au cadre fixe) qui 
permet à ces châssis de servir d’amenée d’air naturelle en ce qui concerne les débits. Ces châssis 
doivent par ailleurs respecter les autres exigences ventilation d’application. Cependant, à ce 
jour, aucun châssis de ce type n’est repris dans la base de donnée epbd car aucun fabricant n’a 
fait la démarche de faire reconnaitre un de ces châssis. 
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2.2.3. Évacuations d’air 

Chaque évacuation d’air doit répondre aux conditions suivantes :  

 Si l’évacuation d’air est mécanique (système C et D), elle doit être permanente, c'est-à-dire 
qu’elle ne peut pas être interrompue par des dispositifs, soit manuels soit automatiques, qui 
sont propres au système même (par exemple : une temporisation). Elle peut être réglable (en 
fonction de l’occupation des locaux par exemple). 

 Si l’évacuation d’air est naturelle (système A et B), elle doit être dimensionnée pour une 
différence de pression de 2 Pa, elle doit être reliée à un conduit vertical débouchant d’au moins 
50 cm en toiture, et elle doit pouvoir être réglée manuellement ou automatiquement entre les 
positions suivantes : 

o une position complètement ouverte,  

o au moins 3 positions intermédiaires, 

o une position d’ouverture minimale (de 15% à 25% du débit sous 50 Pa). 

L’évacuation d’air naturelle située dans un espace pourvu d’une alimentation mécanique peut 
être dimensionnée pour une différence de pression maximale de 10 Pa. 

Dérogation possible à la verticalité du conduit et au débouché en toiture 

On peut déroger à la verticalité du conduit d’évacuation et au débouché en toiture si l’ouverture 
d’évacuation réglable est raccordée à un ventilateur aspirant qui fonctionne automatiquement 
lorsque le local est employé et qui, après utilisation, continue de fonctionner au moins pendant 
une période égale à la plus petite des deux valeurs suivantes :  

• 1800 s,  

• ou 3.V/D s avec V volume [l] et D débit [l/s].  

Lorsque le ventilateur est à l’arrêt, c’est le tirage naturel qui doit prendre le relais. 

2.2.4. Ouvertures de transfert 

Chaque ouverture de transfert doit répondre aux conditions suivantes : 

 Etre permanente et non obturable. 

 S’il s’agit d’une fente sous une porte, elle doit avoir au moins 5 mm de hauteur et être 
dimensionnée avec le débit de : 

o 0,36 [m3/h] par cm2 de fente pour une différence de pression de 2 Pa. 

2.2.5. Recyclage de l’air 

Pour un système D, le recyclage de l’air est autorisé sous les conditions suivantes : 

 le recyclage ne se fait qu’à l’intérieur d’une même unité PEB HI, 

 le débit total d’air extérieur neuf doit être garanti, 

 seul l’air extrait des chambres à coucher ou d’étude, des couloirs, des cages d’escaliers et hall 
peut être recyclé. 
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2.2.6. Combinaison de systèmes 

Pour les unités PEB HI neuves et assimilées à du neuf, si des systèmes de ventilation de types différents 
(A, B, C, D) devaient être combinés au sein d’une même unité PEB Habitation Individuelle, alors seul le 
débit du système préférentiel sera pris en compte pour la vérification des débits minimaux exigés. Par 
convention on considère que le système de ventilation préférentiel est celui qui couvre la plus grande 
part des débits exigés. 

2.3. Exigences pour les unités PEB HI URL et URS 

Le déclenchement des exigences relatives à la ventilation hygiénique de l’unité PEB HI rénovée 
lourdement ou rénovée simplement dépend du fait qu’il y ait : 

 un local nouvellement créé, 

 ou, de 07/2017 à 12/2022, un local sec existant avec remplacement ou ajout de fenêtre(s). 

 ou, à partir de 01/2023, un local existant avec remplacement, ajout ou suppression de 
fenêtre(s). 

Pour respecter les exigences de ventilation hygiénique de l’unité PEB HI rénovée lourdement ou 
rénovée simplement, une partie du système de ventilation répondant aux exigences d’application à 
cette partie doit être installée dans les locaux concernés. 

 



PARTIE 8 - LES EXIGENCES PEB | CHAP 6 - LA VENTILATION HYGIENIQUE 

 

 

Vade-mecum réglementation Travaux PEB à partir de juillet 2017 186/202 

 

2.3.1. Exigences de ventilation pour un local nouvellement créé 

Si le local nouvellement créé est un local sec, il est équipé de dispositifs d’amenée d’air, conformément 
aux exigences de ventilation pour les UN et UAN décrites aux points Débitsmin et Amenées d’air. 

Si le local nouvellement créé est un local humide, il est équipé de dispositifs d’évacuation d’air, 
conformément aux exigences de ventilation pour les UN et UAN décrites aux points Débitsmin et 
Évacuations d’air. 

Local nouvellement créé 

Un local nouvellement créé est : 

• un local nouvellement construit ou reconstruit (extension) 

• un local (ou des locaux) existant(s) avec les travaux suivants (repris dans le PU, que ces 
travaux soient ou non soumis à PU) : 

• ajout de mur(s) et/ou de plancher(s) (division d’une pièce en 2 ou plus), 

• suppression de murs(s) et/ou de plancher(s) (regroupement de plusieurs pièces en 
1), 

• ou déplacement de mur(s) et/ou de plancher(s) (modification de la surface 
d’utilisation ou du volume des pièces concernées). 

Dans ces cas, les locaux ainsi nouvellement créés doivent répondre aux exigences partielles de 
ventilation (amenée ou évacuation d’air en fonction du type de local). 

Exemples de locaux nouvellement créés :  

• Démolition d’un mur porteur entre 2 locaux existants pour en faire un nouveau local 
(travaux soumis à PU) 

> Exigences partielles de ventilation pour le nouveau local. 

• Construction d’une cloison dans un local existant pour en faire 2 nouveaux locaux (travaux 
non soumis à PU mais repris dans le PU) 

> Exigences partielles de ventilation pour les 2 nouveaux locaux. 

• Extension d’un local existant avec modification du volume extérieur (travaux soumis à PU) 
par le déplacement du mur de façade. 

> Exigences partielles de ventilation pour le local agrandi (plus exigence d’isolation). 

• Extension d’une unité existante avec modification du volume extérieur (travaux soumis à 
PU) par la construction d’un nouveau local. 

> Exigences partielles de ventilation pour le nouveau local (plus exigence d’isolation). 

Ne sont pas considérés comme des locaux nouvellement créés : 

• Changement de destination d'un local + isolation par l’intérieur dans ce local (travaux non 
soumis à PU mais repris dans le PU) 

> Pas d’exigences de ventilation (mais exigence d’isolation) 

• Changement de destination d’un local sans travaux 

> Pas d’exigences PEB 
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2.3.2. Exigences de ventilation pour un local existant avec remplacement, ajout 
ou suppression de fenêtre(s) 

De 07/2017 à 12/2022, si dans un local sec existant, des fenêtres sont remplacées ou ajoutées, ce local 
est équipé de dispositifs d’amenées d’air, conformément aux exigences de ventilation pour les UN et 
UAN décrites aux points Débitsmin et Amenées d’air. 

Concernant l’exigence de débitmin d’amenée d’air, ce local doit respecter : 

 soit les débitsmin exigés pour les UN et UAN décrits au point Débitsmin, 

 soit un débitmin de 45 m³/h par mètre courant de fenêtre remplacée ou ajoutée. 

Les exigences de ventilation relatives aux évacuations d’air pour un local humide existant avec 
remplacement, ajout ou suppression de fenêtre(s) ont été supprimées. 

 

A partir de 01/2023, si dans un local existant, des fenêtres sont remplacées, ajoutées ou supprimées, 
ce local est équipé de dispositifs d’amenées d’air ou d’évacuation d’air, conformément aux exigences 
de ventilation pour les UN et UAN décrites aux points Débitsmin, Amenées d’air et Évacuations d’air. 

Concernant l’exigence de débitmin d’amenée d’air, ce local doit respecter : 

 soit les débitsmin exigés pour les UN et UAN décrits au point Débitsmin, 

 soit un débitmin de 45 m³/h par mètre courant de fenêtre remplacée ou ajoutée. 

2.4. Débits de ventilation de chaque local 

Jusqu’en 2018 inclus, les débits de ventilation effectifs à encoder dans le logiciel pour chaque local 
sont : 

 dans tous les cas d’unités PEB HI, les débits théoriques, 

 plus, éventuellement pour les unités PER, les débits mécaniques mesurés. 

A partir de 2019, dans tous les cas d’unités PEB HI, il faut choisir d’encoder dans le logiciel : 

 soit tous les débits théoriques, 

 soit les débits mécaniques mesurés et les débits naturels théoriques. 

Pour les unités PER (avec calcul de la CEP) l’encodage dans le logiciel des débits mécaniques mesurés 
peut permettre d’optimiser le facteur m (facteur utilisé dans la détermination du coefficient de 
transfert thermique par ventilation, voir Partie 9 Méthodes de calcul – Chap 2 Méthode PER) et de 
réduire la consommation des ventilateurs, et donc d’améliorer la valeur de la CEP de l’unité PER. 

2.4.1. Débits théoriques 

Les débits théoriques de ventilation à encoder dans le logiciel sont ceux mentionnés par le fabricant 
sur les fiches techniques pour les grilles (par mètre courant de grille) et/ou pour les dispositifs de 
ventilation placés. Ces débits théoriques doivent avoir été déterminés conformément aux normes 
prescrites par la réglementation PEB.  

Jusqu’en 2018 inclus, ces débits théoriques doivent obligatoirement être encodés dans le logiciel car, 
dans tous les cas d’unités PEB HI, ce sont ces débits qui sont utilisés pour vérifier le respect de 
l’exigence ventilation et pour calculer les amendes. 
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2.4.2. Débits mécaniques mesurés 

Les débits mécaniques mesurés sont les débits de ventilation réellement mis en œuvre et mesurés sur 
chantier. Ces débits doivent avoir été mesurés conformément aux normes prescrites par la 
réglementation PEB. 

A partir de 2019, dans tous les cas d’unités PEB HI, la vérification du respect de l’exigence ventilation 
et le calcul des amendes se font en fonction du choix d’encodage dans le logiciel (soit avec tous les 
débits théoriques, soit avec les débits mécaniques mesurés et les débits naturels théoriques). 

2.5. Régulation 

Il n’y a pas d’exigence spécifique concernant la régulation pour les unités PEB HI. 

Les ouvertures d’amenée et d’évacuation d’air peuvent être équipées d’une régulation en fonction de 
la qualité de l’air ou de la pression des vents ou de la concentration en CO2 ou en vapeur d’eau.  

Pour les unités PEB HI UN, UAN et, à partir de 2023, URL, les systèmes de ventilation à la demande 
sont pris en compte dans la méthode PER par un facteur de réduction utilisé pour la détermination du 
coefficient de transfert thermique par ventilation hygiénique. 

Un système de ventilation à la demande est un système de ventilation avec une gestion automatique 
équipée au moins d’une détection des besoins en ventilation et d’une régulation du débit de 
ventilation en fonction de ces besoins. 

2.6. Recommandations  

2.6.1. Débits 

Pour les systèmes A et C, il est recommandé de ne pas dépasser le double des débitsmin d’alimentation 
naturelle exigés. 

2.6.2. Amenées d'air naturelles 

Les éléments ci-dessous ne constituent plus des critères à respecter pour les amenées d’air naturelles 
(système A et C) mais sont toujours recommandés : 

 empêcher la pénétration d’animaux indésirables, 

 empêcher la pénétration de pluie, 

 positionner les amenées d’air naturelles à une hauteur d’au moins 1,80 m au-dessus du niveau 
du sol. 

2.6.3. Ventilation intensive 

La ventilation intensive des locaux ne constitue plus une exigence à respecter mais est toujours 
recommandée. 

2.6.4. Combinaison de systèmes 

Pour les unités PEB HI rénovées lourdement et simplement, il est recommandé de ne mettre en place 
qu’un seul système de ventilation. 

2.6.5. Entretien 

Le système de ventilation doit être conçu pour pouvoir être entretenu régulièrement et facilement. 
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3. UNITE PEB NR 

Les exigences sur les dispositifs de ventilation des unités PEB Non Résidentielles sont décrites à 
l’annexe VHNR de l’arrêté « Exigences » et dans la norme NBN EN 13779:2004. 

Seule la version de la norme portant la date mentionnée est d’application. La norme la plus récente 
n’est donc pas forcément la norme d’application. Le Gouvernement signalera explicitement s’il faut 
utiliser une autre version. 

3.1. Système complet de ventilation 

Le système complet de ventilation comprend : 

 Une amenée (apport) d’air neuf, 

 une évacuation de l’air vicié, 

 un transfert de l’air entre les espaces où l’air est amené et ceux desquels il est évacué via des 
« ouvertures de transfert ». 

 lorsqu’il s’agit d’amenées et/ou d’évacuations mécaniques, les dispositifs nécessaires. 

3.2. Exigences pour les unités PEB NR UN et UAN 

Pour respecter les exigences relatives à la ventilation hygiénique, les unités PEB NR neuves et 
assimilées à du neuf doivent : 

 être équipées d’un système complet de ventilation, 

 et ce système doit respecter les exigences sur les points suivants : 

o les débitsmin et qualité de l’air intérieur, 

o la qualité de l’air des débits d’alimentation, 

o la régulation de la qualité de l’air, 

o les conditions de pression dans les espaces ou les bâtiments, 

o les amenées d’air, 

o les évacuations d’air, 

o les ouvertures de transfert. 

Il n’y a plus d’exigence spécifique relative à la consommation d’énergie des ventilateurs. Leur 
consommation d’énergie est déjà prise en compte dans le calcul de la consommation spécifique 
annuelle d’énergie primaire en kWh par m² par an (CEP). 
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3.2.1. Débitsmin et qualité de l’air intérieur  

Le système de ventilation doit permettre d’atteindre, par espace, les débitsmin réglementaires 
suivants : 

Débitsmin de ventilation par espace suivant les tableaux 11 et 12 de la norme EN 13779 et suivant 
l’annexe VHNR de l’Arrêté Exigences 

ESPACE DEBITMIN 

Espace où séjournent des personnes 
22 m³/h par personne (1) 
(le double si l’espace est un espace fumeur) 

Espace où ne séjournent pas ou peu de personnes :  

 Couloir, archive, local de stockage, etc. 1,3 m³/h par m² (1) 

 WC (y compris les urinoirs) 25 m³/h par WC (2) 

 Salle de douche et salle de bain 50 m³/h par espace (3) 

(Source : Bruxelles Environnement) 

(1) Ces débitsmin correspondent à la catégorie d’air intérieur IDA3 (indoor air). 

(2) Si le nombre de WC (y compris les urinoirs) n'est pas connu au moment du dimensionnement du 
système de ventilation, le débitmin dans les toilettes est de 15 m³/h par m² de surface au sol. 

(3) Dans les salles de douches et les salles de bains, le débitmin est de 5 m³/h par m² de surface au sol, 
avec un minimum de 50 m³/h par espace. 

 

Concernant les espaces où séjournent des personnes 

Le débitmin de ventilation est exprimé en m³/h par personne. 

La détermination du nombre minimal de personnes se fait sur base de la table 1 de l’annexe VHNR de 
l’arrêté « Exigences ». 

Selon le type d’espace, la surface d’utilisation minimale par personne est différente. 
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Surface d’utilisation minimale par personne à appliquer pour la détermination du nombre de 
personnes nécessaire au calcul du débitmin de ventilation dans les espaces destinés à l’occupation 
humaine (table 1 de l’annexe VHNR de l’Arrêté Exigences) 

ESPACE DESTINE A L’OCCUPATION HUMAINE 
SURFACE D’UTILISATION 

MINIMALE PAR PERSONNE 
(m2/personne) 

Horeca 

Restaurants, cafétéria, buffet rapide, cantine, bars, cocktail bars 1.5 

Cuisines, kitchenettes 10 

Hôtels, motels, centres de vacances 

Chambres à coucher d’hôtel, de motel, de centre de vacances, … 10 

Dortoirs de centres de vacances 5 

Lobby, hall d’entrée 2 

Salle de réunions, espace de rencontre, salle polyvalente 2 

Immeubles de bureaux 

Bureaux 15 

Locaux de réception, réception, salles de réunions 3.5 

Entrée principale 10 

Lieux publics 

Hall des départs, salle d’attente 1 

Bibliothèque, médiathèque 10 

Lieux de rassemblement publics 

Églises et autres bâtiments religieux, bâtiments gouvernementaux, salles d’audience, 
musées et galeries 

2.5 

Commerce de détail 

Local de vente, magasin (sauf centres commerciaux) 7 

Centre commercial 2.5 

Salon de coiffure, institut de beauté 4 

Magasins de meubles, tapis, textiles … 20 

Supermarché, grand magasin, magasin spécialisé pour animaux 10 

Laverie automatique 5 

Sports et loisirs 

Hall de sports, terrain de sport, terrain de jeu, salle de gymnastique 3.5 

Vestiaires 2 

Espace des spectateurs, tribunes 1 

Discothèque / dancing 1 

Club sportif : salles d’aérobic, salle de fitness, club de bowling 
Renforcement à partir de 2019 

10 > 3.5 (2019) 

Piscine, sauna, wellness 2 

Cinéma, salle de concert 1 

Locaux de travail 

Studio de photographie, chambre noire, … 10 

Pharmacie (local de préparation) 10 
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ESPACE DESTINE A L’OCCUPATION HUMAINE 
SURFACE D’UTILISATION 

MINIMALE PAR PERSONNE 
(m2/personne) 

Salle des guichets dans les banques / salle des coffres destinée au public 20 

Local de photocopie / local des imprimantes 10 

Local informatique (sans local des imprimantes) 25 

Établissements d’enseignement 

Salles de cours 4 

Ateliers de cours, laboratoire de cours 4 

Auditoire 2 

Salle des profs 4 

Crèches, garderie, salle de jeu 
Assouplissement à partir de 2019 

4 > 5 (2019) 

Salle polyvalente 1 

Soins de santé 

Salle commune 10 

Salle de traitement et d’examen 5 

Salles d’opération et d’accouchement, salle de réveil et soins intensifs, salle de 
kinésithérapie, de physiothérapie 

5 

Établissements pénitentiaires 

Cellules, salle commune 4 

Postes de surveillance 7 

Inscription / enregistrement / salle de garde 2 

Autres espaces 

Autres espaces 15 

Partie de stockage d’un magasin 100 

(Source : Bruxelles Environnement) 

 

Surface à prendre en compte pour le calcul des débitsmin de ventilation 

Pour les calculs relatifs aux débitsmin de ventilation, la surface prise en compte est la surface 
d’utilisation, également appelée surface nette, mesurée au sol. La mezzanine sera comprise. 

Exemples de surfaces d’utilisation 

 

 

(Source : Bruxelles Environnement) 
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3.2.2. Qualité de l'air des débits d’alimentation 

L’air des débits d’alimentation doit répondre aux conditions suivantes : 

 Le débit minimum d’alimentation des locaux où séjournent des personnes doit être réalisé avec 
de l’air neuf. 

 Les débits supplémentaires peuvent être réalisés avec de l’air neuf, de l’air recyclé ou de l’air 
transféré.  

 Le débit minimum d’alimentation des locaux où ne séjournent pas de personnes peut être 
réalisé avec de l’air neuf, ou de préférence avec de l’air repris d’autres espaces de classe ETA 1 
ou ETA 2.  

En cas de recyclage de l’air repris, il faut respecter chacune des directives de l’annexe A.6 de la norme 
NBN EN 13779. 

Selon l’origine de l’air repris la norme NBN EN13779 détermine 4 classes de qualité de l’air repris : 
ETA1, ETA2, ETA3 et ETA4 (ETA = extract air). 

Classes de qualité de l'air repris 

 

 
 

 Degré de pollution faible 

 
Cet air peut être recyclé et transféré. 

 

 
 

Degré de pollution modéré 

 
Cet air ne peut pas être recyclé mais peut être transféré. 

 

 
 

Degré de pollution élevé 

 
Cet air ne peut être ni recyclé ni transféré. 

 

 
 

Degré de pollution très élevé 

 
Cet air ne peut être ni recyclé ni transféré. 

(Source : Bruxelles Environnement) 

 Air repris avec un niveau de pollution faible. 

Air provenant de pièces où les sources d’émission principales sont les personnes et les matériaux de 
construction et où il est interdit de fumer. 

Par exemple l’air repris des locaux de type salles de réunion, salles de classe, couloirs, escaliers, etc. 

Cet air peut être recyclé et transféré. 
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 Air repris avec un niveau de pollution modéré. 

Air provenant de pièces occupées qui contiennent plus d’impuretés que la catégorie 1 provenant des 
mêmes sources mais où il est permis de fumer. 

Par exemple l’air repris des locaux de type salles à manger, magasins, locaux de stockage de bureau, 
chambres d’hôtel, etc. 

Cet air ne peut pas être recyclé mais peut être transféré vers des toilettes, garages et espaces 
similaires. 

 Air repris avec un niveau de pollution élevé. 

Air provenant de pièces où d'autres polluants sont émis tel que l'humidité, certains composés de 
procédés ou des produits chimiques. 

Par exemple l’air repris des locaux de type toilettes, cuisines, quelques laboratoires de chimie, fumoirs 
etc. 

Cet air ne peut être ni recyclé ni transféré.  

 Air repris avec un niveau de pollution très élevé. 

Air provenant de pièces contenant des odeurs et des impuretés nuisibles à la santé avec des 
concentrations nettement plus élevées que celles admises pour l'air intérieur dans des zones occupées. 

Par exemple l’air repris des locaux de type laboratoires de chimie, garages, hottes industrielles, locaux 
de manutention de peintures et solvants, etc. 

Cet air ne peut être ni recyclé ni transféré. 

 

Exemples d’utilisation d’air repris 

 
 
 

 

(Source : Guide PEB Wallon) 
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3.2.3. Régulation de la qualité de l’air 

La réglementation PEB reprend les 6 types de régulation de la qualité de l’air tels que définis dans la 
norme NBN EN 13779. Dans le logiciel PEB, par zone de ventilation, il faut choisir un type de régulation 
parmi ces 6 types. 

Dans les cas de systèmes de ventilation mécanique, la régulation de la qualité de l’air est obligatoire 
mais elle ne peut pas être de type IDA-C1 ni de type IDA-C2. Le débit doit pouvoir être régulé en 
fonction d’un horaire, d’une détection de présence, d’une sonde CO2, ... mais pas en fonction d’une 
commutation manuelle (interrupteur). 

Types de régulation de la qualité de l’air intérieur (IDA – C) 

CATÉGORIE DESCRIPTION 

IDA – C1 
Sans régulation 
Le système fonctionne constamment. 

PAS AUTORISÉ POUR 
LES SYSTÈMES DE 

VENTILATION 
MECANIQUE IDA – C2 

Régulation manuelle 
Le système fonctionne selon une commutation manuelle. 

IDA – C3 
Régulation temporelle 
Le système fonctionne selon un programme temporel donné. 

IDA – C4 
Régulation par l’occupation 
Le système fonctionne en fonction de la présence (commutateur d’éclairage, détecteurs à infrarouge, …). 

IDA – C5 
Régulation par la présence (nombre de personnes) 
Le système fonctionne en fonction de la présence de personnes dans l’espace. 

IDA – C6 

Régulation directe 
Le système est régulé par des détecteurs mesurant les paramètres de l’air intérieur ou des critères 
adaptés (détecteurs de CO2, gaz mélangés, COV, ...). Les paramètres utilisés doivent être adaptés à la 
nature de l’activité dans l’espace. 

(Source : NBN EN 13779 et annexe VHNR) 

 

Les systèmes de régulation basés sur la température de l’air et qui permettent de réduire le débit de 
ventilation sous le débitmin ne sont pas autorisés. Ceci concerne entre autres des systèmes de chauffage 
par air qui coupent toute ventilation quand il fait suffisamment chaud dans le local. 

Pour les unités PEB NR UN, UAN et, à partir de 2023, URL occupées ou destinées à être occupées par, 
ou appartenant à un pouvoir public, les systèmes de ventilation à la demande sont pris en compte dans 
la méthode PEN par un facteur de réduction utilisé pour la détermination du coefficient de transfert 
thermique par ventilation hygiénique. 

3.2.4. Conditions de pression dans les espaces ou les bâtiments 

Les conditions de pression (PC) provoquées dans le bâtiment par le déséquilibre entre les débits d'air 
fourni (qv,supply) et les débits d'air repris (qv,extract) doivent rester entre -5 Pa et 10 Pa. 

Les conditions de pression dans les espaces ou les bâtiments doivent être remplies dans chaque zone 
de ventilation, quel que soit le type de système de ventilation (mécanique ou naturel). 
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3.2.5. Amenées d'air 

Chaque amenée d’air doit répondre aux conditions suivantes : 

 Si l’amenée d’air est mécanique, elle doit être dimensionnée pour une différence de pression 
maximale de 10 Pa. 

 Si l’amenée d’air est naturelle, elle doit être dimensionnée pour une différence de pression 
maximale de 2 Pa et doit pouvoir être réglée manuellement ou automatiquement entre les 
positions suivantes :  

o une position complètement ouverte,  

o au moins 3 positions intermédiaires, 

o une position fermée (≤ 15% du débit sous 50 Pa). 

L’amenée d’air naturelle située dans un espace pourvu d’une évacuation mécanique peut être 
dimensionnée pour une différence de pression maximale de 10 Pa, sauf si un appareil à chambre 
de combustion ouverte raccordé à un conduit d’évacuation est présent dans cet espace. 

Châssis avec position d’entrebâillement 

Un châssis avec position d’entrebâillement (oscillo-battante, en parallèle, rotative ou inclinable) 
pourrait servir d’amenée d’air naturelle à la place d’une grille dans le châssis ou dans la façade 
s’il respecte les conditions décrites à ce point. 

3.2.6. Évacuations d'air 

Chaque évacuation d’air doit répondre aux conditions suivantes : 

 Si l’évacuation d’air est mécanique, et que l’alimentation d’air est également mécanique, elle 
doit être dimensionnée pour une différence de pression maximale de 10 Pa. 

 Si l’évacuation d’air est naturelle, elle doit être dimensionnée pour une différence de pression 
maximale de 2 Pa, être raccordée à un conduit d'évacuation vertical débouchant d’au moins 
50 cm en toiture et elle doit pouvoir être réglée manuellement ou automatiquement entre les 
positions suivantes : 

o une position complètement ouverte,  

o au moins 3 positions intermédiaires, 

o une position fermée (≤ 15% du débit sous 50 Pa). 

Les conduits d'évacuation doivent avoir un tracé aussi vertical que possible. Des déviations de 
maximum 30° par rapport à la verticale sont admises. Les conduits d'évacuation et les 
accessoires sont dimensionnés pour une vitesse maximale de l'air de 1 m/s. 

L’évacuation d’air naturelle située dans un espace pourvu d’une alimentation mécanique peut 
être dimensionnée pour une différence de pression maximale de 10 Pa. 
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3.2.7. Ouvertures de transfert 

Chaque ouverture de transfert doit répondre aux conditions suivantes : 

 Etre permanente et non obturable. 

 Etre dimensionnée pour une différence de pression maximale de 10 Pa si un des deux espaces 
au moins qu'elle dessert est pourvu d'un système de ventilation mécanique. Dans tous les autres 
cas, cette valeur maximale est ramenée à 2 Pa. 

 S’il s’agit d’une fente sous une porte, elle doit avoir au moins 5 mm de hauteur et être 
dimensionnée avec le débit de : 

o 0,80 [m3/h] par cm2 de fente pour une différence de pression de 10 Pa.  

o 0,36 [m3/h] par cm2 de fente pour une différence de pression de 2 Pa. 

3.3. Exigences pour les unités PEB NR URL et URS 

Le déclenchement des exigences relatives à la ventilation hygiénique de l’unité PEB NR rénovée 
lourdement ou rénovée simplement dépend du fait qu’il y ait : 

 un local nouvellement créé, 

 ou, de 07/2017 à 12/2022, un local sec existant avec remplacement ou ajout de fenêtre(s), 

 ou, à partir de 01/2023, un local existant avec remplacement, ajout ou suppression de 
fenêtre(s). 

Pour respecter les exigences de ventilation hygiénique de l’unité PEB NR rénovée lourdement ou 
rénovée simplement, une partie du système de ventilation répondant aux exigences d’application à 
cette partie doit être installée dans les locaux concernés. 

3.3.1. Exigences de ventilation pour un local nouvellement créé 

Un local nouvellement créé est équipé de dispositifs d’amenée d’air et/ou d’évacuation d’air suivant 
la nature du local, conformément aux exigences de ventilation pour les UN et UAN décrites aux points 
Débitsmin et qualité de l’air intérieur, Qualité de l'air des débits d’alimentation, Amenées d’air et 
Evacuations d’air. 

3.3.2. Exigences de ventilation pour un local existant avec remplacement, ajout 
ou suppression de fenêtre(s) 

De 07/2017 à 12/2022, si dans un local sec existant, des fenêtres sont remplacées ou ajoutées, ce local 
est équipé de dispositifs d’amenées d’air conformément aux exigences de ventilation pour UN et UAN 
décrites aux points Débitsmin et qualité de l’air intérieur, Qualité de l'air des débits d’alimentation et 
Amenées d’air. 

Concernant l’exigence de débitmin d’amenée d’air, ce local doit respecter : 

 soit les débitsmin exigés pour les UN et UAN décrits aux points Débitsmin et qualité de l’air intérieur 
et Qualité de l’air des débits d’alimentation, 

 soit un débitmin de 45m³/h par mètre courant de fenêtre remplacée ou ajoutée. 

Les exigences de ventilation relatives aux évacuations d’air pour un local humide existant avec 
remplacement, ajout ou suppression de fenêtre(s) ont été supprimées. 
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A partir de 01/2023, si dans un local existant, des fenêtres sont remplacées, ajoutées ou supprimées, 
ce local est équipé de dispositifs d’amenées d’air ou d’évacuation d’air, conformément aux exigences 
de ventilation pour les UN et UAN décrites aux points Débitsmin et qualité de l’air intérieur, Qualité de 
l'air des débits d’alimentation, Amenées d’air et Evacuations d’air. 

Concernant l’exigence de débitmin d’amenée d’air, ce local doit respecter : 

 soit les débitsmin exigés pour les UN et UAN décrits aux points Débitsmin et qualité de l’air intérieur 
et Qualité de l’air des débits d’alimentation, 

 soit un débitmin de 45 m³/h par mètre courant de fenêtre remplacée ou ajoutée. 

3.4. Débits de ventilation de chaque local 

Jusqu’en 2018 inclus, dans tous les cas d’unités PEB NR, les débits de ventilation effectifs à encoder 
dans le logiciel pour chaque local sont : 

 les débits théoriques. 

A partir de 2019, dans tous les cas d’unités PEB NR, il faut choisir d’encoder dans le logiciel : 

 soit tous les débits théoriques, 

 soit les débits mécaniques mesurés et les débits naturels théoriques. 

3.5. Espaces spéciaux 

La ventilation des espaces spéciaux ne fait pas partie du domaine d’application de l’annexe VHNR (pas 
de débit minimum à respecter pour ces espaces). On entend ici par espaces spéciaux, des espaces avec 
(un risque de) pollution pour lesquels d’autres réglementations (spécifiques/plus contraignantes) 
concernant la ventilation sont d’application. 

Les espaces suivants sont certainement à considérer comme des espaces spéciaux : 

 les garages dont la surface (calculée sur base des dimensions intérieures) est supérieure à 40 
m², 

 les chaufferies et locaux de chauffe, 

 les soutes à combustible, 

 les locaux contenant les compteurs gaz, 

 les locaux pour postes de détente de gaz naturel, 

 les gaines d’ascenseurs et cabines d’ascenseurs et les salles des machines, 

 les vide-ordures et les locaux de stockage des ordures, 

 certains laboratoires (médicaux, biologiques,…). 

En plus des espaces avec (un risque de) pollution particulière, les espaces suivants peuvent aussi être 
considérés comme espaces spéciaux : 

chambres froides, sas d’entrée, gaines techniques pour canalisations, cabine à haute et basse tension 
(TGBT, UPS, transfo, …), locaux techniques pour groupes de traitement d’air, locaux techniques pour 
installations d’air comprimé, escaliers, espaces de stockage ayant une surface inférieure à 2 m², locaux 
serveur et rack, locaux citerne d’eau, locaux contenant des groupes électrogènes, locaux de 
chargement et de déchargement dans les bâtiments industriels. 
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3.6. Recommandations 

3.6.1. Amenées d’air naturelles 

Les éléments ci-dessous ne constituent plus des critères à respecter pour les amenées d’air naturelles 
mais sont toujours recommandés : 

 empêcher la pénétration d’animaux indésirables, 

 empêcher la pénétration de pluie, 

 positionner les amenées d’air naturelles à une hauteur d’au moins 1,80 m au-dessus du niveau 
du sol. 

3.6.2. Ventilation intensive 

Il est recommandé que les locaux destinés à l'occupation humaine soient pourvus de dispositifs 
permettant la création d’ouverture de ventilation intensive dans les parois en contact avec l'air 
extérieur, qui, lorsqu'ils sont ouverts, assurent une ventilation intensive en cas de surchauffe par le 
soleil ou en cas de forte occupation ou en cas de production temporaire élevée d'odeurs ou de vapeurs. 

3.7. Cas particuliers 

Piscine publique 

Pour les piscines publiques, le débit d'air ainsi que le type de ventilation doivent respecter les 
prescriptions pour les piscines reprises dans l’arrêté du 10 octobre 2002 fixant des conditions 
d’exploitation des bassins de natation. 

Local réfrigéré 

Pour un local réfrigéré il n’y a pas d’exigences propres à la réglementation Travaux PEB à respecter. Le 
local doit être considéré comme un « espace spécial ». Il faut dès lors respecter les conditions légales 
de ventilation liées à cette spécificité. 
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CHAP 7 - LES AMENDES ADMINISTRATIVES 

Des amendes administratives automatiques sont prévues en cas de non-respect des exigences PEB. 

Le déclarant PEB peut décider de s’acquitter de l’amende administrative automatique plutôt que de 
respecter les exigences PEB, dans ce cas aucune mise en conformité n’est alors requise. 

Les amendes administratives automatique sont proportionnelles à l’écart entre le niveau réalisé et le 
niveau d’exigence requis en tenant compte du gaspillage énergétique découlant de cet écart sur 
plusieurs années.  

Si les exigences PEB concernant la consommation d’énergie primaire (CEP), le besoin net en énergie 
pour le chauffage (BNC), la surchauffe, l’isolation thermique et/ou la ventilation ne sont pas respectées 
une amende administrative automatique est imposée comme suit :  

 les constatations sont faites sur base de la déclaration PEB et du fichier de calcul, 

 l’amende est imposée par Bruxelles Environnement au déclarant PEB, 

 l’amende peut être imposée jusqu’à 5 ans après l’introduction de la déclaration PEB. 

1. PROCEDURE 

Lorsqu'il ressort de la déclaration PEB adressée à Bruxelles Environnement ou à l’autorité délivrante 
après la fin des travaux que les exigences PEB ne sont pas respectées, le fonctionnaire dirigeant ou, en 
cas d’absence, de congé ou d’empêchement de celui-ci, le fonctionnaire dirigeant adjoint de Bruxelles 
Environnement adresse par lettre recommandée une notification au déclarant PEB lui indiquant ce 
constat d’infraction et le montant de l’amende calculé sur base de l’écart par rapport à l’exigence PEB 
à respecter.  

L’intéressé est invité à s’acquitter de l’amende dans un délai de trente jours à dater de la notification, 
par versement au compte du Fonds relatif à la politique de l’énergie visé à l’article 2, 16° de 
l’ordonnance du 12 décembre 1991 créant des fonds budgétaires. 

En cas de non-paiement de l'amende dans les délais, une contrainte est décernée par le comptable de 
recettes chargé de matières fiscales, qui la rend exécutoire sous forme de rappels et de mise en 
demeure. 

2. MODALITES DE RECOURS 

La personne condamnée au paiement d'une amende administrative automatique peut introduire un 
recours devant le Collège d’environnement. 

Le recours est introduit, à peine de forclusion, par voie de requête dans les deux mois de la notification 
de la décision. 

Le Collège d’environnement entend, à leur demande, le requérant ou son conseil, de même que l’agent 
ayant constaté l'infraction. 

Le collège d’environnement notifie ensuite sa décision dans les deux mois de la date d’envoi de la 
requête. Ce délai est augmenté d’un mois lorsque les parties demandent à être entendues. En 
l’absence de décision dans le délai prescrit, la décision ayant fait l’objet d’un recours est confirmée.
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PARTIE 9 - LES MÉTHODES DE CALCUL 

La Partie 9 Les méthodes de calcul est disponible sur le site de Bruxelles Environnement dans un fichier 
pdf séparé. 

Elle est composée des chapitres suivants : 

 Chap 1 Structure des méthodes PER et PEN 

 Chap 2 Méthode PER 

 Chap 3 Méthode PEN 

 Chap 4 Déperditions thermiques par transmission 

 Chap 5 Nœuds constructifs 

 Chap 6 Etanchéité à l’air 

 

 

https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-7
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PARTIE 10 - LE GLOSSAIRE TRAVAUX PEB 

La Partie 10 Le glossaire Travaux PEB est disponible sur le site de Bruxelles Environnement dans un 
fichier pdf séparé. 

https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-performance-energetique-des-batiments-peb/construction-et-renovation-7
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